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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’AUTRICHE ET LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE 
TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS 
SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la Fédération de 
Russie, désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel 
que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu ou la fortune tous les impôts sur le revenu 
total, la fortune totale ou des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les impôts sur la plus-
value lors de l’aliénation des biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur la masse salariale des 
entreprises et les impôts sur la plus-value du capital. 

3. Les impôts existants visés par la Convention sont notamment : 
a) En Autriche : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les sociétés; 
iii) L’impôt foncier; 
iv) L’impôt sur les exploitations agricoles et forestières; 
v) L’impôt sur la valeur des terrains non bâtis 
(ci-après dénommés « impôts autrichiens »). 

b) Dans la Fédération de Russie : 
i) L’impôt sur les bénéfices des sociétés et des organisations; 
ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; 
iii) L’impôt sur les propriétés bâties des entreprises; et 
iv) L’impôt sur les propriétés bâties des personnes physiques 
(ci-après dénommés « impôts russes »). 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement similaire 
qui sont institués après la date de signature de la Convention et qui s’ajoutent ou se substituent aux 
impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se notifient les modifications ap-
préciables apportées à leurs législations fiscales respectives. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, selon le 
contexte, de l’Autriche ou de la Fédération de Russie; 

b) Le terme « Autriche » s’entend de la République d’Autriche et, au sens géographique, de 
son territoire; 

c) Le terme « la Fédération de Russie » s’entend de la Fédération de Russie et, au sens géo-
graphique, de son territoire; 

d) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques ou morales et de toute associa-
tion de personnes; 

e) Le mot « société » désigne toute personne morale ou tout sujet de droit qui, au regard de 
l’impôt, est assimilé à une personne morale; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État contrac-
tant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État contractant et 
une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de l’Autriche, le Ministre fédéral des finances ou son représentant attitré; 
ii) Dans le cas de la Fédération de Russie, le Ministre des finances ou son représentant 

attitré; 
i) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) Toute personne physique qui possède la citoyenneté d’un État contractant; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée conformément 

à la législation en vigueur dans un État contractant. 
2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 

terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, 
le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique 
la Convention. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » désigne 
toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 
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raison de son domicile, de sa résidence, du lieu de constitution de la société, de son siège de direc-
tion ou de tout autre critère de nature analogue. L’expression ne s’entend cependant pas d’une per-
sonne assujettie à l’impôt dans cet État uniquement pour ce qui concerne un revenu qui trouve sa 
source dans cet État ou qui résulte d’une fortune qui y est située. 

2. Lorsque, en raison des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une personne phy-
sique est un résident des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 
d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux États, elle 
est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont 
les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou si 
elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle est considérée 
comme un résident de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident de l’État dont elle est 
un ressortissant; 

d) Si elle est un ressortissant des deux États ou si elle n’est un ressortissant d’aucun des 
deux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Si, par application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est réputée être un résident de l’État où 
son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » s’entend d’une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » couvre en particulier : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction, de montage ou d’installation ne constitue un « établissement 

stable » que lorsqu’il a une durée supérieure à douze mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il n’y a pas « établissement 

stable » lorsque : 
a) Des installations servent uniquement au stockage, à l’exposition ou à la livraison de biens 

ou marchandises appartenant à l’entreprise; 
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b) Des biens ou marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins de 
stockage, d’exposition ou de livraison; 

c) Des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise sont entreposés aux seules fins 
de transformation par une autre entreprise; 

d) Une installation fixe d’affaires est utilisée uniquement pour acheter des biens ou des mar-
chandises ou recueillir des renseignements pour l’entreprise; 

e) Une installation fixe d’affaires est utilisée aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Une installation fixe d’affaires n’est utilisée que pour exercer, selon quelque combinaison 
que ce soit, des activités visées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, sous réserve que 
l’activité générale de l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère 
préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne – autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6 – agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle exerce habituellement et 
qui lui permettent de conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est réputée avoir un éta-
blissement stable dans cet État au regard de toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que les activités de la personne en cause ne soient limitées à celles qui sont 
visées au paragraphe 4, lesquelles, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation 
fixe d’affaires, ne conféreraient pas à ladite installation le caractère d’un établissement stable au 
sens dudit paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État contractant du 
seul fait qu’elle exerce une activité dans cet État par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, si ces personnes 
agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle une société ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité 
dans ledit autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suf-
fit pas en soi à faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers situés dans 
l’autre État contractant (y compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières) sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. Cette expression comprend dans tous les cas les biens 
accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles et fo-
restières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété 
foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour 
l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements minéraux, de sources ou d’autres res-
sources naturelles. Les navires, bateaux et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens im-
mobiliers. 

 54 



Volume 2751, I-48543 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation di-
recte, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés des biens 
immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus de biens immobiliers servant à l’exercice d’une 
profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité dans ces conditions, ses bé-
néfices sont imposables dans l’autre État, quoique uniquement dans la mesure où ils sont impu-
tables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chacun des États contractants, audit établissement stable les bénéfices 
qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques 
ou analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses encourues aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de di-
rection et les frais généraux d’administration ainsi encourus, soit dans l’État où est situé cet éta-
blissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans l’un des États contractants, de déterminer les bénéfices imputables à 
un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses parties, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de déterminer 
ainsi les bénéfices imposables; la méthode de répartition adoptée doit cependant être telle que le 
résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputable à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe 
des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées 
par les dispositions du présent article. 

Article 8. Trafic international 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la partici-
pation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la direc-

tion, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au con-

trôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contrac-
tant, 
et que, dans l’un ou l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou fi-
nancières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient con-
venues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été réa-
lisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une de ses entreprises, et impose en 
conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a déjà été 
imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre les deux 
entreprises avaient été celles qui l’auraient été entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procédera à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour 
déterminer cet ajustement, il sera dûment tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si cela est nécessaire, les autorités compétentes des deux États contractants se 
consulteront. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident, et selon la législation de cet État, mais si le destinataire est le 
bénéficiaire effectif des dividendes, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre qu’une 
société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la société qui paie les 
dividendes et si la participation excède 100 000 dollars des États-Unis ou un montant équivalent 
dans une autre devise; 

b) 15 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres droits de participation aux bénéfices, à l’exception des créances, ainsi que les 
revenus d’autres droits sociétaires soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la 
législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce des activités dans l’autre État contractant 
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dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à partir d’une base fixe 
qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement audit 
établissement stable ou à ladite base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de 
l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des re-
venus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effecti-
vement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun 
impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 
payés ou les bénéfices non distribués se composent en tout ou en partie de bénéfices ou revenus 
provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans cet autre État si le résident en est le bénéficiaire effectif. 

2. Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux béné-
fices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y com-
pris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalisations pour paiement tardif ne sont pas con-
sidérées comme des intérêts au sens du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident de l’un des États contractants, exerce dans l’autre État contractant d’où provien-
nent les intérêts, soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit 
une profession libérale au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des 
intérêts se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

4. Lorsque, en raison des relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire ef-
fectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, dépasse celui dont le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif seraient convenus en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article 
ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances qui proviennent de l’un des États contractants et qui sont payées à un ré-
sident de l’autre État contractant sont imposables seulement dans cet autre État si ledit résident est 
le bénéficiaire effectif des redevances. 

2. Au sens du présent article, le terme « redevances » s’entend des rémunérations de toute 
nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 
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artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les enregistrements pour la 
radio ou la télévision, d’un brevet, d’une marque de fabrique ou de commerce, d’un logiciel, d’un 
dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour des informations 
ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident de l’un des États contractants, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, soit une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession libérale au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le 
bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base 
fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effec-
tif des redevances ou que l’un et l’autre entretiennent avec une tierce personne, le montant des re-
devances, compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient 
convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions 
du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 
paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant, compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
mentionnés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers attachés à une base fixe qu’un résident d’un État contractant possède dans l’autre 
État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains provenant de 
l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 
fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international et de biens meubles affectés à l’exploitation de ces 
moyens de transport ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux qui sont visés aux para-
graphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident de l’un des États contractants tire d’une profession libérale ou 
d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, à moins que ce 
résident ne dispose habituellement d’une base fixe dans l’autre État contractant pour exercer ses 
activités. S’il dispose d’une telle base fixe, les revenus sont imposables dans l’autre État contrac-
tant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cette base fixe. 

2. L’expression « profession indépendante » s’entend notamment de l’exercice d’activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que de la 
pratique libérale des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 
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Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations analogues qu’un résident de l’un des États contractants reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi est exercé dans l’autre État, les rémunérations reçues à ce titre sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident de l’un des 
États contractants reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire ne séjourne pas dans l’autre État pendant une ou plusieurs périodes d’une 
durée totale supérieure à 183 jours au cours de toute période de douze mois; 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur qui 
n’est pas résident de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une base 
fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans ledit État. 

Article 16. Tantièmes des administrateurs 

Les tantièmes des administrateurs et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État 
contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un ré-
sident de l’autre État contractant sont susceptibles d’être imposés dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 
du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un musicien, 
ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce personnel-
lement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, dans 
l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres rémunéra-
tions similaires qui sont payées au titre d’un emploi antérieur à un résident d’un État contractant 
sont imposables exclusivement dans cet État. 
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Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une 
personne physique pour services rendus à cet État, cette subdivision ou collectivité locale ne sont 
imposables que dans ledit État; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services sont rendus dans cet État et si la personne physique 
est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services. 

2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une 
personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la per-
sonne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements, et autres 
rémunérations similaires et pensions payées au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 
exercée par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un apprenti qui est ou qui était, immédiatement avant de se 
rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le pre-
mier État mentionné à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit afin d’assurer son 
entretien, son éducation ou sa formation ne sont pas imposables dans cet État, sous réserve que ces 
sommes proviennent de sources extérieures à cet État. 

Article 21. Autres revenus 

1. Les revenus de quelque provenance que ce soit tirés par un résident d’un État contractant 
qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables 
que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui sont 
tirés de biens immobiliers tels qu’ils sont décrits au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéfi-
ciaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce soit des activités par l’intermédiaire 
d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante à partir d’une base fixe 
qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à 
l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14, suivant le cas, sont applicables. 
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Article 22. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers mentionnés à l’article 6, que possède un 
résident d'un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet 
autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens mo-
biliers qui appartiennent à une base fixe d’affaires dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires ou des aéronefs exploités en trafic international par 
un résident d’un État contractant et la fortune constituée par des biens meubles affectés à 
l’exploitation de ces moyens de transport ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4. Tous les autres éléments de fortune d’un résident d’un État contractant ne sont imposables 
que dans cet État. 

Article 23. Élimination de la double imposition 

1. En ce qui concerne l’Autriche, la double imposition est évitée de la manière suivante : 
a) Lorsqu’un résident autrichien tire des revenus ou possède une fortune qui, aux termes des 

dispositions de la présente Convention, sont imposables dans la Fédération de Russie, l’Autriche, 
sous réserve des dispositions des alinéas b), c) et d), exempte d’impôt ce revenu ou cette fortune. 

b) Lorsqu’un résident de l’Autriche tire un revenu qui, conformément aux dispositions de 
l’article 10, est imposable dans la Fédération de Russie, l’Autriche permet une déduction de 
l’impôt sur le revenu de ce résident égale au montant de l’impôt payé dans la Fédération de Russie. 
Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt, calculé avant déduction, corres-
pondant à ces éléments de revenu provenant de la Fédération de Russie. 

c) Les dividendes couverts par l’article 10, paragraphe 2, alinéa a), et payés par une société 
qui est un résident de la Fédération de Russie à une société qui est un résident de l’Autriche sont, 
sous réserve toutefois des dispositions pertinentes de la législation interne de l’Autriche, mais no-
nobstant les exigences éventuellement divergentes au regard de ce droit en matière de participation 
minimale, exonérés d’impôt en Autriche. 

d) Lorsque, selon l’une quelconque des dispositions de la présente Convention, le revenu tiré 
ou la fortune détenue par un résident de l’Autriche sont exonérés d’impôt en Autriche, l’Autriche 
peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste du revenu ou de la fortune dudit 
résident, prendre en considération le revenu ou la fortune exonérés. 

e) Les revenus tirés par un résident de l’Autriche qui sont considérés par cet État comme 
étant imposables dans le cadre de la présente Convention dans la Fédération de Russie sont néan-
moins imposables en Autriche si, après avoir appliqué une procédure convenue d’un commun ac-
cord, la Fédération de Russie exonère ces revenus de l’impôt en vertu de la présente Convention. 
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2. En ce qui concerne la Fédération de Russie, la double imposition est évitée de la manière 
suivante : 

Si un résident de la Fédération de Russie tire des revenus ou possède une fortune qui, selon les 
dispositions de la présente Convention, sont imposables en Autriche, le montant d’impôt à payer 
sur ces revenus ou cette fortune en Autriche peut être déduit de l’impôt à payer dans la Fédération 
de Russie. Toutefois, cette déduction ne peut être supérieure au montant de l’impôt à payer dans la 
Fédération de Russie sur ces revenus ou cette fortune calculés conformément aux lois et règle-
ments sur les impôts. 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant a au-
cune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même situation, 
notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dis-
positions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui ont la qualité de résident d’un État contractant ne sont assujettis dans 
l’un ou l’autre des États contractants à aucun impôt ou obligation y relative, autres ou plus onéreux 
que les impôts et obligations y relatives auxquels sont ou pourraient être assujettis les ressortis-
sants de l’État concerné qui se trouvent dans la même situation. 

3. L’établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant exploite dans l’autre État 
contractant ne sera pas imposé dans cet autre État d’une façon moins favorable que les entreprises 
de cet autre État qui exercent les mêmes activités. Les dispositions du présent article ne peuvent 
être interprétées comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État con-
tractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation 
ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. Sous réserve des dispositions de l’article 9, du paragraphe 4 de l’article 11, ou du para-
graphe 4 de l’article 12, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise de l’un 
des États contractants à un résident de l’autre État contractant sont déductibles, pour la détermina-
tion des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s’ils avaient été 
payés à un résident du premier État. De même, les dettes d’une entreprise d’un État contractant en-
vers un résident de l’autre État contractant sont déductibles, aux fins de déterminer la fortune im-
posable de cette entreprise, dans les mêmes conditions que si elles avaient été contractées envers 
un résident du premier État. 

5. Les entreprises de l’un des États contractants, dont tout ou partie du capital est détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont assujetties dans le premier État à aucune imposition ou obligation y relative qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être assujetties les autres entreprises analogues 
du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent aux impôts qui font l’objet de la présente 
Convention. 
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Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne considère que les mesures prises par l’un des États contractants ou 
par les deux entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions 
de la présente Convention, elle peut, sans préjudice des voies de recours prévues par la législation 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident, ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à l’État contractant dont elle est res-
sortissante. La réclamation doit être présentée dans un délai de trois ans à compter de la première 
notification des mesures ayant abouti à une imposition non conforme aux dispositions de la pré-
sente Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-
même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme à la présente Convention. L’accord est appliqué quels que soient les délais prévus par le 
droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord allant dans le sens des dispositions du présent article. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 
pour appliquer les dispositions de la présente Convention relative aux impôts visés par la présente 
Convention dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par l’article premier. Tous les renseignements re-
çus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les renseignements obtenus 
en application de la législation interne de cet État et sont communiqués uniquement aux personnes 
ou autorités (y compris les tribunaux et les organes administratifs) concernées par l’établissement 
ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures ou poursuites concer-
nant lesdits impôts ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Lesdites personnes ou 
autorités n’utiliseront lesdits renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les divulguer au cours 
d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme impo-
sant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique admi-
nistrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou pro-
fessionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait con-
traire à l’ordre public. 
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Article 27. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bé-
néficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des règles 
générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants s’informent mutuellement de l’accomplissement des procédures re-
quises par leur législation respective pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entrera en vigueur trente (30) jours après la date de la dernière des notifi-
cations visées au paragraphe 1 du présent article, et ses dispositions prennent effet : 

a) À l’égard de l’impôt retenu à la source, sur les montants payés ou crédités le 1er janvier ou 
après le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention; 

b) À l’égard des autres impôts, pour toute année d’imposition commençant le 1er janvier ou 
après le 1er janvier de l’année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

3. S’agissant des relations entre l’Autriche et la Fédération de Russie, la Convention entre la 
République d’Autriche et l’Union des Républiques socialistes soviétiques tendant à éviter la 
double imposition en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, signée à Vienne le 
10 avril 1981, prend fin à la date d’entrée en vigueur de la présente Convention. Toutefois, les dis-
positions de la Convention précitée continuent de s’appliquer aux années et périodes d’imposition 
qui ont expiré avant la date à laquelle s’appliquent les dispositions de la présente Convention. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur indéfiniment jusqu’à ce qu’elle soit dénoncée par un 
État contractant. L’un ou l’autre des États contractants peut dénoncer la Convention en adressant 
une notification écrite à cet effet, par la voie diplomatique, au plus tard le 30 juin de toute année 
civile. Dans ce cas, la Convention cesse de produire ses effets pour tout exercice fiscal 
commençant le 1er janvier ou après le 1er janvier de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle 
la notification de dénonciation a été faite. 

FAIT à Moscou le 13 avril 2000, en double exemplaire en langues allemande, russe et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes 
allemand et russe, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
FERRERO-WALDNER 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
IWANOW 
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PROTOCOLE 

Au moment de signer la Convention entre le Gouvernement de la République d’Autriche et le 
Gouvernement de la Fédération de Russie tendant à éviter la double imposition en matière 
d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes, 
qui font partie intégrante de la Convention : 

En ce qui concerne l’article 5 : 
Si un résident d’un État contractant possédait dans l’autre État contractant un chantier de cons-

truction, de montage ou d’installation à la date d’entrée en vigueur de la présente Convention, et si 
ce chantier se poursuit après cette date, alors la période de douze mois est calculée à compter de la 
date citée dans les présentes. Toutefois, cet avantage ne peut en aucun cas durer plus de 
vingt-quatre (24) mois à compter de la date de début du chantier de construction, de montage ou 
d’installation. 

En ce qui concerne l’article 7 : 
Il est entendu que l’expression « bénéfices d’une entreprise », telle qu’employée à l’article 7, 

peut inclure les bénéfices tirés par un associé de sa participation dans une société de personnes. 
Les autorités compétentes des États contractants déterminent d’un commun accord le mode 

d’application de la présente disposition. 
En ce qui concerne les articles 7 et 9 : 
Il est entendu que lors de l’application de l’article 7 et du paragraphe 1 de l’article 9, la 

Fédération de Russie n’exercera pas de discrimination à l’encontre de l’Autriche par rapport à un 
autre État membre de l’Union européenne et inversement. 

FAIT à Moscou le 13 avril 2000, en double exemplaire en langues allemande, russe et an-
glaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation entre les textes 
allemand et russe, le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
FERRERO-WALDNER 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
IWANOW 
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Austria 

 

and 
 

Serbia 

Agreement between the Government of the Republic of Austria and the Government of the 
Republic of Serbia on scientific and technological co-operation. Vienna, 13 July 2010 

Entry into force:  1 May 2011 by notification, in accordance with article 9  
Authentic texts:  English, German and Serbian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 31 May 2011 
 
 
 

Autriche 
 

et 
 

Serbie 

Accord entre le Gouvernement de la République d'Autriche et le Gouvernement de la Répu-
blique de Serbie relatif à la coopération scientifique et technologique. Vienne, 13 juillet 
2010 

Entrée en vigueur :  1er mai 2011 par notification, conformément à l'article 9  
Textes authentiques :  anglais, allemand et serbe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 31 mai 2011 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’AUTRICHE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE SERBIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

Le Gouvernement de la République d’Autriche et le Gouvernement de la République de 
Serbie, ci-après dénommés les Parties, 

Reconnaissant que la coopération scientifique et technologique fondée sur le principe de 
l’avantage réciproque et de l’égalité constitue à la fois une base importante des relations entre les 
Parties et un élément permettant garantir la stabilité en Europe, 

Eu égard aux résultats positifs des bonnes relations bilatérales entre les Parties dans le do-
maine de la coopération scientifique et technologique et à la nécessité d’améliorer ces relations 
dans leur intérêt commun, 

Prenant en considération la rapide croissance des connaissances scientifiques et techniques, 
ainsi que de l’internationalisation des sciences et des technologies, 

Désireux d’approfondir la coopération entre les Parties dans les domaines scientifique et tech-
nologique en accord avec les conditions politiques, économiques et sociales prévalant en Europe, 
notamment dans le cadre des processus d’intégration, 

Reconnaissant l’importance d’améliorer la coordination des relations bilatérales dans les do-
maines scientifique et technique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties encouragent le développement de la coopération scientifique et technologique con-
formément aux lois nationales et sur une base réciproque en tenant compte des priorités nationales 
dans les domaines de la science et de la recherche. 

Article 2 

1. Les Parties encouragent le développement des relations directes dans les domaines scien-
tifique et technologique entre leurs institutions gouvernementales, leurs établissements 
d’enseignement supérieur, les académies des sciences et leurs centres nationaux de recherche 
scientifique et technologique. 

2. Les Parties encouragent la participation de scientifiques et d’experts à des projets com-
muns dans le cadre de programmes européens et internationaux en cours et futurs en conformité 
avec leurs législations nationales respectives. 
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Article 3 

La coopération prévue à l’article premier porte tout particulièrement sur les formes suivantes : 
1) L’échange de renseignements, de documents et de publications scientifiques et tech-

niques; 
2) L’échange de scientifiques et d’experts dans le cadre de projets scientifiques bilatéraux 

ayant obtenu l’assentiment des Parties afin de garantir la coopération scientifique et technologique; 
3) L’échange de scientifiques et d’experts pour des consultations, des cours magistraux et 

des études particulières; 
4) La réalisation et l’appui de manifestations et de programmes bilatéraux ou multilatéraux 

communs dans le domaine scientifique afin de fournir réciproquement du matériel, des instruments 
et des installations scientifiques. 

Article 4 

1. Conformément au présent Accord, il n’existe aucune transaction financière entre les Par-
ties. En ce qui concerne les projets communs prévus à l’article 3, chacune des Parties prend en 
charge les frais de voyage des personnes qu’elle a envoyées et les frais de séjour des personnes 
qu’elle reçoit, et aidera, le cas échéant, à la recherche d’un logement adéquat. 

2. Un soutien financier aux projets scientifiques communs visés à l’article 3 est fourni en 
vue de la mobilité des scientifiques et des experts. 

3. Les institutions des Parties s’assurent que les scientifiques et les experts qu’elles envoient 
bénéficient d’une assurance maladie suffisante. 

Article 5 

1. Aux fins de l’application du présent Accord, les Parties créent une Commission mixte 
pour la coopération scientifique et technologique, ci-après dénommée la Commission mixte. 

2. Les tâches de la Commission mixte sont principalement les suivantes : 
1) Consultation sur des questions de base concernant la coopération scientifique et tech-

nologique; 
2) Accord concernant les domaines et les formes de coopération; 
3) Recommandations aux autorités publiques des Parties chargées de mener la coopéra-

tion conformément à la section 1 de l’article 7; 
4) Évaluation de la coopération scientifique et technologique; 
5) Règlement des éventuels désaccords fondés sur l’exécution du présent Accord. 

3. La Commission mixte peut, le cas échéant, créer des équipes spéciales pour des domaines 
de coopération définis ainsi qu’inviter des experts aux réunions de la Commission mixte. 

4. La Commission mixte se réunit par alternance, en principe tous les deux ans, en Autriche 
et en Serbie à une date fixée par les deux Parties. 

5. La langue de travail de la Commission mixte est l’anglais. 
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Article 6 

La protection des droits de propriété intellectuelle découlant des activités de coopération en-
treprises au titre du présent Accord est réglementée par des accords conclus entre les institutions 
concernées des Parties. Les droits de propriété intellectuelle sont protégés par les dispositions des 
lois nationales applicables ainsi que par les accords internationaux dans le domaine qui 
s’appliquent aussi bien à la République d’Autriche qu’à la République de Serbie. 

Article 7 

1. Les autorités publiques chargées de l’exécution du présent Accord sont le Ministère fédé-
ral de la science et de la recherche en Autriche et le Ministère de la science et du développement 
technologique en République de Serbie. 

2. Les principales tâches liées à la mise en œuvre de la coopération scientifique et technolo-
gique visée à l’article 3 sont les suivantes : 

1) Appel à propositions de projets de coopération scientifique bilatéraux; 
2) Évaluation des propositions de projet visées au point 1; 
3) Sélection et approbation des propositions de projet dont l’évaluation a été concluante 

conformément au point 2. 

Article 8 

Les Parties se consultent par voie de notes diplomatiques en cas de différend concernant 
l’interprétation ou l’exécution du présent Accord. 

Article 9 

1. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du premier mois qui suit le mois où les 
Parties se sont informées mutuellement par voie de notes diplomatiques que les conditions natio-
nales respectives afférentes à l’entrée en vigueur sont remplies. 

2. Le présent Accord s’applique pendant une durée indéterminée. Chacune des Parties peut 
le dénoncer à tout moment par voie de notes diplomatiques. La dénonciation prend effet dans un 
délai de six mois à compter de la date de sa notification. 

3. Le présent Accord ne peut être modifié que par consentement écrit des deux Parties. 
4. La révocation du présent Accord n’a aucune incidence sur les projets communs menés au 

titre de celui-ci qui ne sont pas achevés au moment de la révocation. 
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FAIT à Vienne le 13 juillet 2010 en deux exemplaires originaux, en langues allemande, an-
glaise et serbe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République d’Autriche : 
BEATRIX KARL 

Ministre fédérale de la science et de la recherche 

Pour le Gouvernement de la République de Serbie : 
BOZIDAR DJELIC 

Vice-Président et Ministre de la science et du développement technologique 
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Agreement for the establishment of the International Anti-Corruption Academy as an inter-
national organization. Vienna, 2 September 2010 

Entry into force:  8 March 2011, in accordance with article XVIII  
Authentic texts:  Arabic, Chinese, English, French, Russian and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 31 May 2011 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord conférant le statut d'organisation internationale à l'Académie internationale de lutte 
contre la corruption. Vienne, 2 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  8 mars 2011, conformément à l'article XVIII  
Textes authentiques :  arabe, chinois, anglais, français, russe et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Autriche, 31 mai 2011 
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European Public Law Organization   11 Nov  2010         
International Centre for Migration Policy Devel-

opment   7 Jan   2011         
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Centre international pour la formulation de poli-
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 83 



Volume 2751, I-48545 

 

 84 



Volume 2751, I-48545 

 

 85 



Volume 2751, I-48545 

 

 86 



Volume 2751, I-48545 

 

 87 



Volume 2751, I-48545 

 

 88 



Volume 2751, I-48545 

 

 89 



Volume 2751, I-48545 

 

 90 



Volume 2751, I-48545 

 

 91 



Volume 2751, I-48545 

 

 92 



Volume 2751, I-48545 

 

 93 



Volume 2751, I-48545 

[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 

 

 94 



Volume 2751, I-48545 

[ CHINESE TEXT – TEXTE CHINOIS ] 

 

 95 



Volume 2751, I-48545 

 

 96 



Volume 2751, I-48545 

 

 97 



Volume 2751, I-48545 

 

 98 



Volume 2751, I-48545 

 

 99 



Volume 2751, I-48545 

 

 100 



Volume 2751, I-48545 

 

 101 



Volume 2751, I-48545 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 102 



Volume 2751, I-48545 

 

 103 



Volume 2751, I-48545 

 

 104 



Volume 2751, I-48545 

 

 105 



Volume 2751, I-48545 

 

 106 



Volume 2751, I-48545 

 

 107 



Volume 2751, I-48545 

 

 108 



Volume 2751, I-48545 

 

 109 



Volume 2751, I-48545 

 

 110 



Volume 2751, I-48545 

 

 111 



Volume 2751, I-48545 

 

 112 



Volume 2751, I-48545 

 

 113 



Volume 2751, I-48545 

 

 114 



Volume 2751, I-48545 

 

 115 



Volume 2751, I-48545 

 

 116 



Volume 2751, I-48545 

 

 117 



Volume 2751, I-48545 

 

 118 



Volume 2751, I-48545 

 

 119 



Volume 2751, I-48545 

 

 120 



Volume 2751, I-48545 

 

 121 



Volume 2751, I-48545 

 

 122 



Volume 2751, I-48545 

 

 123 



Volume 2751, I-48545 

 

 124 



Volume 2751, I-48545 

 

 125 



Volume 2751, I-48545 

 

 126 



Volume 2751, I-48545 

 

 127 



Volume 2751, I-48545 

 

 128 



Volume 2751, I-48545 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 

 129 



Volume 2751, I-48545 

 

 130 



Volume 2751, I-48545 

 

 131 



Volume 2751, I-48545 

 

 132 



Volume 2751, I-48545 

 

 133 



Volume 2751, I-48545 

 

 134 



Volume 2751, I-48545 

 

 135 



Volume 2751, I-48545 

 

 136 



Volume 2751, I-48545 

 

 137 



Volume 2751, I-48545 

 

 138 



Volume 2751, I-48545 

 

 139 



Volume 2751, I-48545 

 

 140 



Volume 2751, I-48545 

 

 141 



Volume 2751, I-48545 

 

 142 



Volume 2751, I-48545 

 

 143 



Volume 2751, I-48545 

 

 144 



Volume 2751, I-48545 

 

 145 



Volume 2751, I-48545 

[ RUSSIAN TEXT – TEXTE RUSSE ] 

 

 146 



Volume 2751, I-48545 

 

 147 



Volume 2751, I-48545 

 

 148 



Volume 2751, I-48545 

 

 149 



Volume 2751, I-48545 

 

 150 



Volume 2751, I-48545 

 

 151 



Volume 2751, I-48545 

 

 152 



Volume 2751, I-48545 

 

 153 



Volume 2751, I-48545 

 

 154 



Volume 2751, I-48545 

 

 155 



Volume 2751, I-48545 

 

 156 



Volume 2751, I-48545 

 

 157 



Volume 2751, I-48545 

 

 158 



Volume 2751, I-48545 

 

 159 



Volume 2751, I-48545 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 

 160 



Volume 2751, I-48545 

 

 161 



Volume 2751, I-48545 

 

 162 



Volume 2751, I-48545 

 

 163 



Volume 2751, I-48545 

 

 164 



Volume 2751, I-48545 

 

 165 



Volume 2751, I-48545 

 

 166 



Volume 2751, I-48545 

 

 167 



Volume 2751, I-48545 

 

 168 



Volume 2751, I-48545 

 

 169 



Volume 2751, I-48545 

 

 170 



Volume 2751, I-48545 

 

 171 



Volume 2751, I-48545 

 

 172 



Volume 2751, I-48545 

 

 173 



Volume 2751, I-48545 

 

 174 



Volume 2751, I-48545 

 

 175 



Volume 2751, I-48545 

 176 



Volume 2751, I-48545 

 

 177 





Volume 2751, I-48546 

No. 48546 
____ 

 
Japan 

 

and 
 

Chile 

Agreement between Japan and the Republic of Chile for a strategic economic partnership 
(with annexes and implementing agreement). Tokyo, 27 March 2007 

Entry into force:  3 September 2007 by notification, in accordance with article 198  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Japan, 6 May 2011 
 
 
 
 

Japon 
 

et 
 

Chili 

Accord de partenariat économique stratégique entre le Japon et la République du Chili (avec 
annexes et accord d’exécution). Tokyo, 27 mars 2007 

Entrée en vigueur :  3 septembre 2007 par notification, conformément à l'article 198  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Japon, 6 mai 2011 
 

 179 



Volume 2751, I-48546 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 

 180 



Volume 2751, I-48546 

 

 181 



Volume 2751, I-48546 

 

 182 



Volume 2751, I-48546 

 

 183 



Volume 2751, I-48546 

 

 184 



Volume 2751, I-48546 

 

 185 



Volume 2751, I-48546 

 

 186 



Volume 2751, I-48546 

 

 187 



Volume 2751, I-48546 

 

 188 



Volume 2751, I-48546 

 

 189 



Volume 2751, I-48546 

 

 190 



Volume 2751, I-48546 

 

 191 



Volume 2751, I-48546 

 

 192 



Volume 2751, I-48546 

 

 193 



Volume 2751, I-48546 

 

 194 



Volume 2751, I-48546 

 

 195 



Volume 2751, I-48546 

 

 196 



Volume 2751, I-48546 

 

 197 



Volume 2751, I-48546 

 

 198 



Volume 2751, I-48546 

 

 199 



Volume 2751, I-48546 

 

 200 



Volume 2751, I-48546 

 

 201 



Volume 2751, I-48546 

 

 202 



Volume 2751, I-48546 

 

 203 



Volume 2751, I-48546 

 

 204 



Volume 2751, I-48546 

 

 205 



Volume 2751, I-48546 

 

 206 



Volume 2751, I-48546 

 

 207 



Volume 2751, I-48546 

 

 208 



Volume 2751, I-48546 

 

 209 



Volume 2751, I-48546 

 

 210 



Volume 2751, I-48546 

 

 211 



Volume 2751, I-48546 

 

 212 



Volume 2751, I-48546 

 

 213 



Volume 2751, I-48546 

 

 214 



Volume 2751, I-48546 

 

 215 



Volume 2751, I-48546 

 

 216 



Volume 2751, I-48546 

 

 217 



Volume 2751, I-48546 

 

 218 



Volume 2751, I-48546 

 

 219 



Volume 2751, I-48546 

 

 220 



Volume 2751, I-48546 

 

 221 



Volume 2751, I-48546 

 

 222 



Volume 2751, I-48546 

 

 223 



Volume 2751, I-48546 

 

 224 



Volume 2751, I-48546 

 

 225 



Volume 2751, I-48546 

 

 226 



Volume 2751, I-48546 

 

 227 



Volume 2751, I-48546 

 

 228 



Volume 2751, I-48546 

 

 229 



Volume 2751, I-48546 

 

 230 



Volume 2751, I-48546 

 

 231 



Volume 2751, I-48546 

 

 232 



Volume 2751, I-48546 

 

 233 



Volume 2751, I-48546 

 

 234 



Volume 2751, I-48546 

 

 235 



Volume 2751, I-48546 

 

 236 



Volume 2751, I-48546 

 

 237 



Volume 2751, I-48546 

 

 238 



Volume 2751, I-48546 

 

 239 



Volume 2751, I-48546 

 

 240 



Volume 2751, I-48546 

 

 241 



Volume 2751, I-48546 

 

 242 



Volume 2751, I-48546 

 

 243 



Volume 2751, I-48546 

 

 244 



Volume 2751, I-48546 

 

 245 



Volume 2751, I-48546 

 

 246 



Volume 2751, I-48546 

 

 247 



Volume 2751, I-48546 

 

 248 



Volume 2751, I-48546 

 

 249 



Volume 2751, I-48546 

 

 250 



Volume 2751, I-48546 

 

 251 



Volume 2751, I-48546 

 

 252 



Volume 2751, I-48546 

 

 253 



Volume 2751, I-48546 

 

 254 



Volume 2751, I-48546 

 

 255 



Volume 2751, I-48546 

 

 256 



Volume 2751, I-48546 

 

 257 



Volume 2751, I-48546 

 

 258 



Volume 2751, I-48546 

 

 259 



Volume 2751, I-48546 

 

 260 



Volume 2751, I-48546 

 

 261 



Volume 2751, I-48546 

 

 262 



Volume 2751, I-48546 

 

 263 



Volume 2751, I-48546 

 

 264 



Volume 2751, I-48546 

 

 265 



Volume 2751, I-48546 

 

 266 



Volume 2751, I-48546 

 

 267 



Volume 2751, I-48546 

 

 268 



Volume 2751, I-48546 

 

 269 



Volume 2751, I-48546 

 

 270 



Volume 2751, I-48546 

 

 271 



Volume 2751, I-48546 

 

 272 



Volume 2751, I-48546 

 

 273 



Volume 2751, I-48546 

 

 274 



Volume 2751, I-48546 

 

 275 



Volume 2751, I-48546 

 

 276 



Volume 2751, I-48546 

 

 277 



Volume 2751, I-48546 

 

 278 



Volume 2751, I-48546 

 

 279 



Volume 2751, I-48546 

 

 280 



Volume 2751, I-48546 

 

 281 



Volume 2751, I-48546 

 

 282 



Volume 2751, I-48546 

 

 283 



Volume 2751, I-48546 

 

 284 



Volume 2751, I-48546 

 

 285 



Volume 2751, I-48546 

 

 286 



Volume 2751, I-48546 

 

 287 



Volume 2751, I-48546 

 

 288 



Volume 2751, I-48546 

 

 289 



Volume 2751, I-48546 

 

 290 



Volume 2751, I-48546 

 

 291 



Volume 2751, I-48546 

 

 292 



Volume 2751, I-48546 

 

 293 



Volume 2751, I-48546 

 

 294 



Volume 2751, I-48546 

 

 295 



Volume 2751, I-48546 

 

 296 



Volume 2751, I-48546 

 

 297 



Volume 2751, I-48546 

 

 298 



Volume 2751, I-48546 

 

 299 



Volume 2751, I-48546 

 

 300 



Volume 2751, I-48546 

 

 301 



Volume 2751, I-48546 

 

 302 



Volume 2751, I-48546 

 

 303 



Volume 2751, I-48546 

 

 304 



Volume 2751, I-48546 

 

 305 



Volume 2751, I-48546 

 

 306 



Volume 2751, I-48546 

 

 307 



Volume 2751, I-48546 

 

 308 



Volume 2751, I-48546 

 

 309 



Volume 2751, I-48546 

 

 310 



Volume 2751, I-48546 

 

 311 



Volume 2751, I-48546 

 

 312 



Volume 2751, I-48546 

 

 313 



Volume 2751, I-48546 

 

 314 



Volume 2751, I-48546 

 

 315 



Volume 2751, I-48546 

 

 316 



Volume 2751, I-48546 

 

 317 



Volume 2751, I-48546 

 

 318 



Volume 2751, I-48546 

 

 319 



Volume 2751, I-48546 

 

 320 



Volume 2751, I-48546 

 

 321 



Volume 2751, I-48546 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE STRATÉGIQUE ENTRE LE JAPON 
ET LA RÉPUBLIQUE DU CHILI  

Préambule 

Le Japon et la République du Chili (ci-après dénommée le « Chili »), 
Conscients de l’amitié et des liens économiques et politiques solides qui les unissent de longue 

date, lesquels se sont développés durant de nombreuses années de coopération fructueuse et mu-
tuellement bénéfique entre les Parties, 

Reconnaissant que le fait de créer un cadre stable et clairement établi pour le commerce et 
l’investissement au moyen de règles mutuellement avantageuses visant à régir les échanges com-
merciaux et les investissements entre les Parties permettrait d’accroître la compétitivité de leurs 
économies, de rendre leurs marchés plus efficaces et d’assurer un environnement commercial pré-
visible afin de promouvoir l’expansion du commerce et des investissements entre eux, 

Reconnaissant qu’une protection adéquate de la propriété intellectuelle et l’application effi-
cace de la législation en matière de concurrence encourageront le commerce et les investissements 
entre les Parties, 

Considérant qu’un partenariat économique stratégique entre les Parties générera des avantages 
économiques et sociaux, créera de nouvelles et meilleures opportunités d’emploi, améliorera les 
conditions de vie des populations et servira de catalyseur à la libéralisation du commerce et de 
l’investissement dans la région Asie-Pacifique ainsi qu’à une coopération plus large lors des fo-
rums internationaux, 

Convaincus que le développement économique, le développement social et la protection de 
l’environnement sont interdépendants et renforcent mutuellement les piliers du développement du-
rable et que le partenariat économique stratégique peut jouer un rôle important dans la promotion 
du développement durable, 

Reconnaissant le droit des Parties à légiférer afin d’atteindre les objectifs de la politique na-
tionale, et 

Déterminés à créer un cadre légal pour la promotion et le développement du partenariat 
économique stratégique sur la base des droits et obligations résultant pour les Parties de l'Accord 
de Marrakech instituant l'Organisation mondiale du commerce, conclu à Marrakech le 
15 avril 1994, ainsi que d’autres accords internationaux auxquels sont parties les deux Parties, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Établissement d’une zone de libre-échange 

Les Parties conviennent par les présentes d’établir une zone de libre-échange. 

 322 



Volume 2751, I-48546 

Article 2. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants : 
a) Libéraliser le commerce des marchandises entre les Parties, conformément à 

l’article XXIV du GATT de 1994; 
b) Libéraliser le commerce des services entre les Parties, conformément à l’article V de 

l’AGCS; 
c) Accroître les possibilités d’investissement et renforcer la protection des investissements et 

des activités d’investissement dans les Parties;  
d) Accroître les possibilités des fournisseurs des Parties de participer aux marchés publics de 

celles-ci; 
e) Protéger adéquatement la propriété intellectuelle et promouvoir la coopération dans ce 

domaine; 
f) Promouvoir la coopération et la coordination en vue d’appliquer efficacement la législa-

tion et les réglementations en matière de concurrence dans chaque Partie;  
g) Améliorer l’environnement des entreprises dans les Parties; et  
h) Créer des procédures efficaces pour la prévention et le règlement des différends. 

Article 3. Rapport avec d’autres accords 

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations en vertu de l’Accord sur l’OMC ou de tout 
autre accord auquel elles sont l’une et l’autre parties.  

Article 4. Publication 

1. Chacune des Parties fera en sorte que ses lois, réglementations et décisions administra-
tives d'application générale concernant toute question visée par le présent Accord soient publiées 
dans les moindres délais ou rendues accessibles d'une autre manière, pour permettre aux personnes 
intéressées et à l’autre Partie d'en prendre connaissance. 

2. À la demande de l’autre Partie, chaque Partie répondra dans un délai raisonnable aux 
questions spécifiques de l’autre Partie et lui fournira des informations concernant les points visés 
au paragraphe 1, par l’intermédiaire des points de contact visés à l’article 10. 

Article 5. Notification 

Dans toute la mesure du possible, chacune des Parties notifiera à l’autre Partie toute mesure 
qu'elle propose et dont elle estime qu'elle pourrait affecter sensiblement la mise en œuvre et le 
fonctionnement du présent Accord ou, d'une autre manière, affecter substantiellement les intérêts 
de cette autre Partie au titre du présent Accord, par l’intermédiaire des points de contact visés à 
l’article 10. 
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Article 6. Consultation du public 

Dans la mesure du possible, chacune des Parties, conformément à ses lois et réglementations : 
a) Publiera à l'avance les règlements administratifs d’application générale qu’elle envisage 

d’adopter et qui affectent toute question couverte par le présent Accord; et 
b) Ménagera au public une possibilité raisonnable de commenter lesdits règlements avant 

leur adoption. 

Article 7. Procédures administratives 

Lorsque des décisions administratives qui concernent ou affectent la mise en œuvre et le fonc-
tionnement du présent Accord sont prises par les autorités compétentes d’une Partie, lesdites auto-
rités compétentes, conformément aux lois et réglementations de la Partie : 

a) Informent le requérant, dans un délai raisonnable après la présentation d'une demande ju-
gée complète au regard des lois et réglementations de la Partie, de la décision; 

b) Fournissent, dans un délai raisonnable et à la demande du requérant, des renseignements 
sur ce qu’il advient de la demande; et 

c) Ménagent au requérant une possibilité raisonnable de présenter des faits et des arguments 
étayant ses positions, avant qu’une décision administrative finale ne soit prise, lorsque le temps, la 
nature de la procédure et l’intérêt public le permettent. 

Article 8. Examen et appel 

1. Chacune des Parties instituera ou maintiendra des tribunaux ou des instances judiciaires 
ou administratifs aux fins de l’examen dans les meilleurs délais et, lorsque cela sera justifié, de la 
correction des mesures administratives relatives à des questions visées par le présent Accord. Les-
dits tribunaux ou instances seront impartiaux et indépendants du bureau ou de l'organisme chargé 
de l'application de ces mesures administratives et n'auront aucun intérêt substantiel dans l'issue de 
la question en litige.  

2. Chacune des Parties fera en sorte que, dans lesdits tribunaux ou instances, les parties à la 
procédure bénéficient :  

a) D'une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leurs positions respectives; et  
b) D'une décision fondée sur les éléments de preuve et sur les conclusions déposées.  
3. Chacune des Parties fera en sorte que, sous réserve d'appel ou de réexamen conformément 

à ses lois et réglementations, ladite décision soit appliquée par les bureaux ou les organismes 
s’agissant de la décision administrative en cause. 

Article 9. Renseignements confidentiels 

1. Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations, respectera la confidentialité 
des renseignements fournis à titre confidentiel par l'autre Partie en vertu du présent Accord. 

2. Rien dans le présent Accord n’exigera d’une Partie qu’elle fournisse des renseignements 
confidentiels dont la divulgation empêcherait l’exécution de ses lois et réglementations, ou qui se-
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rait d’une autre manière contraire à l’intérêt public, ou qui porterait préjudice aux intérêts com-
merciaux légitimes d’entreprises particulières, qu’elles soient publiques ou privées.  

Article 10. Points de contact 

Chaque Partie désignera un point de contact pour faciliter les communications entre les Parties 
sur toute question visée par le présent Accord. 

CHAPITRE 2. DÉFINITIONS GÉNÉRALES 

Article 11. Définitions générales 

Aux fins du présent Accord, sauf disposition contraire : 
a) L’expression « Accord sur l’évaluation en douane » s’entend de l’Accord sur la mise en 

œuvre de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 figurant 
à l'annexe 1A de l'Accord sur l'OMC; 

b) Le terme « territoire » signifie : 
(i) S’agissant du Japon, le territoire japonais et toute la zone au-delà des eaux territo-

riales du Japon, y compris les fonds marins et leur sous-sol, sur laquelle le Japon 
exerce des droits souverains ou applique sa juridiction en conformité avec le droit in-
ternational, sa législation et ses réglementations; et  

(ii) S’agissant du Chili, l’espace terrestre, maritime et aérien sous sa souveraineté et la 
zone économique exclusive et le plateau continental sur lesquels il exerce ses droits 
souverains et sa juridiction, conformément au droit international et à son droit in-
terne; 

Note : Aucune disposition de l’alinéa b) n’affectera les droits et obligations découlant pour les 
Parties du droit international, y compris ceux relevant de la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer. 

c) Le terme « Commission » désigne la Commission établie en vertu de l’article 189; 
d) L’expression « autorité douanière » désigne l’autorité responsable, conformément à la lé-

gislation de chacune des Parties ou de Parties tierces, de l’administration et de l’application des 
droits et réglementations en matière de douanes : 

(i) S’agissant du Japon, le Ministère des finances; et 
(ii) S’agissant du Chili, le Service national des douanes (Servicio Nacional de Aduanas); 

e) Le terme « jours » désigne les jours civils, y compris les samedis et dimanches et les jours 
fériés; 

f) Le terme « entreprise » désigne toute personne morale, société, association, société de 
personnes, fiducie, coentreprise, entreprise à propriétaire unique ou autre entité constituée ou or-
ganisée en vertu de la législation applicable, que ce soit à but lucratif ou non, et qu’elle soit déte-
nue ou contrôlée par le secteur privé ou le secteur public; 

g) L’expression « entreprise d’une Partie » désigne une entreprise constituée ou organisée en 
vertu de la législation d’une Partie; 
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h) Le terme « existant » signifie en vigueur le jour de l’entrée en vigueur du présent Accord; 
i) L’acronyme « AGCS » signifie l’Accord général sur le commerce des services figurant à 

l’annexe 1B de l’Accord sur l’OMC; 
j) L’acronyme « GATT de 1994 » signifie l’Accord général sur les tarifs douaniers et le 

commerce de 1994 figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC. Aux fins du présent Accord, les 
références aux articles du GATT de 1994 comprennent les notes interprétatives; 

k) « Système harmonisé » ou « SH » désigne le Système harmonisé de désignation et de co-
dification des marchandises figurant à l’annexe de la Convention internationale sur le système 
harmonisé de désignation et de codification des marchandises, adoptée et transposée par les Parties 
dans leurs législations respectives;  

l) Le terme « mesure » désigne toute mesure prise par une Partie, que ce soit sous forme de 
loi, de réglementation, de règle, de procédure, de pratique, de décision, de décision administrative 
ou sous toute autre forme; 

m) L’expression « personne physique d’une Partie » s’entend d’une personne physique qui, 
conformément aux lois et réglementations de cette Partie, est :  

(i) S’agissant du Japon, un ressortissant japonais; et 
(ii) S’agissant du Chili, un ressortissant chilien ou un résident permanent du Chili; 

n) L’expression « produit originaire » désigne un produit qui satisfait aux critères de qualifi-
cation d'un produit originaire en vertu des dispositions du chapitre 4; 

o) Le terme « Parties » désigne le Japon et le Chili et le terme « Partie » désigne le Japon ou 
le Chili; 

p) Le terme « personne » désigne une personne physique ou une entreprise; 
q) L’expression « Accord SPS » désigne l'Accord sur l'application des mesures sanitaires et 

phytosanitaires figurant à l’annexe 1A de l’Accord sur l’OMC; 
r) L’expression « entreprise d’État » désigne une entreprise détenue ou contrôlée par une 

Partie; 
s) L’expression « Accord sur les ADPIC » désigne l’Accord sur les aspects des droits de 

propriété intellectuelle qui touchent au commerce figurant à l’annexe 1C de l’Accord sur l’OMC; 
et 

t) L’expression « Accord sur l’OMC » désigne l’Accord de Marrakech instituant 
l’Organisation mondiale du commerce, conclu à Marrakech le 15 avril 1994. 

CHAPITRE 3. COMMERCE DE PRODUITS 

Section 1. Règles générales 

Article 12. Classification des produits 

Les produits faisant l'objet du commerce entre les Parties seront classés conformément au Sys-
tème harmonisé. 
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Article 13. Traitement national 

Chaque Partie accordera le traitement national aux produits de l'autre Partie conformément à 
l'article III du GATT de 1994. À cette fin, l’article III du GATT de 1994 est incorporé au présent 
Accord et en fait partie intégrante, mutatis mutandis. 

Article 14. Élimination des droits de douane 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, chaque Partie éliminera ou réduira ses 
droits de douane sur les produits originaires de l’autre Partie désignés à cette fin dans sa Liste de 
l’annexe 1, conformément aux modalités et conditions prévues dans la Liste en question. 

2. Sous réserve d’autres dispositions du présent Accord, aucune des Parties n’augmentera 
les droits de douane sur les produits originaires de l’autre Partie au-delà du taux à appliquer con-
formément à sa Liste de l'annexe 1. 

3. À la demande de l’une ou l’autre Partie, les Parties négocieront sur des questions telles 
que l’amélioration des conditions d’accès au marché pour les produits originaires désignées dans la 
Liste incluse à l’annexe 1 comme devant être négociées, conformément aux modalités et conditions 
établies dans ladite Liste. 

Article 15. Détermination de la valeur en douane 

Aux fins de la détermination de la valeur en douane des marchandises faisant l'objet du com-
merce entre les Parties, les dispositions de la Partie I de l’Accord sur l’évaluation en douane 
s’appliqueront mutatis mutandis. 

Article 16. Droits sur les exportations 

Aucune des Parties n’introduira ou ne maintiendra des droits, redevances ou autres imposi-
tions de quelque nature que ce soit sur un produit exporté de son territoire à destination du terri-
toire de l’autre Partie, à moins que ces droits, redevances ou autres impositions n’excèdent pas 
ceux prélevés sur des produits semblables destinés à une consommation intérieure. 

Note : L’expression « redevances ou autres impositions de quelque nature que ce soit » ne 
comprend pas les redevances ou autres impositions proportionnées au coût des services rendus, 
lesquels sont conformes aux dispositions de l’Accord sur l’OMC. 

Article 17. Subventions agricoles à l’exportation 

Compte dûment tenu des objectifs de l’élimination des subventions à l’exportation de produits 
agricoles de toute nature dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce, aucune des Par-
ties d’introduira ni ne maintiendra une quelconque subvention à l’exportation de produits agricoles 
énumérés à l’annexe 1 de l’Accord sur l’agriculture. 
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Article 18. Restrictions aux importations et aux exportations 

Sauf disposition contraire du présent Accord, aucune des Parties n’introduira ni ne maintien-
dra une interdiction ou une restriction autre que les droits de douane à l’importation de toute mar-
chandise de l'autre Partie ou à l'exportation ou la vente à l'exportation de toute marchandise desti-
née à l'autre Partie qui est incompatible avec ses obligations découlant de l’article XI du GATT 
de 1994 et des autres dispositions afférentes de l’Accord sur l’OMC. 

Article 19. Restrictions destinées à protéger l'équilibre de la balance des paiements 

1. Aucune disposition de la présente section ne sera interprétée comme empêchant une Par-
tie de prendre toute mesure destinée à protéger l'équilibre de sa balance des paiements. Une Partie 
qui prendra une telle mesure le fera conformément aux conditions énoncées dans l'article XII du 
GATT de 1994 et le Mémorandum d'accord sur les dispositions de l'Accord général sur les tarifs 
douaniers et le commerce de 1994 relatives à la balance des paiements figurant à l'annexe 1A de 
l'Accord sur l'OMC. 

2. Aucune disposition de la présente section n’empêchera une Partie de recourir au contrôle 
des changes ou aux restrictions en matière de change conformément aux Statuts du Fonds moné-
taire international. 

Section 2. Mesures de sauvegarde bilatérales 

Article 20. Mesures de sauvegarde bilatérales  

1. Sous réserve des dispositions de la présente section, une Partie pourra appliquer une me-
sure de sauvegarde bilatérale dans la mesure minimale nécessaire pour prévenir un dommage grave 
à sa production nationale ou pour y remédier et pour faciliter son ajustement, si un produit origi-
naire de l’autre Partie, en conséquence de l’élimination ou de la réduction des droits de douane 
conformément à l’article 14, est importé sur le territoire de la première Partie en quantités telle-
ment accrues, dans l'absolu, et à des conditions telles que les importations de ce seul produit origi-
naire constituent une cause substantielle de dommage grave, ou de menace de dommage grave. 

2. Une Partie peut, à titre de mesure de sauvegarde bilatérale :  
a) Suspendre la poursuite de la réduction du taux de droit de douane sur le produit originaire 

au sens de la section 1; ou  
b) Augmenter le taux de droit de douane sur le produit originaire à un niveau n'excédant pas 

le plus bas des deux entre :  
(i) Le taux de droit de la nation la plus favorisée appliqué au moment de l'adoption de la 

mesure de sauvegarde bilatérale; et  
(ii) Le taux de droit de la nation la plus favorisée appliqué le jour précédant immédiate-

ment la date d'entrée en vigueur du présent Accord. 
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Article 21. Procédures d’enquête 

1. Une Partie ne pourra appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale qu’à la suite d’une 
enquête menée par les autorités compétentes de cette Partie selon les mêmes procédures que celles 
prévues à l'article 3 et au paragraphe 2 c) de l'article 4 de l'Accord sur les sauvegardes. 

2. L'enquête visée au paragraphe 1 devra dans tous les cas être achevée dans le délai d'un an 
à compter de sa date d'ouverture. 

3. Dans la conduite de l’enquête visée au paragraphe 1 et destinée à déterminer si la hausse 
des importations d’un produit originaire a causé un dommage grave ou une menace de dommage 
grave à une branche de la production nationale selon les modalités de la présente section, les auto-
rités compétentes de la Partie qui mène l’enquête évalueront tous les facteurs pertinents de nature 
objective et quantifiable qui se rapportent à l'état de la branche de production visée, en particulier 
le coefficient et le niveau d'augmentation des importations du produit originaire, en termes absolus, 
la part du marché national absorbée par l'augmentation des importations du produit originaire et 
l'évolution des ventes, de la production, de la productivité, de l'utilisation de la capacité, des profits 
et pertes, et de l'emploi.  

4. Il ne sera établi que l’augmentation des importations d’un produit originaire a causé un 
dommage grave ou une menace de dommage grave à une branche de la production nationale que si 
l’enquête visée au paragraphe 1 démontre, sur la base d’éléments de preuve objectifs, l’existence 
d’un lien de causalité entre l'augmentation des importations du produit originaire et le dommage 
grave ou la menace de dommage grave. Lorsque des facteurs autres que l'augmentation des impor-
tations du produit originaire causent eux aussi un préjudice à la branche de production nationale, le 
préjudice en question ne pourra être attribué à l'augmentation des importations du produit origi-
naire. 

Article 22. Conditions et limitations 

Les conditions et limitations suivantes s’appliqueront aux mesures de sauvegarde bilatérales :  
a) Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ne sera maintenue au-delà de la mesure et de la 

période nécessaires pour prévenir ou réparer un dommage grave et pour faciliter l’ajustement, pour 
autant que ladite période n’excède pas trois ans. Cependant, dans des circonstances très exception-
nelles, il est possible de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale, à condition que la durée to-
tale de cette mesure de sauvegarde bilatérale, prorogations comprises, n’excède pas quatre ans; 

b) Afin de faciliter l’ajustement dans une situation où la durée probable d’une mesure de 
sauvegarde bilatérale est supérieure à un an, la Partie qui maintient cette mesure de sauvegarde bi-
latérale la libéralise progressivement à intervalles réguliers pendant la période d’application; 

c) Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ne s’appliquera de nouveau à l’importation d’un 
produit originaire particulier qui a fait l’objet d’une semblable mesure de sauvegarde bilatérale 
pendant un délai d’une année ou pendant une période égale à la durée de la précédente mesure de 
sauvegarde bilatérale, si celle-ci a excédé douze mois;  

d) Aucune disposition de la présente section n’empêchera une Partie d’appliquer une mesure 
de sauvegarde bilatérale à un produit originaire de l’autre Partie en conformité avec : 

(i) L’article XIX du GATT de 1994 et l’Accord sur les sauvegardes; ou  
(ii) L’article 5 de l’Accord sur l’agriculture; 
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e) Aucune mesure de sauvegarde bilatérale ne s’appliquera à l’importation d’un produit ori-
ginaire particulier qui était en cours d’expédition depuis une Partie vers l’autre Partie au moment 
où l’autre Partie a notifié la première de la décision d’appliquer ladite mesure de sauvegarde bila-
térale conformément au paragraphe 1 b) de l’article 23; et 

f) Au terme de la mesure de sauvegarde bilatérale, le taux de droit de douane sera le taux 
qui aurait été en vigueur en l’absence de la mesure de sauvegarde bilatérale. 

Article 23. Notification 

1. Une Partie notifiera immédiatement par écrit à l'autre Partie :  
a) La décision d’ouvrir une enquête au sujet de l'existence d'un dommage grave ou d'une 

menace de dommage grave, telle que visée au paragraphe 1 de l’article 21, et les raisons de cette 
action; et 

b) La décision d'appliquer, d’étendre ou de libéraliser une mesure de sauvegarde bilatérale. 
2. La Partie qui produit la notification visée au paragraphe 1 communiquera à l'autre Partie 

tous les renseignements pertinents, qui comprendront : 
a) Dans la notification écrite visée au paragraphe 1 a), la raison d’ouvrir l’enquête, une des-

cription précise du produit originaire faisant l’objet de l’enquête, sa sous-position dans le Système 
harmonisé, la période couverte par l’enquête et la date de son ouverture; et 

b) Dans la notification écrite visée au paragraphe 1 b), la preuve d’un dommage grave ou 
d’une menace de dommage grave causé par l’accroissement des importations du produit originaire, 
la désignation précise du produit originaire faisant l’objet de la mesure de sauvegarde bilatérale, sa 
sous-position dans le Système harmonisé, une description précise de la mesure de sauvegarde bila-
térale, la date projetée pour son introduction et sa durée probable. 

Article 24. Consultations et compensation 

1. La Partie qui propose d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 
ménagera des possibilités adéquates de consultations préalables à l’autre Partie, afin d’examiner 
les renseignements obtenus durant l’enquête visée au paragraphe 1 de l’article 21, de procéder à un 
échange de vues sur la mesure de sauvegarde bilatérale et de trouver un accord sur la compensa-
tion prévue dans le présent article. 

2. La Partie qui propose d’appliquer ou de proroger une mesure de sauvegarde bilatérale 
fournira à l’autre Partie un moyen de compensation adéquat au plan commercial, mutuellement 
consenti, sous forme de concessions de droits de douane dont la valeur sera substantiellement 
équivalente à celle des droits de douane additionnels attendus en raison de la mesure de sauve-
garde bilatérale. 

3. Si les Parties ne parviennent pas à un accord dans les 30 jours suivant le début des consul-
tations menées au titre du paragraphe 1, il sera loisible à la Partie à l'encontre des produits origi-
naires de laquelle la mesure de sauvegarde bilatérale est prise de suspendre l'application des con-
cessions de droits de douane découlant du présent Accord, qui sont substantiellement équivalents à 
la mesure de sauvegarde bilatérale, après avoir averti l’autre Partie de ladite suspension, par voie 
de notification écrite accompagnée de renseignements concernant les concessions à suspendre. La 
Partie qui exerce le droit de suspension ne pourra suspendre l'application des concessions de droits 
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de douane que pendant la période minimale nécessaire pour obtenir les effets substantiellement 
équivalents et aussi longtemps seulement que la mesure de sauvegarde bilatérale sera maintenue.  

Article 25. Mesures de sauvegarde bilatérales provisoires 

1. Dans des circonstances critiques où tout délai causerait un tort difficile à réparer, une Par-
tie pourra appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, sous la forme d’une mesure 
visée aux alinéas a) ou b) du paragraphe 2 de l’article 20 après qu’il aura été déterminé à titre pré-
liminaire qu’il existe des éléments de preuve manifestes selon lesquels un accroissement des im-
portations d’un produit originaire de l’autre Partie a causé un dommage grave ou une menace de 
dommage grave à une branche de la production nationale. 

2. Avant d’appliquer une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire, une Partie avisera par 
écrit l’autre Partie. Les consultations entre les Parties quant à l’application de la mesure de sauve-
garde bilatérale provisoire débuteront immédiatement après le début de l’application de la mesure 
de sauvegarde bilatérale provisoire. 

3. La durée d’une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire ne dépassera pas 200 jours. 
Durant cette période, il est satisfait aux prescriptions pertinentes énoncées à l’article 21. La durée 
de la mesure de sauvegarde bilatérale provisoire sera comptée pour une partie de la période visée à 
l’alinéa a) de l’article 22. 

4. L’alinéa f) de l’article 22 et les paragraphes 1 et 2 de l’article 26 s’appliqueront mutatis 
mutandis à une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire. Les droits de douane imposés en raison 
d’une mesure de sauvegarde bilatérale provisoire seront remboursés s’il n’est pas déterminé dans 
l’enquête ultérieure visée au paragraphe 1 de l’article 21 qu’un accroissement des importations 
d’un produit originaire de l’autre Partie a causé un dommage grave ou une menace de dommage 
grave à une branche de production nationale. 

Article 26. Divers 

1. Chaque Partie assurera l’administration cohérente, impartiale et raisonnable de sa législa-
tion et de ses réglementations concernant les mesures de sauvegarde bilatérales.  

2. Chaque Partie adoptera ou maintiendra des procédures équitables, rapides, transparentes 
et effectives en rapport avec la mesure de sauvegarde bilatérale. 

3. Les notifications écrites visées au paragraphe 1 de l’article 23, au paragraphe 3 de 
l’article 24 et au paragraphe 2 de l’article 25 et toute autre communication entre les Parties seront 
rédigées en anglais. 

4. Les Parties réexamineront les dispositions de la présente section, en cas de nécessité, 
dix (10) ans après la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 
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Section 3. Autres dispositions 

Article 27. Comité du commerce des produits 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre et du 
chapitre 4, les Parties créent par les présentes un Comité du commerce des produits (ci-après dé-
nommé dans le présent article « le Comité »). 

2. Les fonctions du Comité consisteront à: 
a) Examiner et contrôler : 

(i) La mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre et du chapitre 4; 
(ii) Tout amendement aux annexes 2 et 4 proposé par l’une ou l’autre Partie; et 
(iii) Les procédures opérationnelles visées à l’article 52; 

b) Discuter tout sujet touchant au présent chapitre et au chapitre 4; 
c) Rendre compte des observations et du résultat des discussions du Comité à la Commis-

sion; et 
d) Exercer d’autres fonctions pouvant être déléguées par la Commission conformément à 

l’article 190. 
3. Le Comité sera composé de fonctionnaires gouvernementaux des Parties. 
4. Le Comité se réunira aux endroits et aux dates convenus par les Parties. 
5. Un Groupe de travail sur les poissons et les produits de la pêche sera créé dans le cadre 

du Comité. Les Gouvernements des Parties concluront un accord distinct établissant les détails de 
ce Groupe de travail pour l'exécution du présent accord (ci-après dénommé « l'Accord d'exécu-
tion »). 

Note : Dans le cas du Chili, l’Accord d’exécution sera mis en œuvre en tant qu’accord exécutif 
(Acuerdo de Ejecución), conformément à la Constitution politique de la République du Chili 
(Constitución Política de la República de Chile). 

Article 28. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « Accord sur l’agriculture » s’entend de l’Accord sur l’agriculture figurant à 

l’annexe 1A à l’Accord sur l’OMC; 
b) L’expression « Accord sur les sauvegardes » s’entend de l’Accord sur les sauvegardes fi-

gurant à l’annexe 1A à l’Accord sur l’OMC; 
c) L’expression « mesure de sauvegarde bilatérale » signifie une mesure de sauvegarde bila-

térale au sens du paragraphe 2 de l’article 20;  
d) L’expression « droits de douane » signifie tout droit de douane ou d’importation et toute 

taxe de quelque nature, y compris toute forme de surtaxe ou surcoût imposée en lien avec 
l’importation d’un produit, mais n’inclut pas : 

(i) Toute taxe équivalente à un impôt interne perçu conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 de l’article III du GATT de 1994 sur des produits similaires, directe-
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ment concurrents ou substituables de la Partie ou sur des produits à partir desquels 
les produits importés ont été manufacturés ou produits en tout ou en partie; 

(ii) Tout droit antidumping ou compensatoire appliqué en vertu de la législation d’une 
Partie et conformément aux dispositions de l’article VI du GATT de 1994, de 
l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VI de l’Accord général sur les tarifs doua-
niers et le commerce de 1994 et de l’Accord sur les subventions et les mesures com-
pensatoires figurant à l’annexe 1A à l’Accord sur l’OMC; ou  

(iii) Les redevances ou autres impositions proportionnées au coût des services rendus; 
e) L'expression « valeur en douane des produits » s'entend de la valeur des produits aux fins 

de l'application des droits de douane ad valorem aux marchandises importées; 
f) L'expression « branche de production nationale » s'entend de l'ensemble des producteurs 

des produits similaires ou directement concurrents en activité sur le territoire d'une Partie, ou de 
ceux dont les productions additionnées de produits similaires ou directement concurrents consti-
tuent une proportion majeure de la production nationale totale de ces produits; 

g) L’expression « subventions à l’exportation » signifie les subventions à l’exportation énu-
mérées à l’alinéa e) de l’article premier de l’Accord sur l’agriculture; 

h) L’expression « mesure de sauvegarde bilatérale provisoire » s’entend d’une mesure de 
sauvegarde bilatérale provisoire mentionnée au paragraphe 1 de l’article 25; 

i) L'expression « dommage grave » s'entend d'une dégradation générale notable de la situa-
tion d'une branche de production nationale; et 

j) L'expression « menace de dommage grave » s'entend d'un dommage grave dont l'immi-
nence, en se fondant sur des faits et non pas seulement des allégations, des conjectures ou de loin-
taines possibilités, est évidente. 

CHAPITRE 4. RÈGLES D’ORIGINE 

Section 1. Règles d’origine 

Article 29. Produits originaires 

1. Sauf disposition contraire dans le présent chapitre, un produit sera originaire du territoire 
d'une Partie :  

a) S'il est entièrement obtenu ou produit sur le territoire de la Partie, au sens du para-
graphe 2;  

b) S'il est entièrement produit sur le territoire de la Partie, uniquement à partir de matières 
originaires de la Partie; 

c) S’il est entièrement produit sur le territoire de la Partie à partir de matières non origi-
naires, sous réserve que le produit satisfasse aux règles spécifiques établies à l’annexe 2, ainsi qu’à 
toutes les autres exigences applicables du présent chapitre; ou 

d) Si, à l'exception d'un produit visé aux chapitres 61 à 63 du Système harmonisé, le produit 
est produit entièrement sur le territoire de la Partie, mais l'une ou plusieurs des matières non origi-
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naires qui sont utilisées dans la production du produit ne subissent pas un changement de classifi-
cation tarifaire du fait que :  

(i) Le produit a été importé sur le territoire de la Partie sous une forme non montée ou 
démontée, mais a été classé comme produit monté conformément à la Règle 2 a) des 
Règles générales pour l'interprétation du Système harmonisé; ou  

(ii) La position tarifaire du produit vise et décrit expressément à la fois le produit lui-
même et ses pièces et n'est pas davantage subdivisée en sous-positions, ou que la 
sous-position du produit vise et décrit expressément à la fois le produit lui-même et 
ses pièces,  

pour autant que la teneur en valeur régionale du produit, déterminée conformément à l'article 30, 
ne soit pas inférieure à 45 % lorsque la méthode visée au paragraphe 1 a) de l’article 30 est utili-
sée, ou ne soit pas inférieure à 30 % lorsque la méthode visée au paragraphe 1 b) de l’article 30 est 
utilisée, sauf disposition contraire à l’annexe 2, et que le produit satisfasse à toutes les autres exi-
gences applicables du présent chapitre. 

2. Aux fins de l’alinéa a) du paragraphe 1, les produits ci-après seront considérés comme 
étant entièrement obtenus ou produits entièrement sur le territoire d'une Partie : 

a) Les produits minéraux extraits sur le territoire de la Partie;  
b) Les produits du règne végétal récoltés sur le territoire de la Partie;  
c) Les animaux vivants nés et élevés sur le territoire de la Partie;  
d) Les produits obtenus de la chasse, du piégeage ou de la pêche sur le territoire de la Partie;  
e) Les produits obtenus à partir d’animaux vivants sur le territoire de la Partie; 
f) Les poissons, crustacés et autres espèces marines tirés de la mer au-delà des mers territo-

riales des Parties par des navires : 
(i) Immatriculés ou enregistrés auprès de la Partie;  
(ii) Battant le pavillon de la Partie; 
(iii) Qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants de la Partie ou à une en-

treprise dont le siège est situé sur le territoire de la Partie, dont les représentants, le 
président du conseil d'administration et la majorité des membres de ce conseil sont 
des ressortissants de la Partie et dont au moins 50 % du capital social sont détenus 
par des ressortissants ou des entreprises de la Partie;  

(iv) Dont l'état-major est composé de ressortissants de la Partie; et 
(v) Dont l'équipage est composé, dans une proportion de 75 % au moins, de ressortis-

sants de la Partie; 
Note 1 : Sans préjudice des droits et obligations découlant pour les Parties du droit inter-

national, y compris ceux découlant de la Convention des Nations Unies sur le droit 
de la mer, l’alinéa f) ne s’applique pas aux poissons, crustacés et autres espèces ma-
rines tirés de la zone économique exclusive de l’autre Partie par les navires visés 
dans ledit alinéa. 

Note 2 : Les exigences des alinéas f) (iii) à (v) ne s’appliquent pas aux navires enregistrés 
ou immatriculés au Chili avant le 30 juin 1991, en vertu de l’article transitoire 10 du 
texte consolidé de la Loi 18.892, Loi générale relative à la pêche et à l’aquaculture 
(Artículo 10 Transitorio del texto refundido, coordinado y sistematizado de la 
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Ley 18.892, Ley General de Pesca y Acuicultura), ni aux navires leur succédant, 
enregistrés ou immatriculés conformément à ladite Loi et à d’autres dispositions 
pertinentes de la loi chilienne. 

g) Les produits fabriqués à partir des produits visés à l'alinéa f) à bord de navires-usines : 
(i) Enregistrés ou immatriculés auprès de la Partie; 
(ii) Battant le pavillon de la Partie; 
(iii) Qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants de la Partie ou à une en-

treprise dont le siège est situé sur le territoire de la Partie, dont les représentants, le 
président du conseil d'administration et la majorité des membres de ce conseil sont 
des ressortissants de la Partie et dont au moins 50 % du capital social sont détenus 
par des ressortissants ou des entreprises de la Partie;  

(iv) Dont l'état-major est composé de ressortissants de la Partie; et 
(v) Dont l'équipage est composé, dans une proportion de 75 % au moins, de ressortis-

sants de la Partie; 
Note : Les exigences des alinéas g) (iii) à (v) ne s’appliquent pas aux navires enregistrés 

ou immatriculés au Chili avant le 30 juin 1991, en vertu de l’article transitoire 10 du 
texte consolidé de la Loi 18.892, Loi générale relative à la pêche et à l’aquaculture 
(Artículo 10 Transitorio del texto refundido, coordinado y sistematizado de la 
Ley 18.892, Ley General de Pesca y Acuicultura), ni aux navires leur succédant, 
enregistrés ou immatriculés conformément à ladite Loi et à d’autres dispositions 
pertinentes de la loi chilienne. 

h) Les produits qu'une Partie ou qu'une personne physique ou morale d'une Partie tire des 
fonds marins ou de leur sous-sol à l'extérieur des eaux territoriales de la Partie, à condition que 
cette Partie ait le droit d'exploiter lesdits fonds marins et leur sous-sol;  

i) Les déchets et résidus provenant :  
(i) D'opérations de production sur le territoire de la Partie; ou  
(ii) De produits usagés recueillis sur le territoire de la Partie, à condition qu'ils ne puis-

sent servir qu'à la récupération de matières premières; et  
j) Les produits qui sont produits sur le territoire de la Partie, uniquement à partir de produits 

visés aux alinéas a) à i) inclusivement, ou à partir de leurs dérivés, à toute étape de la production. 
3. Aux fins du paragraphe 1 c), les règles spécifiques aux produits établies à l’annexe 2, qui 

prescrivent que les matières premières utilisées font l'objet d'un changement de classification tari-
faire ou d'une opération particulière de fabrication ou de transformation, ne s'appliqueront qu'aux 
matières premières non originaires. 

Article 30. Teneur en valeur qualifiante 

1. Aux fins du paragraphe 1 c) de l’article 29, la teneur en valeur qualifiante d’un produit est 
calculée sur la base de l’une ou l’autre des méthodes suivantes : 

a) Méthode basée sur la valeur des matières non originaires (« méthode descendante ») 
TVQ = (VT – VMN / VT) x 100 
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b) Méthode basée sur la valeur des matières originaires (« méthode ascendante ») 
TVQ = (VMO / VT) x 100 

Où : 
« TVQ » est la teneur en valeur qualifiante du produit, exprimée en pourcentage; 
« VT » est la valeur transactionnelle du produit, ajustée sur une base FAB, sauf disposition 

contraire au paragraphe 2; 
« VMN » est la valeur de matières non originaires utilisées par le producteur dans le cadre de 

la production du produit, déterminée conformément à l’article 31; et 
« VMO » est la valeur des matières originaires utilisées par le producteur dans le cadre de la 

production du produit, déterminée conformément à l’article 31. 
2. S’il n’y a pas de valeur transactionnelle ou si la valeur transactionnelle du produit n’est 

pas acceptable en vertu de l’article premier de l’Accord sur l’évaluation en douane, la valeur du 
produit sera déterminée conformément aux articles 2 à 7 de l’Accord sur l’évaluation en douane. 

Article 31. Valeur des matières 

1. La valeur d’une matière : 
a) Est la valeur transactionnelle de la matière; ou 
b) S’il n’y a pas de valeur transactionnelle ou si la valeur transactionnelle de la matière n’est 

pas acceptable en vertu de l’article premier de l’Accord sur l’évaluation en douane, sera détermi-
née conformément aux articles 2 à 7 de l’Accord sur l’évaluation en douane. 

2. La valeur d’une matière visée au paragraphe 1 : 
a) Comprend les coûts de transport, assurance, emballage et tous les autres coûts assumés 

pour le transport de ladite matière jusqu'au port d’importation sur le territoire de la Partie où se 
trouve le producteur du produit; et 

b) Peut comprendre le coût des déchets et résidus résultant de l’utilisation de la matière dans 
la production du produit, moins la valeur des résidus réutilisables ou des produits dérivés. 

3. La valeur d’une matière non originaire ne comprend pas, lorsque le producteur acquiert la 
matière sur le territoire de la Partie où le producteur est situé, les coûts de transport, assurance, 
emballage et tous les autres coûts assumés pour le transport de la matière de l’entrepôt du fournis-
seur de la matière à l’endroit où se trouve le producteur, ainsi que tout autre coût connu et véri-
fiable encouru dans la Partie. 

Article 32. De minimis 

Les matières non originaires utilisées dans la production d’un produit qui ne fait pas l’objet 
d’un changement de classification tarifaire ne seront pas prises en compte lorsqu’il sera déterminé 
si le produit satisfait ou non aux critères de qualification d’un produit originaire d’une Partie, pour 
autant que la totalité de ces matières n'excède pas des pourcentages spécifiques de la valeur, du 
poids ou du volume du produit, tel qu’établi à l’annexe 2. 
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Article 33. Cumul 

Afin de déterminer si un produit satisfait aux critères de qualification d’un produit originaire 
d’une Partie, un produit originaire de l’autre Partie qui est utilisé en tant que matière dans la pro-
duction du produit sur le territoire de la première Partie sera considéré comme une matière origi-
naire du territoire de la première Partie. 

Article 34. Produits et matières fongibles 

1. Pour déterminer si un produit satisfait aux critères de qualification d’un produit originaire 
d’une Partie, lorsque des matières fongibles composées de matières originaires de la Partie et de 
matières non originaires qui sont mélangées dans des stocks sont utilisées dans la production du 
produit, l’origine des matières peut être déterminée selon une méthode de gestion et 
d’administration du matériel reconnue dans les principes de comptabilité généralement acceptés de 
la Partie. 

2. L’origine d’un produit peut être déterminée selon une méthode de gestion et 
d’administration du matériel reconnue dans les principes de comptabilité généralement acceptés de 
la Partie, pour autant que les matières fongibles composées de matières originaires d’une Partie et 
de matières non originaires soient mélangées dans des stocks et qu’elles ne fassent pas l’objet, 
avant l’exportation, d’une opération de production ou d’une opération, sur le territoire de la Partie 
où elles sont mélangées, autre que le déchargement, le rechargement ou toute autre opération vi-
sant à les préserver en bonne condition. 

Article 35. Ensembles, assortiments ou produits composites 

1. Les ensembles, assortiments et produits composites classés en vertu de la Règle 3 des 
Règles générales pour l'interprétation du Système harmonisé sont réputés originaires de la Partie 
exportatrice dès lors que chacun des produits entrant dans leur composition respecte la règle d'ori-
gine pertinente pour chacun d’entre eux en vertu du présent chapitre. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 prévalent sur les règles spécifiques aux produits énon-
cées à l'annexe 2. 

Article 36. Matières indirectes 

Les matières indirectes, où qu’elles soient produites, seront considérées comme des matières 
originaires de la Partie où le produit est produit. 

Article 37. Accessoires, pièces de rechange et outils 

1. Les accessoires, pièces de rechange ou outils qui sont livrés avec un produit et qui en font 
normalement partie ne seront pas pris en compte aux fins de déterminer si le produit satisfait ou 
non aux critères de qualification d'un produit originaire d’une Partie, sous réserve que :  

a) Les accessoires, pièces de rechange ou outils ne soient pas facturés séparément du pro-
duit, qu’ils soient ou non décrits séparément dans la facture; et 
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b) Les quantités et la valeur des accessoires, pièces de rechange ou outils soient habituels 
pour ce produit. 

Article 38. Matériaux d’emballage et conteneurs pour la vente au détail 

Les matériaux d’emballage et les conteneurs servant au conditionnement d’un produit destiné 
à la vente au détail, s’ils sont classés avec le produit en vertu de la Règle 5 des Règles générales 
pour l’interprétation du Système harmonisé, ne seront pas pris en compte aux fins de déterminer si 
le produit satisfait ou non aux critères de qualification d'un produit originaire d’une Partie. 

Article 39. Matériaux d’emballage et conteneurs pour l’expédition 

Les matériaux d’emballage et les conteneurs destinés à l’expédition ne seront pas pris en 
compte aux fins de déterminer si le produit satisfait ou non aux critères de qualification d'un pro-
duit originaire d’une Partie. 

Article 40. Opérations non admissibles 

1. Un produit ne sera pas considéré comme originaire de la Partie exportatrice du seul fait :  
a) D’une opération permettant de conserver les produits en bon état pendant leur transport et 

leur stockage;  
b) D’un changement d’emballage et d’une division ou réunion de colis; 
c) D’un désassemblage; 
d) D’une mise en bouteilles, en étuis, en boîtes ou d’une autre opération simple de condi-

tionnement; 
e) De la collecte de pièces et d’éléments classés en tant que produits en vertu de la 

Règle 2 a) des Règles générales pour l’interprétation du Système harmonisé; 
f) D’une simple composition d’ensembles de marchandises; ou 
g) De toute combinaison des opérations stipulées aux alinéas a) à f). 
2. Le paragraphe 1 prévaudra sur les règles spécifiques aux produits établies à l’annexe 2. 

Article 41. Critères d’expédition 

1. Un produit originaire d’une Partie sera considéré comme satisfaisant aux critères d'expé-
dition s'il est : 

a) Transporté directement à partir du territoire de la Partie sur le territoire de l’autre Partie; 
ou 

b) Transporté à travers le territoire d'une ou de plusieurs Parties tierces aux fins du transit ou 
du stockage temporaire en entrepôts sur ce ou ces territoires, pour autant qu'il ne subisse pas d'opé-
rations autres que le déchargement, le rechargement ou toute autre opération visant à le conserver 
en bon état. 
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2. Si un produit originaire d’une Partie ne répond pas aux critères d’expédition visés au pa-
ragraphe 1, ledit produit ne sera pas considéré comme un produit originaire de la Partie. 

Article 42. Expositions 

Nonobstant les dispositions de l’article 41, un produit originaire d’une Partie qui est importé 
dans l’autre Partie après une exposition dans une Partie tierce sera toujours considéré comme un 
produit originaire de la première Partie s’il : 

a) Est resté sous le contrôle de l’autorité douanière de la Partie tierce pendant qu’il se trou-
vait sur le territoire de ladite Partie tierce; et 

b) A été transporté : 
(i) Directement à destination et en provenance de la Partie tierce; ou 
(ii) Via le territoire d’autres Parties tierces aux fins du transit ou du stockage temporaire 

en entrepôts sur ce territoire, pour autant qu'il ne subisse pas d'opérations autres que 
le déchargement, le rechargement ou toute autre opération visant à le conserver en 
bon état. 

Section 2. Certificat d’origine et procédures connexes 

Article 43. Invocation du régime tarifaire préférentiel 

1. L’autorité douanière de la Partie importatrice pourra demander qu'un certificat d'origine 
pour un produit originaire de la Partie exportatrice soit fourni par les importateurs qui invoquent le 
régime tarifaire préférentiel pour le produit concerné. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, l’autorité douanière de la Partie importatrice 
n'exigera pas de certificat d'origine de la part des importateurs pour : 

a) L'importation de produits originaires de la Partie exportatrice dont la valeur en douane to-
tale n'excède pas 1000 dollars des États-Unis ou l'équivalent de ce montant dans la devise de la 
Partie, ou tout montant supérieur qu’elle pourrait établir; ou  

b) L'importation de produits originaires de la Partie exportatrice, pour lesquels l’autorité 
douanière de la Partie importatrice a renoncé à la prescription de certification de l'origine, 
à condition que l’importation ne fasse pas partie d’une ou de plusieurs importations pouvant être 
considérées raisonnablement comme ayant été entreprises ou organisées dans le dessein de con-
tourner les prescriptions d’attestation énoncées dans le présent article et à l’article 46. 

3. Dans les cas où un produit originaire de la Partie exportatrice est importé après une expo-
sition sur le territoire d’une Partie tierce, l’autorité douanière de la Partie importatrice peut deman-
der aux importateurs qui invoquent le régime tarifaire préférentiel pour le produit concerné, de 
présenter : 

a) Un certificat ou tout autre renseignement fourni par l'autorité douanière de cette Partie 
tierce ou d'autres entités pertinentes, qui prouve que le produit répond aux prescriptions de 
l’alinéa a) de l’article 42; et 

b) (i) Une copie du connaissement de bout en bout; ou  
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(ii) Si le produit a été transporté via le territoire d’autres Parties tierces, un certificat ou 
tout autre renseignement fourni par les autorités douanières desdites Parties tierces ou 
d’autres entités pertinentes, qui prouve que le produit n’a subi aucune opération autre 
que le déchargement, le rechargement ou tout autre opération visant à le conserver en 
bon état sur le ou les territoires desdites autres Parties tierces. 

4. Lorsqu’un produit originaire de la Partie exportatrice est importé via le ou les territoires 
d’une ou plusieurs Parties tierces, sauf dans le cas visé au paragraphe 3, l’autorité douanière de la 
Partie importatrice peut demander aux importateurs qui invoquent le régime tarifaire préférentiel 
pour le produit concerné, de présenter : 

a) Une copie du connaissement de bout en bout; ou 
b) Un certificat ou tout autre renseignement fourni par les autorités douanières desdites Par-

ties tierces ou d’autres entités pertinentes, qui prouve que le produit n’a subi aucune opération 
autre que le déchargement, le rechargement ou toute autre opération visant à le conserver en bon 
état sur le ou les territoires desdites Parties tierces. 

Article 44. Certificat d’origine 

1. Un certificat d’origine sera délivré par l’autorité compétente spécifiée à l’annexe 3 (ci-
après dénommée dans le présent chapitre « autorité compétente ») de la Partie exportatrice, sur 
demande écrite de l’exportateur. 

2. Aux fins du présent article, l’autorité compétente de la Partie exportatrice peut désigner 
des entités ou organismes publics ou privés qui seront responsables de la délivrance des certificats 
d’origine, conformément aux lois et réglementations applicables de la Partie exportatrice. 

3. Lorsque l’autorité compétente de la Partie exportatrice désigne des entités ou des orga-
nismes publics ou privés pour procéder à la délivrance de certificats d’origine, la Partie exporta-
trice est tenue d’en avertir par écrit l’autre Partie. 

4. Aux fins du présent chapitre, lors de l’entrée en vigueur du présent Accord, un modèle de 
certificat d’origine sera établi en anglais dans les procédures opérationnelles visées à l’article 52. 
Le certificat d’origine comportera les informations minimales spécifiées dans l’annexe 4. 

5. Le certificat d’origine sera complété en langue anglaise. 
6. Un certificat d’origine délivré sera applicable à une importation de produits originaires de 

la Partie exportatrice sur le territoire de la Partie importatrice et sera valable pendant un (1) an à 
compter de la date de délivrance. 

7. Lorsque l’exportateur d’un produit n’est pas le producteur du produit dans la Partie ex-
portatrice, l’exportateur solliciter un certificat d’origine sur la base : 

a) D’une déclaration fournie par l’exportateur à l’autorité compétente de la Partie exporta-
trice ou aux personnes désignées par elle, fondée sur les renseignements fournis par le producteur 
du produit audit exportateur; ou 

b) D’une déclaration fournie volontairement et directement par le producteur du produit à 
l’autorité compétente de la Partie exportatrice ou aux personnes désignées par elle, à la demande 
de l’exportateur.  

8. Un certificat d’origine sera délivré uniquement si l’exportateur qui demande le certificat 
d’origine ou le producteur d’un produit sur le territoire de la Partie exportatrice visé au 
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paragraphe 7 b) prouve à l’autorité compétente de la Partie exportatrice ou aux personnes 
désignées par elle que le produit à exporter satisfait aux critères de qualification d'un produit 
originaire de la Partie exportatrice. L’autorité compétente de la Partie exportatrice ou les 
personnes désignées par elle peuvent, conformément aux lois et réglementations applicables de la 
Partie exportatrice, demander audit exportateur ou producteur de fournir des renseignements 
concernant l’origine du produit. 

9. L’autorité compétente de la Partie exportatrice fournira à la Partie importatrice des em-
preintes des cachets utilisés par l’autorité compétente de la Partie exportatrice ou par les personnes 
désignées par elle. 

10. Chacune des Parties veillera à ce que l’autorité compétente de la Partie exportatrice ou les 
personnes désignées par elle tiennent un registre des certificats d’origine délivrés pendant cinq ans 
à compter de la date de délivrance du certificat d’origine. Ce registre comprendra tous les antécé-
dents qui ont été présentés, permettant de prouver que le produit satisfait aux critères de qualifica-
tion d’un produit originaire de la Partie exportatrice. 

Article 45. Obligations relatives aux exportations 

Chaque Partie fait en sorte, conformément à ses lois et réglementations, que l’exportateur à 
qui un certificat d’origine a été délivré ou que le producteur d’un produit sur le territoire de la Par-
tie exportatrice visé au paragraphe 7 b) de l’article 44 : 

a) Avertisse promptement par écrit l’autorité compétente de la Partie exportatrice ou les per-
sonnes désignées par elle lorsqu’il apprend que ledit produit ne satisfait pas aux critères de qualifi-
cation de produit originaire de la Partie exportatrice; et 

b) Conserve les dossiers relatifs à l’origine du produit pendant cinq (5) ans à compter de la 
date de délivrance du certificat d’origine. 

Article 46. Obligations relatives aux importations 

1. Sauf disposition contraire dans le présent chapitre, l’autorité douanière de la Partie impor-
tatrice exigera de l’importateur qui invoque le régime tarifaire préférentiel pour un produit importé 
de l’autre Partie : 

a) Qu'il présente, sur la base d'un certificat d'origine valide, une déclaration écrite attestant 
que le produit est admissible à titre de produit originaire de la Partie exportatrice; 

b) Qu'il ait le certificat d'origine en sa possession au moment où la déclaration est présentée; 
c) Qu'il fournisse, sur demande de l'administration douanière de cette Partie, un exemplaire 

du certificat; et 
d) Qu'il présente une déclaration corrigée et acquitte les droits exigibles dans les moindres 

délais lorsqu'il a des raisons de croire qu'un certificat d’origine sur lequel est fondée une déclara-
tion contient des renseignements inexacts. 

2. Chacune des Parties fera en sorte, si l’importateur n’a pas de certificat d’origine en sa 
possession au moment de l’importation, que ledit importateur puisse fournir à l’autorité douanière 
de la Partie importatrice, conformément aux lois et réglementations de la Partie importatrice, le 
certificat d’origine délivré conformément au paragraphe 1 de l’article 44 et, le cas échéant, tout 
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autre document relatif à l’importation du produit, dans un délai n’excédant pas un (1) an à compter 
de l’importation. 

Note : Dans le cas d’une importation au Chili, tout droit de douane excédentaire sera rembour-
sé à l’importateur visé au paragraphe 2. 

Article 47. Demande de vérification du certificat d’origine 

1. Afin d’établir si un produit importé depuis le territoire de la Partie exportatrice en vertu 
d’un régime tarifaire préférentiel est admissible à titre de produit originaire de la Partie exporta-
trice, l’autorité douanière de la Partie importatrice peut demander des renseignements concernant 
l’origine du produit auprès de l’autorité compétente de la Partie exportatrice sur la base d’un certi-
ficat d’origine, lorsqu’il existe un doute raisonnable sur l’authenticité du certificat d’origine ou sur 
l’exactitude des renseignements indiqués dans le certificat d’origine. 

2. Aux fins du paragraphe 1, l’autorité compétente de la Partie exportatrice fournira les ren-
seignements requis, conformément aux lois et réglementations de la Partie exportatrice, dans un 
délai de trois (3) mois à compter de la date de réception de la demande. Si l’autorité douanière de 
la Partie importatrice l’estime nécessaire, elle peut exiger des renseignements supplémentaires 
concernant l’origine du produit. Si des renseignements complémentaires sont exigés de l’autorité 
douanière de la Partie importatrice, l’autorité compétente de la Partie exportatrice fournira les ren-
seignements requis, conformément aux lois et réglementations de la Partie exportatrice, dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception de la demande. 

3. Aux fins du paragraphe 2, l’autorité compétente de la Partie exportatrice peut exiger de 
l’exportateur à qui le certificat d’origine a été délivré ou au producteur du produit sur le territoire 
de la Partie exportatrice visé au paragraphe 7 b) de l’article 44, de lui fournir les renseignements 
requis. 

4. La demande de renseignements, formulée conformément aux dispositions du para-
graphe 1, n’exclut pas le recours à la méthode de vérification prévue à l’article 48. 

Article 48. Visite de vérification 

1. L’autorité douanière de la Partie importatrice peut exiger de l’autorité compétente de la 
Partie exportatrice qu’elle : 

a) Rassemble et fournisse des renseignements concernant l’origine d’un produit et vérifie, à 
cet effet, les installations utilisées dans la production du produit, dans le cadre d’une visite des lo-
caux de l’exportateur à qui le certificat d’origine a été délivré, ou du producteur du produit sur le 
territoire de la Partie exportatrice visé au paragraphe 7 b) de l’article 44, effectuée par l’autorité 
compétente de la Partie exportatrice, accompagnée de l’autorité douanière de la Partie importa-
trice ; et 

b) Fournisse les renseignements concernant l’origine du produit en la possession de 
l’autorité compétente de la Partie exportatrice ou des personnes désignées par elle au cours de la 
visite menée en vertu de l’alinéa a). 

2. Lorsque l’autorité douanière de la Partie importatrice demande à l’autorité compétente de 
la Partie exportatrice de réaliser une visite en vertu des dispositions du paragraphe 1, elle est tenue 
de faire parvenir une communication écrite de cette demande à l’autorité compétente de la Partie 
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exportatrice au moins 40 jours avant la date prévue de la visite. La signification de ladite commu-
nication devra être confirmée par l’autorité compétente de la Partie exportatrice. L’autorité compé-
tente de la Partie exportatrice demandera le consentement écrit de l’exportateur ou du producteur 
du produit sur le territoire de la Partie exportatrice dont les locaux feront l’objet de la visite. 

3. La communication visée au paragraphe 2 comprendra : 
a) L’identité de l’autorité douanière dont émane la communication; 
b) Le nom de l’exportateur ou du producteur du produit sur le territoire de la Partie exporta-

trice dont les locaux font l’objet d’une demande de visite; 
c) La date et le lieu prévus de la visite; 
d) L'objet et l'étendue de la visite prévue, y compris la référence précise du produit visé par 

la vérification, telle qu’indiquée sur le certificat d’origine; et 
e) Les noms et qualités des fonctionnaires de l’autorité douanière de la Partie importatrice 

qui effectueront cette visite. 
4. L’autorité compétente de la Partie exportatrice répondra par écrit à l’autorité douanière de 

la Partie importatrice dans les 30 jours suivant la réception de la communication visée au para-
graphe 2, afin de notifier son acceptation ou son refus d’effectuer la visite requise en vertu du pa-
ragraphe 1. 

5. L’autorité compétente de la Partie exportatrice fournira à l’autorité douanière de la Partie 
importatrice, conformément aux lois et réglementations de la Partie exportatrice, dans un délai de 
45 jours ou dans tout autre délai mutuellement convenu à compter du dernier jour de la visite, les 
renseignements obtenus en vertu du paragraphe 1. 

Article 49. Détermination de l’origine et régime tarifaire préférentiel 

1. L’autorité douanière de la Partie importatrice pourra refuser d'accorder le régime tarifaire 
préférentiel à un produit pour lequel un importateur invoque le régime tarifaire préférentiel si le 
produit ne satisfait pas aux critères de qualification d’un produit originaire de la Partie exportatrice 
ou si l'importateur ne se conforme pas à l'une quelconque des prescriptions pertinentes du présent 
chapitre. 

2. L’autorité compétente de la Partie exportatrice avertira sans délai l’exportateur à qui le 
certificat d’origine a été délivré et l’autorité douanière de la Partie importatrice de toute annulation 
éventuelle de sa décision de délivrer le certificat d’origine, sauf si le certificat d’origine a été rendu 
à l’autorité compétente de la Partie exportatrice. L’autorité douanière de la Partie importatrice 
pourra déterminer que le produit ne satisfait pas aux critères de qualification d’un produit origi-
naire de la Partie exportatrice et pourra refuser d’accorder le régime tarifaire préférentiel à la ré-
ception de la notification. 

3. L’autorité douanière de la Partie importatrice pourra déterminer qu’un produit ne satisfait 
pas aux critères de qualification d’un produit originaire de la Partie exportatrice et pourra refuser 
d’accorder le régime tarifaire préférentiel en faisant part de sa décision par voie de communication 
écrite envoyée à l’autorité compétente de la Partie exportatrice : 

a) Si l’autorité compétente de la Partie exportatrice ne donne pas suite à la demande dans le 
délai indiqué au paragraphe 2 de l’article 47 ou au paragraphe 5 de l’article 48; 
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b) Si l’autorité compétente de la Partie exportatrice refuse d’effectuer une visite ou ne donne 
pas suite à la communication visée au paragraphe 2 de l’article 48 dans le délai indiqué au para-
graphe 4 de l’article 48; ou 

c) Si les renseignements fournis à l’autorité douanière de la Partie importatrice en vertu de 
l’article 47 ou 48 ne sont pas suffisants pour prouver que le produit satisfait aux critères de qualifi-
cation d’un produit originaire de la Partie exportatrice. 

4. Après avoir accompli les procédures indiquées à l’article 47 ou 48 selon le cas, l’autorité 
douanière de la Partie importatrice fournira à l’autorité compétente de la Partie exportatrice une 
communication écrite indiquant sa décision quant à l’admissibilité du produit ou non à titre de 
produit originaire de la Partie exportatrice, y compris les constatations de fait et la base légale de la 
décision, dans les 45 jours suivant la date de réception des renseignements fournis par l’autorité 
compétente de la Partie exportatrice en vertu de l’article 47 ou 48. L’autorité compétente de la Par-
tie exportatrice informera l’exportateur ou le producteur du produit sur le territoire de la Partie ex-
portatrice dont les locaux ont fait l’objet de la visite visée à l’article 48 de la décision de l’autorité 
douanière de la Partie importatrice. 

Article 50. Sanctions et mesures appliquées aux fausses déclarations 

1. Chaque Partie établira ou maintiendra, conformément à ses lois et réglementations, des 
sanctions appropriées ou d’autres mesures à l’égard de ses exportateurs à qui un certificat d’origine 
a été délivré et des producteurs d’un produit sur le territoire de la Partie exportatrice visés au para-
graphe 7 b) de l’article 44, pour avoir fourni une fausse déclaration ou de faux documents à 
l’autorité compétente de la Partie exportatrice ou aux personnes désignées par elle avant la déli-
vrance du certificat d’origine. 

2. Chacune des Parties prendra, conformément à ses lois et réglementations, les mesures 
qu’elle considère appropriées à l’encontre de ses exportateurs à qui un certificat d’origine a été dé-
livré et des producteurs d’un produit sur le territoire de la Partie exportatrice visés au para-
graphe 7 b) de l’article 44, si ceux-ci n’ont pas notifié par écrit à l’autorité compétente de la Partie 
exportatrice ou aux personnes désignées par elle que le produit n’était pas admissible à titre de 
produit originaire de la Partie exportatrice, dans les plus brefs délais après en avoir pris connais-
sance, après la délivrance du certificat d’origine. 

Article 51. Disposition transitoire pour les produits en transit ou en stockage 

Un importateur ne peut invoquer un régime tarifaire préférentiel pour un produit qui, à la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord, est en cours d’acheminement depuis le territoire de la Par-
tie exportatrice vers le territoire de la Partie importatrice ou en stockage temporaire en entrepôts, 
sauf si : 

a) Le produit satisfait autrement à toutes les prescriptions applicables du présent chapitre; et 
b) L’importateur fournit à l’autorité douanière de la Partie importatrice, conformément aux 

lois et réglementations de la Partie importatrice, le certificat d’origine délivré rétrospectivement et, 
le cas échéant, tout autre document relatif à l’importation du produit, dans un délai n’excédant pas 
quatre (4) mois à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord. 
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Section 3. Autres dispositions 

Article 52. Procédures opérationnelles 

À la date d’entrée en vigueur du présent Accord, la Commission adoptera les procédures opé-
rationnelles qui constitueront une réglementation détaillée que les autorités douanières, les autori-
tés compétentes et d’autres autorités concernées des Parties devront observer dans la mise en 
œuvre de leurs fonctions prévues au présent chapitre et au chapitre 3. 

Article 53. Divers 

1. Les communications entre la Partie importatrice et la Partie exportatrice seront effectuées 
en langue anglaise. 

2. Pour l’application des règles spécifiques aux produits établies à l’annexe 2 et la détermi-
nation de l’origine, les principes comptables généralement acceptés dans la Partie exportatrice se-
ront utilisés. 

Article 54. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) Le terme « exportateur » désigne une personne située sur le territoire d’une Partie expor-

tatrice, qui exporte des produits depuis la Partie exportatrice; 
b) Le sigle « FAB » signifie franco à bord, quel que soit le mode de transport, au point d'ex-

pédition directe par le vendeur à l'acheteur; 
c) L’expression « produits fongibles » ou « matières fongibles » désigne respectivement les 

produits ou matières qui sont interchangeables dans le commerce et dont les propriétés sont essen-
tiellement les mêmes; 

d) L’expression « principes comptables généralement acceptés » s’entend du consensus 
reconnu ou d’un soutien substantiel éclairé au sein d’une Partie, à un moment particulier, qui régit 
l’inscription à l’actif et au passif des ressources et obligations économiques, les changements à 
l’actif et au passif qui nécessitent d’être consignés, la manière de mesurer l’actif et le passif et tout 
changement à ceux-ci, les informations à divulguer et la manière de les divulguer ainsi que les états 
financiers à préparer. Ces normes peuvent être des indications d’application générale ainsi que des 
pratiques et procédures détaillées; 

e) Le terme « importateur » désigne une personne qui importe des produits sur le territoire 
de la Partie importatrice; 

f) L’expression « matières indirectes » s’entend des produits utilisés dans la production, 
l’essai ou l’inspection d’un autre produit, mais qui n’est pas physiquement incorporé dans le pro-
duit, ou de produits utilisés dans l’entretien d’édifices ou le fonctionnement d’équipements affé-
rents à la production d’un autre produit, notamment : 

(i) Le combustible et l’énergie; 
(ii) Les outils, les matrices et les moules; 
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(iii) Les pièces de rechange et les produits utilisés dans l’entretien des équipements et 
des édifices; 

(iv) Les lubrifiants, les graisses, les matières de composition et autres produits utilisés 
dans la production ou pour faire fonctionner les équipements et les édifices; 

(v) Les gants, les lunettes, les chaussures, les vêtements, l’équipement de sécurité et 
les fournitures;  

(vi) Les équipements, les appareils et les fournitures utilisés pour l’essai ou l’inspection 
des produits; 

(vii) Les catalyseurs et les solvants; et 
(viii) Les autres produits qui ne sont pas incorporés dans un autre produit, mais dont on 

peut raisonnablement démontrer que l’utilisation dans la production du produit fait 
partie de cette production; 

g) Le terme « matière » désigne un produit qui est utilisé dans la production d’un autre pro-
duit; 

h) L’expression « matière originaire d’une Partie » désigne un produit originaire d’une Partie 
qui est utilisé dans la production d’un autre produit sur le territoire de la Partie et qui est considéré 
comme une matière originaire de la Partie au titre de l’article 33; 

i) L’expression « matériaux d’emballage et conteneurs pour l’expédition » s’entend des ar-
ticles utilisés pour protéger un produit pendant le transport, autres que les conteneurs ou embal-
lages utilisés pour la vente au détail visés à l’article 38; 

j) L’expression « régime tarifaire préférentiel » s’entend du taux de droit de douane appli-
cable à un produit originaire de la Partie exportatrice, conformément au paragraphe 1 de 
l’article 14; 

k) Le terme « producteur » désigne une personne qui intervient dans la production de pro-
duits ou matériaux; 

l) Le terme « production » s'entend des méthodes d'obtention des produits y compris la fa-
brication, l'assemblage, la transformation, l'élevage, la culture, la reproduction, l'extraction mi-
nière, l'arrachage, la récolte, la pêche, le piégeage, la cueillette, la récupération, la chasse et la cap-
ture; 

m) L’expression « valeur transactionnelle d’un produit » désigne le prix effectivement payé 
ou payable pour un produit eu égard à une transaction du producteur du produit, conformément 
aux principes de l’article premier de l’Accord sur l’évaluation en douane, ajusté en vertu des prin-
cipes des paragraphes 1, 3 et 4 de l’article 8 de l’Accord sur l’évaluation en douane, que le produit 
soit vendu à l’exportation ou non. Aux fins de la présente définition, le vendeur visé dans l’Accord 
sur l’évaluation en douane sera le producteur du produit; et 

n) L’expression « valeur transactionnelle d’une matière » désigne le prix effectivement payé 
ou payable pour une matière eu égard à une transaction du producteur du produit, conformément 
aux principes de l’article premier de l’Accord sur l’évaluation en douane, ajusté en vertu des prin-
cipes des paragraphes 1, 3 et 4 de l’article 8 de l’Accord sur l’évaluation en douane, que la matière 
soit vendue à l’exportation ou non. Aux fins de la présente définition, le vendeur visé dans 
l’Accord sur l’évaluation en douane sera le fournisseur de la matière, et l’acheteur visé dans 
l’Accord sur l’évaluation en douane sera le producteur du produit. 
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CHAPITRE 5. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 55. Champ d’application 

1. Le présent chapitre s'appliquera aux procédures douanières prescrites pour le dédouane-
ment des produits faisant l'objet du commerce entre les Parties. 

2. Les Parties mettront en œuvre le présent chapitre en conformité avec leurs lois et régle-
mentations respectives, dans le cadre des ressources disponibles de leurs autorités douanières res-
pectives. 

Article 56. Transparence 

1. Chaque Partie s’assurera que toutes les informations pertinentes d’application générale 
concernant sa législation douanière et ses procédures administratives sont aisément disponibles à 
toute personne intéressée, grâce à une utilisation maximale des technologies de l’information et des 
communications.  

2. Si une information mise à disposition doit être révisée en raison d’une modification de sa 
législation douanière, la Partie concernée rendra l’information révisée disponible au public, chaque 
fois que possible, en temps utile avant l’entrée en vigueur des modifications.  

3. Chacune des Parties s’efforcera de fournir à l’autre une notification préalable de toute 
modification importante de sa politique relative aux procédures douanières, susceptible d’affecter 
considérablement la mise en œuvre et le fonctionnement du présent Accord. 

4. À la demande de toute personne intéressée des Parties, chaque Partie fournira, aussi rapi-
dement et précisément que possible, les informations relatives aux questions douanières spéci-
fiques que la personne intéressée soulèvera et qui relèvent de sa législation douanière.  

5. Chaque Partie désignera un ou plusieurs points d’enquête qui seront chargés de répondre 
aux questions raisonnables en matière douanière de toute personne intéressée des Parties et rendra 
publics, y compris via Internet, les noms et adresses desdits points d’enquête. 

Article 57. Dédouanement 

1. Les deux Parties appliqueront leurs procédures douanières respectives de manière prévi-
sible, cohérente et transparente.  

2. Afin de garantir un rapide dédouanement des produits tout en assurant une exécution effi-
cace contre le trafic illicite desdits produits, chaque Partie :  

a) S’efforcera de faire usage des technologies de l’information et des communications, en 
tenant compte des normes internationales;  

b) Adoptera ou maintiendra des systèmes de technologies de l’information et des communi-
cations accessibles, permettant à la personne autorisée ou enregistrée d’envoyer des déclarations à 
son autorité douanière; 

c) Adoptera ou maintiendra des procédures douanières simplifiées;  
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d) Harmonisera ses procédures douanières, dans la mesure du possible, avec les normes in-
ternationales pertinentes et les pratiques recommandées telles que celles adoptées sous les auspices 
du Conseil de coopération douanière; et 

e) Encouragera la coopération, partout où cela sera approprié, entre son autorité douanière 
et :  

(i) Ses autres autorités nationales; 
(ii) Les secteurs commerciaux de son territoire; et  
(iii) Les autorités douanières d’une Partie tierce.  

Article 58. Coopération 

1. Les Parties coopéreront dans le domaine des procédures douanières. 
2. Ladite coopération sera mise en œuvre tel que prévu dans l’Accord d’exécution. 

Article 59. Sanctions 

Chacune des Parties adoptera ou maintiendra des sanctions appropriées ou d’autres mesures à 
l’égard des violations de sa législation douanière. 

Article 60. Comité des procédures douanières 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les Par-
ties instituent un Comité des procédures douanières (ci-après dénommé dans le présent article « le 
Comité »). 

2. Les fonctions du Comité consisteront à :  
a) Examiner la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) Communiquer les conclusions du Comité à la Commission;  
c) Identifier les domaines se rapportant au présent chapitre à améliorer pour faciliter le 

commerce de produits entre les Parties; et 
d) Exercer les autres fonctions pouvant être déléguées par la Commission conformément à 

l’article 190. 
3. Le Comité se réunira à l’endroit et à la date convenus par les Parties. 
4. La composition du Comité sera spécifiée dans l'Accord d'exécution. 

Article 61. Définition 

Aux fins du présent chapitre, l’expression « législation douanière » d’une Partie désigne les 
lois et réglementations d’une Partie concernant l’importation, l’exportation, le transit ou le stock-
age de produits et toute autre question connexe relevant de la compétence des autorités douanières 
de la Partie concernée. 
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CHAPITRE 6. MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

Article 62. Champ d’application 

Le présent chapitre s’appliquera à toutes les mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après dé-
nommées dans le présent chapitre mesures « SPS ») des Parties en vertu de l’Accord de l’OMC sur 
l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires, qui sont susceptibles d’affecter directement 
ou indirectement le commerce des marchandises entre les Parties. 

Article 63. Réaffirmation des droits et obligations 

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations relatifs aux mesures SPS en vertu de 
l’Accord de l’OMC sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires. 

Article 64. Points d’enquête 

Chaque Partie désignera un point d’enquête capable de répondre à toutes les demandes rai-
sonnables de l’autre Partie concernant les mesures SPS et, le cas échéant, de fournir des informa-
tions pertinentes. 

Article 65. Groupe de travail sur les mesures SPS 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les Par-
ties instituent par les présentes un Groupe de travail sur les mesures SPS (ci-après dénommé dans 
le présent article le « Groupe de travail »). 

2. Les fonctions du Groupe de travail consisteront à : 
a) Échanger des informations sur des questions telles que la survenue d’incidents SPS sur le 

territoire des Parties et de Parties tierces et la modification ou l’introduction de réglementations et 
de normes des Parties dans le domaine SPS, susceptibles d’affecter directement ou indirectement 
le commerce des marchandises entre les Parties; 

b) Conduire des consultations sur la base de données scientifiques, pour identifier et traiter 
de problèmes spécifiques qui découleraient de l’application des mesures SPS; 

c) Prendre des mesures conjointes de consultation entre les Parties dans des forums interna-
tionaux en matière de mesures SPS; et 

d) Discuter d’une coopération technique entre les Parties en matière de mesures SPS. 
3. Le Groupe de travail sera composé de fonctionnaires gouvernementaux des Parties qui se-

ront chargés des mesures SPS. 
4. Le Groupe de travail se réunira à l’endroit et à la date convenus par les Parties. 
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Article 66. Non-application du chapitre 16 

Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 16 ne s'appliqueront pas au 
présent chapitre. 

CHAPITRE 7. RÉGLEMENTATIONS TECHNIQUES, NORMES ET PROCÉDURES 
D’ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ 

Article 67. Champ d’application 

1. Le présent chapitre s’appliquera aux réglementations techniques, aux normes et aux pro-
cédures d’évaluation de la conformité telles que définies dans l’Accord sur les obstacles techniques 
au commerce (annexe 1A à l’Accord sur l’OMC, ci-après dénommé dans le présent chapitre « Ac-
cord TBT »). 

2. Le présent chapitre ne s’appliquera ni aux spécifications en matière d’achat élaborées par 
des organismes gouvernementaux pour les besoins de la production ou de la consommation 
d’organismes gouvernementaux, ni aux mesures sanitaires et phytosanitaires telles que définies 
dans l’Accord SPS. 

Article 68. Réaffirmation des droits et obligations 

Les Parties réaffirment leurs droits et obligations relatifs aux réglementations techniques, 
normes et procédures d’évaluation de la conformité en vertu de l’Accord TBT. 

Article 69. Coopération 

1. Afin de garantir que les réglementations techniques, les normes et les procédures 
d’évaluation de la conformité ne créent pas d’obstacles non nécessaires au commerce des produits 
entre les Parties, celles-ci coopéreront, lorsque ce sera possible, dans le domaine des réglementa-
tions techniques, normes et procédures d’évaluation de la conformité.  

2. La coopération visée au paragraphe 1 pourra revêtir les formes suivantes : 
a) La réalisation d’études conjointes et la tenue de séminaires, afin de renforcer la compré-

hension mutuelle des réglementations techniques, normes et procédures d’évaluation de la confor-
mité des Parties; 

b) L’échange d’informations sur les réglementations techniques, les normes et les procédures 
d’évaluation de la conformité des Parties; et 

c) La contribution commune, selon que de besoin, aux activités concernant les réglementa-
tions techniques, les normes et les procédures d’évaluation de la conformité dans les forums inter-
nationaux et régionaux. 

3. La mise en œuvre du présent article sera sous réserve de la disponibilité des fonds appro-
priés et des lois et réglementations applicables de chaque Partie. 
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Article 70. Comité sur les réglementations techniques, les normes et les procédures 
d’évaluation de la conformité 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les Par-
ties instituent le Comité pour les réglementations techniques, les normes et les procédures 
d’évaluation de la conformité (ci-après dénommé « le Comité » dans le présent article). 

2. Les fonctions du Comité consisteront à : 
a) Coordonner la coopération en vertu de l’article 69; 
b) Examiner la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre;  
c) Discuter tout sujet touchant au présent chapitre en vue de trouver des solutions mutuelle-

ment acceptables;  
d) Communiquer, le cas échéant, les conclusions du Comité à la Commission; et 
e) Exercer les autres fonctions pouvant être déléguées par la Commission conformément à 

l’article 190. 
3. Le Comité sera composé de fonctionnaires gouvernementaux des Parties. 
4. Le Comité se réunira à l’endroit et à la date convenus par les Parties. 

Article 71. Non-application du chapitre 16 

Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 16 ne s'appliqueront pas au 
présent chapitre. 

CHAPITRE 8. INVESTISSEMENTS 

Section 1. Investissements 

Article 72. Champ d’application 

1. Le présent chapitre s'appliquera aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie en ce 
qui concerne : 

a) Les investisseurs de l’autre Partie; 
b) Les investissements des investisseurs de l'autre Partie sur le territoire de la première Par-

tie; et 
c) Eu égard aux articles 77 et 87, tous les investissements sur le territoire de la première Par-

tie. 
2. En cas d’incompatibilité entre le présent chapitre et un autre chapitre, l’autre chapitre 

prévaudra dans la mesure de l’incompatibilité. 
3. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie 

dans la mesure où elles sont couvertes par le chapitre 10. 
4. Le présent chapitre est subordonné à l’annexe 5. 
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Article 73. Traitement national 

Chaque Partie accordera aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements effectués 
sur le territoire de la première Partie un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle 
accorde, dans des situations similaires, à ses propres investisseurs et à leurs investissements, en ce 
qui concerne les activités d’investissement sur son territoire. 

Article 74. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chaque Partie accordera aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements effectués 
sur le territoire de la première Partie un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle 
accorde, dans des situations similaires, aux investisseurs d’une Partie tierce et à leurs investisse-
ments en ce qui concerne les activités d’investissement sur son territoire. 

Article 75. Traitement général 

Chacune des Parties accordera aux investissements effectués sur son territoire par des investis-
seurs de l’autre Partie un traitement conforme au droit international coutumier, notamment un trai-
tement juste et équitable ainsi qu'une protection et une sécurité intégrales. 

Note 1 : L’article 75 prescrit la norme minimale de traitement conforme au droit international 
coutumier à l’égard des étrangers comme norme minimale de traitement à accorder aux investisse-
ments effectués sur le territoire d’une Partie par des investisseurs de l’autre Partie. La norme mi-
nimale de traitement conforme au droit international coutumier à l’égard des étrangers se réfère à 
l’ensemble des principes du droit international coutumier qui protègent les droits et intérêts éco-
nomiques des étrangers. Les concepts de « traitement juste et équitable » et « protection et sécurité 
intégrales » ne prévoient pas de traitement supplémentaire ou supérieur à celui exigé par ladite 
norme minimale de traitement conforme au droit international coutumier à l’égard des étrangers.  

Note 2 : S’il est déterminé qu’une autre disposition du présent Accord, ou d’un accord interna-
tional distinct, a été violée, cela ne signifie pas qu'il y a eu violation de l’article 75. 

Note 3 : Chacune des Parties accordera aux investisseurs de l’autre Partie un traitement non 
discriminatoire en ce qui concerne l’accès aux tribunaux et aux tribunaux et organismes adminis-
tratifs de la première Partie pour la défense des droits desdits investisseurs. 

Article 76. Protection contre les conflits 

1. Chaque Partie accordera aux investisseurs de l'autre Partie ayant subi des pertes touchant 
leurs investissements sur le territoire de la première Partie du fait d'un conflit armé, d’une révolu-
tion, d’une insurrection, de troubles civils ou d’autres événements similaires, un traitement, en ce 
qui concerne la restitution, l'indemnisation, la compensation ou tout autre règlement, qui ne sera 
pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs 
d’une Partie tierce.  

2. Tous paiements exécutés à titre de règlement dans le cadre du paragraphe 1 seront effec-
tivement réalisables, librement transférables et librement convertibles au taux de change du mar-
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ché, dans la devise de la Partie dont relèvent les investisseurs concernés et dans des devises libre-
ment utilisables. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux subventions, y compris les contributions et 
les prêts, garanties et assurances soutenus par le Gouvernement, tels que prévus au paragraphe 5 b) 
de l’article 79. 

Article 77. Exigences de performance 

1. Aucune des Parties ne pourra imposer ou appliquer l'une quelconque des prescriptions 
suivantes, ou faire exécuter un quelconque engagement, en ce qui concerne un investissement ef-
fectué sur son territoire par un investisseur d'une autre Partie ou d'un pays tiers pour : 

a) Exporter un niveau ou un pourcentage donnés de marchandises ou de services;  
b) Obtenir un niveau ou un pourcentage donnés de contenu d'origine nationale;  
c) Acheter ou utiliser des marchandises produites ou des services fournis sur son territoire 

ou leur accorder une préférence, ou acheter des marchandises ou des services auprès de personnes 
sur son territoire;  

d) Lier de quelque manière que ce soit le volume ou la valeur des importations au volume ou 
à la valeur des exportations ou au montant des afflux de devises étrangères associés aux investis-
sements de l’investisseur;  

e) Restreindre les ventes sur son territoire des marchandises ou des services que les investis-
sements de l’investisseur produisent ou fournissent en liant ces ventes de quelque manière que ce 
soit au volume ou à la valeur de ses exportations ou aux recettes en devises étrangères;  

f) Transférer de la technologie, un procédé de production ou autre connaissance appartenant 
à une personne sur son territoire, sauf dans les cas suivants :  

(i) Lorsque la prescription est imposée ou l’engagement est exécuté par un tribunal, un 
tribunal judiciaire ou administratif ou une autorité en matière de concurrence afin de 
remédier à une pratique qui, au terme d'un processus judiciaire ou administratif, a été 
déterminée comme anticoncurrentielle en vertu de ses lois et réglementations en ma-
tière de concurrence; ou 

(ii) Lorsque la prescription concerne le transfert de droits de propriété intellectuelle qui 
est souscrit d'une manière qui n'est pas incompatible avec l'Accord sur les ADPIC; ou 

g) Fournir à une région spécifique ou au marché mondial, exclusivement à partir de son ter-
ritoire, les marchandises que l’investisseur produit ou les services que l’investisseur fournit. 

2. Aucune des Parties ne peut subordonner l'octroi ou le bénéfice continu d'un avantage lié 
aux investissements réalisés par un investisseur d’une Partie ou d’une Partie tierce sur son territoire 
au respect de l’une quelconque des prescriptions suivantes pour : 

a) Obtenir un niveau ou un pourcentage donnés de contenu d'origine nationale;  
b) Acheter ou utiliser des marchandises produites sur son territoire ou leur accorder une pré-

férence, ou acheter des marchandises auprès de personnes sur son territoire;  
c) Lier de quelque manière que ce soit le volume ou la valeur des importations au volume ou 

à la valeur des exportations ou au montant des afflux de devises étrangères associés aux investis-
sements de l’investisseur;  
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d) Restreindre les ventes sur son territoire des marchandises ou des services que les investis-
sements de l’investisseur produisent ou fournissent en liant ces ventes de quelque manière que ce 
soit au volume ou à la valeur de ses exportations ou aux recettes en devises étrangères. 

3. a) Aucune disposition du paragraphe 2 ne sera interprétée comme empêchant une Partie 
de subordonner l'octroi ou le bénéfice continu d'un avantage, lié aux investissements effectués par 
un investisseur d’une Partie ou d’une Partie tierce sur son territoire, à l’obligation de situer l’unité 
de production, de fournir un service, de former ou d’employer des travailleurs, de construire ou 
d’agrandir certaines installations ou d’effectuer des travaux de recherche et de développement sur 
son territoire. 

b) Les alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 et les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne 
s’appliquent pas aux prescriptions en matière de qualification de produits ou de services relative-
ment à des programmes de promotion des exportations et d’aide à l’étranger. 

c) Les alinéas b), c), f) et g) du paragraphe 1 et les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne 
s’appliquent pas aux marchés publics. 

d) Les alinéas a) et b) du paragraphe 2 ne s’appliquent pas aux prescriptions imposées par 
une Partie importatrice relativement à la teneur que doivent avoir les produits pour être admissibles 
à des tarifs préférentiels ou à des contingents préférentiels. 

4. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas à une prescription autre que les prescriptions 
mentionnées dans lesdits paragraphes. 

Article 78. Dirigeants et conseil d’administration 

1. Aucune des Parties ne peut exiger qu’une entreprise de cette Partie qui est un investisse-
ment effectué sur son territoire par un investisseur de l’autre Partie désigne, à des postes de haute 
direction, des personnes physiques d’une nationalité donnée. 

2. Une Partie peut exiger que la majorité des membres du conseil d'administration, ou d'un 
comité du conseil d'administration, d'une entreprise de cette Partie qui est un investissement effec-
tué sur son territoire par un investisseur de l’autre Partie soient d'une nationalité donnée, ou rési-
dent sur le territoire de la première Partie, à condition que cette exigence n'entrave pas de façon 
marquée l'aptitude de l'investisseur à exercer un contrôle sur son investissement. 

Article 79. Mesures non conformes 

1. Les articles 73, 74, 77 et 78 ne s’appliquent pas : 
a) À toute mesure non conforme existante, maintenue : 

(i) S’agissant du Chili : 
(A) Par l’administration nationale, telle qu’indiquée dans sa Liste incluse à 

l’annexe 6; ou 
(B) Par une administration locale; et 

Note : « L’administration nationale » comprend les administrations régionales. 
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(ii) S’agissant du Japon : 
(A) Par l’administration centrale ou une préfecture, telles qu’établies dans sa Liste 

incluse à l’annexe 6; ou 
(B) Par une administration locale autre que des préfectures; 

b) Au maintien ou au prompt renouvellement de toute mesure non conforme visée à 
l’alinéa a); ou 

c) À un amendement ou une modification d’une mesure non conforme visée à l’alinéa a), 
dans la mesure où l’amendement ou la modification ne réduit pas la conformité de la mesure, telle 
qu’elle existait immédiatement avant l’amendement ou la modification, avec les articles 73, 74, 77 
et 78. 

2. Les articles 73, 74, 77 et 78 ne s’appliquent pas à une mesure qu’une Partie adoptera ou 
maintiendra en matière de secteurs, sous-secteurs ou activités, tels qu’établis dans sa Liste incluse 
à l’annexe 7. 

3. Aucune des Parties ne peut, en vertu d’une mesure adoptée après l’entrée en vigueur du 
présent Accord et couverte par sa Liste incluse à l’annexe 7, exiger d’un investisseur de l’autre 
Partie, en raison de sa nationalité, qu’il vende ou aliène d’une autre façon un investissement exis-
tant au moment où la mesure prendra effet. 

4. Les articles 73 et 74 ne s’appliquent pas à une mesure qui représente une exception ou 
une dérogation aux obligations découlant de l’Accord sur les ADPIC. 

5. Les articles 73, 74 et 78 ne s’appliquent pas : 
a) Aux marchés publics; ou 
b) Aux subventions octroyées par une Partie ou une entreprise publique, y compris les con-

tributions et les prêts, garanties et assurances soutenus par le Gouvernement. 

Article 80. Notification 

1. Si une Partie apporte un amendement ou une modification à une quelconque mesure non 
conforme existante prévue dans sa Liste incluse à l’annexe 6, ladite Partie devra notifier à l'autre 
Partie, dans les plus brefs délais, ledit amendement ou ladite modification. 

2. Si une Partie adopte une mesure après l’entrée en vigueur du présent Accord, en matière 
de secteurs, de sous-secteurs ou d’activités prévus dans la Liste incluse à l’annexe 7, ladite Partie 
devra notifier à l’autre Partie, dans la mesure du possible, l’adoption de ladite mesure. 

Article 81. Transferts 

1. Chacune des Parties permettra que soient effectués librement et sans retard tous les trans-
ferts se rapportant à un investissement effectué sur son territoire par un investisseur de l’autre Par-
tie. Ces transferts comprennent :  

a) Le capital initial et les montants additionnels destinés à maintenir ou accroître les inves-
tissements;  

b) Les bénéfices, les dividendes, les intérêts, les gains en capital, les redevances, les frais de 
gestion, d'assistance technique et autres frais;  
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c) Le produit de la vente de la totalité ou d'une partie de l'investissement, ou le produit de la 
liquidation partielle ou totale de l'investissement; 

d) Les paiements effectués en vertu d'un contrat, y compris les paiements effectués confor-
mément à un accord de prêt;  

e) Les paiements effectués en vertu de l’article 76, paragraphes 1 et 2, et de l’article 82; et 
f) Les paiements relevant de la section 2. 
2. Chacune des Parties permettra que les transferts visés au paragraphe 1 soient effectués en 

une devise librement utilisable, au taux de change du marché en vigueur à la date de chaque trans-
fert.  

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, une Partie pourra retarder ou empêcher un transfert par 
l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois concernant : 

a) Les faillites, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers;  
b) L'émission, le négoce ou le commerce des valeurs mobilières ou instruments dérivés;  
c) Les infractions criminelles ou pénales;  
d) Les rapports concernant les transferts de devises ou autres instruments monétaires; ou  
e) L'exécution de jugements rendus à l'issue de procédures judiciaires ou administratives.  
4. Le présent article est subordonné à l’annexe 8. 

Article 82. Expropriation et indemnisation 

1. Aucune des Parties ne pourra, directement ou indirectement, nationaliser ou exproprier un 
investissement effectué sur son territoire par un investisseur de l’autre Partie, ni prendre une me-
sure équivalant à la nationalisation ou à l'expropriation (ci-après dénommée « expropriation »), 
sauf :  

a) Pour une raison d'intérêt public;  
b) Sur une base non discriminatoire;  
c) Moyennant le versement d'une indemnité prompte, adéquate et effective en conformité 

avec les paragraphes 2 à 4; 
d) En conformité avec l'application régulière de la loi et l’article 75.  
2. L'indemnité devra équivaloir à la juste valeur marchande de l'investissement exproprié, au 

moment où l'expropriation a été officiellement annoncée ou a eu lieu, selon celui de ces événe-
ments qui se produit le premier. La juste valeur marchande ne tiendra compte d’aucun changement 
de valeur du fait que l’expropriation était connue du public avant qu’elle ne soit officiellement an-
noncée ou qu’elle n’ait lieu. L'indemnité sera versée sans délai et elle sera pleinement réalisable et 
librement transférable. 

3. Si le paiement est effectué dans une devise librement utilisable, l'indemnité comprendra 
les intérêts, calculés selon un taux commercial raisonnable pour cette devise à compter de la date 
d'expropriation jusqu'à la date du paiement de l'indemnité.  

4. Si une Partie choisit de verser l'indemnité dans une devise autre qu'une devise librement 
utilisable, la somme versée à la date du paiement, si elle est convertie en une monnaie de paiement 
au taux de change du marché en vigueur à cette date, ne pourra être inférieure à la somme :  
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a) De la juste valeur du marché à la date de l'expropriation, si ce montant avait été converti 
en une monnaie librement utilisable au taux de change du marché en vigueur à cette date; et  

b) Des intérêts, à un taux commercial raisonnable pour cette monnaie librement utilisable, 
échus à compter de la date d'expropriation jusqu'à la date du paiement de l'indemnité.  

5. Le présent article ne s'applique pas à la délivrance de licences obligatoires accordées rela-
tivement à des droits de propriété intellectuelle conformément à l’Accord sur les ADPIC.  

Note : Il est entendu que l’article 82 sera interprété conformément à l’annexe 9. 

Article 83. Subrogation 

1. Si une Partie ou un organisme désigné par celle-ci effectue un paiement à un de ses inves-
tisseurs au titre d'une indemnité, d'une garantie ou d'un contrat d'assurance, se rapportant à un in-
vestissement de cet investisseur sur le territoire de l'autre Partie, l'autre Partie :  

a) Reconnaîtra la cession, à la première Partie ou à l'organisme désigné par celle-ci, de tout 
droit dudit investisseur qui a constitué le fondement dudit paiement; et  

b) Reconnaîtra le droit de la première Partie ou de l'organisme désigné par celle-ci, de faire 
valoir, en vertu de la subrogation, tout droit de ce type dans la même mesure que le droit originel 
de l'investisseur. 

2. Il est entendu que l’investisseur restera en droit d’exercer ses droits qui n’ont pas été su-
brogés en vertu du paragraphe 1. 

Article 84. Formalités spéciales et prescriptions en matière d'information 

1. Aucune disposition de l'article 73 ne pourra être interprétée comme empêchant une Partie 
d'adopter ou de maintenir une mesure prescrivant des formalités spéciales quant aux activités 
d’investissement d’investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements effectués sur le 
territoire de la première Partie, par exemple l’obligation de se conformer aux exigences 
d’enregistrement ou l'obligation selon laquelle les investisseurs doivent résider sur le territoire de 
la Partie ou selon laquelle les investissements doivent être légalement constitués en vertu des lois 
et règlements de la Partie, à condition que de telles formalités ne réduisent pas matériellement les 
protections accordées par la Partie aux investisseurs de l’autre Partie et à leurs investissements aux 
termes du présent chapitre.  

2. Nonobstant les articles 73 et 74, une Partie pourra demander aux investisseurs de l’autre 
Partie, ou à l'investissement de ceux-ci sur son territoire, de fournir à l'égard de cet investissement 
des renseignements qui ne seront utilisés qu'à des fins d'information ou à des fins statistiques. La 
Partie devra protéger les renseignements confidentiels contre toute divulgation pouvant nuire à la 
position concurrentielle des investisseurs ou de leur investissement. Aucune disposition du présent 
paragraphe ne sera interprétée comme empêchant une Partie d'obtenir ou de divulguer par ailleurs 
des renseignements pour l'application équitable et de bonne foi de ses lois.  

Article 85. Mesures de sauvegarde temporaire 

1. Une Partie pourra adopter ou maintenir des mesures incompatibles avec ses obligations 
prévues aux articles 73 et 81 concernant les paiements et les transferts liés à un investissement :  

 357 



Volume 2751, I-48546 

a) Au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou mena-
cent de poser de graves difficultés; ou 

b) Si, dans des circonstances exceptionnelles, les mouvements de capitaux causent ou mena-
cent de causer de graves difficultés de gestion macroéconomique, notamment eu égard aux poli-
tiques monétaire et de taux de change.  

2. Les mesures visées au paragraphe 1 ci-dessus :  
a) Seront compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international;  
b) N'iront pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances décrites au 

paragraphe 1; 
c) Seront temporaires et seront supprimées progressivement dès que les conditions le per-

mettront;  
d) Seront notifiées dans les moindres délais à l'autre Partie;  
e) Éviteront de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l'autre Partie. 
3. Aucune disposition du présent article ne sera considérée comme affectant les droits dont 

bénéficie et les obligations qu'a contractées une Partie signataire des Statuts du Fonds monétaire 
international. 

Article 86. Refus d'accorder des avantages  

1. Une Partie pourra refuser d'accorder les avantages découlant du présent chapitre à un in-
vestisseur de l’autre Partie qui est une entreprise de l’autre Partie et à ses investissements si 
l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’une Partie tierce et si la Partie qui refuse 
d’accorder les avantages : 

a) N’entretient pas de relations diplomatiques avec la Partie tierce; ou 
b) Adopte ou maintient des mesures à l’égard de la Partie tierce, qui interdisent les transac-

tions avec l’entreprise ou qui seraient susceptibles d’être violées ou détournées si les avantages du 
présent chapitre étaient accordés à l’entreprise ou à ses investissements. 

2. Une Partie pourra refuser d'accorder les avantages découlant du présent chapitre à un in-
vestisseur de l’autre Partie qui est une entreprise de l’autre Partie et à ses investissements si 
l’entreprise est détenue ou contrôlée par un investisseur d’une Partie tierce ou de la Partie qui re-
fuse d’accorder les avantages et si l’entreprise n'effectue pas des opérations commerciales substan-
tielles sur le territoire de l'autre Partie, sous réserve de la signification d’une notification préalable 
à l’autre Partie et d’une consultation avec celle-ci. 

Article 87. Mesures de protection de l’environnement 

Chaque Partie reconnaît qu’il n’est pas approprié d’encourager les investissements 
d’investisseurs de l’autre Partie par un relâchement de ses mesures de protection de 
l’environnement. À cet effet, une Partie ne devra pas renoncer ni déroger d’une autre manière à de 
telles mesures de protection de l’environnement afin d’encourager l’établissement, l’acquisition ou 
le développement des investissements sur son territoire. 
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Section 2. Règlement de différends relatifs à un investissement entre une Partie 
et un investisseur de l’autre Partie 

Article 88. Consultation et négociation 

Si un différend relatif à un investissement survient entre une Partie et un investisseur de l’autre 
Partie, ceux-ci doivent d’abord chercher à résoudre le différend par voie de consultation et de né-
gociation, y compris en recourant à des procédures non contraignantes impliquant des tiers. 

Article 89. Soumission d’une plainte à l’arbitrage 

1. Si un différend relatif à un investissement n’a pas pu être résolu par voie de consultation 
ou de négociation : 

a) L’investisseur d’une Partie, pour son propre compte, peut soumettre à l’arbitrage, en vertu 
de la présente section, une plainte selon laquelle : 

(i) L’autre Partie a manqué à une obligation découlant de la section 1; et 
(ii) L’investisseur a subi des pertes ou des dommages en raison ou par suite de ce man-

quement; et 
b) L’investisseur, pour le compte d’une entreprise de l’autre Partie qui est une personne mo-

rale que l’investisseur possède ou contrôle directement ou indirectement, peut soumettre à 
l’arbitrage, en vertu de la présente section, une plainte selon laquelle : 

(i) L’autre Partie a manqué à une obligation en vertu de la section 1; et 
(ii) L’entreprise a subi des pertes ou des dommages en raison ou par suite de ce man-

quement. 
2. Un investissement effectué par un investisseur d’une Partie ne peut soumettre une plainte 

à l’arbitrage en vertu de la présente section. 
3. Pour plus de certitude : 
a) Aucune plainte ne peut être présentée à l’arbitrage en vertu de la présente section, qui in-

voque une violation de toute disposition du présent Accord autre qu’une obligation couverte par la 
section 1; et 

b) Un investisseur d’une Partie ne peut pas soumettre une offre à l’arbitrage en vertu de la 
présente section pour tout acte ou fait ayant eu lieu avant la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord ou pour toute situation ayant cessé d’exister avant cette date. 

4. Au moins 90 jours avant de soumettre une plainte à l’arbitrage en vertu de la présente sec-
tion, l’investisseur d’une Partie remettra à l’autre Partie un avis écrit de son intention de soumettre 
la plainte à l’arbitrage (ci-après dénommé « avis d’intention »). L’avis précisera : 

a) Le nom et l’adresse de l’investisseur et, en cas de plainte soumise en vertu du para-
graphe 1b), le nom, l’adresse et le lieu de constitution de l’entreprise; 

b) La disposition de la section 1 qui n’aurait pas été respectée; 
c) Le fondement factuel et juridique de la plainte en question; et 
d) Le redressement demandé et le montant approximatif des dommages et intérêts demandés. 
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5. Pour autant que six mois se soient écoulés depuis les événements ayant entraîné la plainte, 
un investisseur d’une Partie peut soumettre une plainte visée au paragraphe 1 : 

a) En vertu de la Convention CIRDI, à condition que les deux Parties soient parties à la 
Convention; 

b) En vertu du Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, à condition que l’une 
des Parties, mais non les deux, soit partie à la Convention CIRDI;  

c) En vertu du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI; ou 
d) Si les parties contestantes en conviennent, à toute autre institution d’arbitrage ou en vertu 

de toute autre règle d’arbitrage. 
6. Une plainte sera réputée soumise à l’arbitrage aux termes de la présente section à la ré-

ception de l’avis du requérant ou de la demande d’arbitrage (ci-après dénommée dans la présente 
section « avis d’arbitrage ») : 

a) Visés au paragraphe 1 de l’article 36 de la Convention CIRDI, par le Secrétaire général; 
b) Visés à l’article 2 de l’annexe C du Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI, 

par le Secrétaire général; 
c) Visés à l’article 3 du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI, par le défendeur, accompa-

gnés de la requête visée à l’article 18 du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI; ou 
d) En vertu de toute autre institution d’arbitrage ou règle d’arbitrage mentionnée au para-

graphe 5 d), par le défendeur, sauf indication contraire de ladite institution ou règle. 
7. Le requérant joindra à l’avis d’arbitrage : 
a) Le nom de l’arbitre désigné par le requérant; ou 
b) Le consentement écrit du requérant pour que le Secrétaire général désigne l’arbitre du re-

quérant. 
8. Les règles d'arbitrage applicables au titre du paragraphe 5 et en vigueur à la date à la-

quelle la plainte a été soumise à l'arbitrage aux termes de la présente section régiront l'arbitrage 
sauf en cas de modification de la présente section. 

Article 90. Consentement à l'arbitrage  

1. Chacune des Parties consent à ce qu'une plainte soit soumise à l'arbitrage conformément 
aux procédures établies dans la présente section.  

2. Le consentement donné en vertu du paragraphe 1 et la soumission d'une plainte à l'arbi-
trage en vertu de la présente section satisferont aux prescriptions :  

a) Du chapitre II de la Convention CIRDI et du Règlement du mécanisme supplémentaire du 
CIRDI concernant le consentement écrit des Parties; et 

b) De l’article II de la Convention de New York en matière d’accord écrit. 

Article 91. Conditions et limitations du consentement 

1. Aucune plainte ne pourra être soumise à l'arbitrage en vertu de cette section si plus de 
trois (3) années se sont écoulées depuis la date à laquelle l’investisseur, dans le cas de l’alinéa a) 
du paragraphe 1 de l’article 89, ou l’entreprise, dans le cas de l’alinéa b) du paragraphe 1 de 
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l’article 89, a eu ou aurait dû avoir pour la première fois connaissance du fait que ledit investisseur 
ou ladite entreprise a subi des pertes ou des dommages.  

2. Aucune plainte ne pourra être soumise à l'arbitrage en vertu de la présente section, à 
moins que :  

a) Dans le cas de l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 89 : 
(i) Le requérant ne consente par écrit à l'arbitrage conformément aux procédures énon-

cées dans la présente section;  
(ii) Le requérant ne renonce par écrit à tout droit d'engager devant un tribunal administra-

tif ou judiciaire aux termes de la législation de l'une ou l'autre Partie ou d'une autre 
procédure de règlement des différends, une procédure relativement à la mesure dont 
il est allégué qu'elle constitue un manquement visé au paragraphe 1 de l’article 89; et 
que 

(iii) Le requérant n’ait pas engagé de procédure devant un tribunal administratif ou judi-
ciaire aux termes du point (ii). Il est entendu que, si l’investisseur choisit d’engager 
une telle procédure, ce choix sera définitif et l’investisseur ne pourra pas ensuite 
soumettre la plainte à l’arbitrage en vertu de la présente section; et que 

b) Dans le cas de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 89 : 
(i) Le requérant et l’entreprise ne consentent par écrit à l’arbitrage conformément aux 

procédures établies dans la présente section; 
(ii) Le requérant et l’entreprise ne renoncent par écrit à tout droit d'engager devant un 

tribunal administratif ou judiciaire aux termes de la législation de l'une ou l'autre Par-
tie ou d'une autre procédure de règlement des différends, une procédure relativement 
à la mesure dont il est allégué qu'elle constitue un manquement visé au paragraphe 1 
de l’article 89; et que 

(iii) Le requérant ou l’entreprise visés au point (ii) n’aient pas engagé de procédure de-
vant un tribunal administratif ou judiciaire aux termes du point (ii). Il est entendu 
que, si l’investisseur ou l’entreprise choisit d’engager une telle procédure, ce choix 
sera définitif et ni l’investisseur ni l’entreprise ne pourront ensuite soumettre la 
plainte à l’arbitrage en vertu de la présente section. 

3. Nonobstant les points (ii) et (iii) de l’alinéa a) du paragraphe 2 et les points (ii) et (iii) de 
l’alinéa b) du paragraphe 2, le requérant ou l’entreprise visés aux points (ii) et (iii) de l’alinéa b) 
du paragraphe 2 peuvent engager ou poursuivre, auprès d’un tribunal judiciaire ou administratif de 
la partie contestante, une action en vue de mesures de protection provisoires et ne supposant pas le 
paiement de dommages-intérêts pécuniaires. 

Article 92. Établissement d’un tribunal 

1. À moins que les parties contestantes n’en disposent autrement, un tribunal sera composé 
de trois arbitres. Chacune des parties contestantes désignera un arbitre et le troisième arbitre, qui 
officiera en tant que président, sera désigné sur commun accord des parties contestantes. 

2. Si un arbitre ou des arbitres ne sont pas désignés en vertu du paragraphe 1 dans les 
75 jours suivant la date à laquelle la plainte a été soumise à l’arbitrage, l’une ou l’autre des parties 
contestantes peut demander au Secrétaire général de nommer l’arbitre ou les arbitres non encore 
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désignés en se basant sur le Groupe d’arbitres du CIRDI, sous réserve des formalités du para-
graphe 3. 

3. À moins que les parties contestantes n’en disposent autrement, l’arbitre président ne sera 
pas ressortissant d’une Partie, n’aura pas sa résidence habituelle dans l’une des Parties, il ne sera 
pas employé par une partie contestante ni n’aura jamais traité le différend en quelque qualité que 
ce soit.  

4. La date d’établissement d’un tribunal sera la date à laquelle tous les arbitres ont été nom-
més et ont accepté leur nomination. 

Article 93. Loi applicable 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, lorsqu’une plainte est soumise à 
l’arbitrage en vertu de la présente section, un tribunal statuera sur les questions en litige confor-
mément au présent Accord et aux règles applicables du droit international. 

2. Une interprétation d’une disposition du présent Accord adoptée par la Commission aura 
force exécutoire pour un tribunal et toute décision rendue sera cohérente avec ladite interprétation, 
laquelle sera rendue publique par les moyens considérés comme appropriés par chacune des Par-
ties. 

Article 94. Interprétation des annexes 

1. Lorsqu'un défendeur affirme comme moyen de défense que la mesure dont il est allégué 
qu'elle constitue un manquement relève d’une mesure non conforme visée à l'annexe 6 ou à l'an-
nexe 7, le tribunal obtiendra, à la demande du défendeur, l'interprétation de la Commission à ce su-
jet. Dans les 60 jours suivant la signification de la demande, la Commission adoptera une interpré-
tation qu’elle présentera par écrit au tribunal.  

2. L’interprétation adoptée et présentée par la Commission en vertu du paragraphe 1 aura 
force exécutoire pour le tribunal et toute sentence rendue devra être compatible avec cette interpré-
tation. Si la Commission ne propose pas d’interprétation dans le délai de 60 jours susmentionné, 
c'est le tribunal qui se prononcera sur la question.  

Article 95. Participation à l’arbitrage 

1. Après notification écrite donnée aux parties contestantes, la Partie autre que le défendeur 
pourra présenter au tribunal des conclusions sur une question d'interprétation du présent Accord. 

2. La Partie autre que le défendeur sera habilitée à recevoir du défendeur : 
a) Une copie de la preuve qui a été produite devant le tribunal; et  
b) Une copie des exposés écrits des parties contestantes.  

Article 96. Lieu d’arbitrage 

Sauf entente contraire entre les parties contestantes, un tribunal effectuera l'arbitrage dans un 
pays qui est partie à la Convention de New York. 
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Article 97. Questions préliminaires 

1. a) Le tribunal se prononcera à titre de question préliminaire sur toute objection soulevée 
par le défendeur selon laquelle le tribunal ne peut, en droit, rendre une décision à l’encontre du dé-
fendeur conformément à l’article 103, sous réserve que le défendeur en fasse la demande dans les 
meilleurs délais après la constitution du tribunal, mais en aucun cas après la date qu'il aura arrêtée 
pour que le défendeur présente son contre-mémoire. Lorsqu’il statuera sur ladite objection, le tri-
bunal estimera vraies les allégations de fait du requérant en appui à toute réclamation dans l’avis 
d’arbitrage. Le tribunal peut également prendre en considération tous les faits pertinents qui ne 
sont pas contestés. 

b) L’alinéa a) ne portera pas préjudice du pouvoir du tribunal de répondre en tant que ques-
tion préliminaire à des objections autres que l’objection visée à l’alinéa a), telles qu’une objection 
selon laquelle le différend n’est pas du ressort du tribunal. 

c) Sur réception d'une objection soulevée au titre de l’alinéa a), le tribunal suspendra toute 
procédure sur le fond, établira un calendrier pour l'examen de l'objection eu égard à tout calendrier 
qu'il aura établi pour examiner toute autre question préliminaire, et rendra une décision ou sen-
tence motivée sur l'objection.  

2. Advenant que le défendeur en fasse la demande dans les 45 jours suivant la constitution 
du tribunal, ce dernier se prononcera sans tarder sur l'objection soulevée au titre du paragraphe 1 a) 
ou sur toute objection selon laquelle le différend n'est pas du ressort du tribunal. Le tribunal sus-
pendra toute procédure sur le fond et rendra une décision ou sentence motivée sur l’objection au 
plus tard 150 jours après la date de la requête ou 180 jours en cas de tenue d’audience ou de cir-
constances extraordinaires.  

3. Lorsqu'il se prononcera sur une objection soulevée par le défendeur au titre du para-
graphe 1 ou 2, le tribunal pourra, s'il l'estime nécessaire, attribuer des dépens et honoraires d'avocat 
raisonnables à la partie contestante ayant eu gain de cause au titre des frais encourus pour soulever 
l'objection ou s'y opposer. Pour déterminer s'il y a lieu de le faire, le tribunal considérera si la 
plainte du requérant ou l'objection du défendeur était fondée et il ménagera aux parties contes-
tantes une possibilité raisonnable de formuler des observations.  

4. Le défendeur ne renonce pas à son droit de formuler une objection ou un argument sur le 
fond du simple fait qu'il n'a présenté aucune demande en vertu du paragraphe 1 ou 2. 

Article 98. Contrats d’assurance ou de garantie 

Dans toute procédure d'arbitrage engagée en vertu de la présente section, le défendeur ne 
pourra alléguer, à des fins de défense, de demande reconventionnelle, de compensation ou autres 
fins, que le demandeur a reçu ou recevra, aux termes d'un contrat d'assurance ou de garantie, une 
indemnité ou autre compensation pour la totalité ou une partie des dommages allégués. 

Article 99. Mesures provisoires de protection 

Un tribunal peut prendre une mesure de protection provisoire pour préserver les droits d'une 
partie contestante, ou pour faciliter la conduite d’une procédure d’arbitrage, y compris une ordon-
nance destinée à conserver les éléments de preuve en la possession ou sous le contrôle d'une partie 
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contestante. Il ne peut cependant prendre une ordonnance de saisie ou interdire d'appliquer telle ou 
telle mesure présumée constituer un manquement visé au paragraphe 1 de l’article 89. 

Article 100. Rapport d’expert 

Sans préjudice de la désignation d’autres types d’experts lorsque les règles d’arbitrage en vi-
gueur l’autorisent, un tribunal, à la demande d’une partie contestante ou, sauf si les parties contes-
tantes en conviennent autrement, de sa propre initiative, peut désigner un ou plusieurs experts dans 
les domaines de l’environnement, de la santé, de la sécurité ou d’autres domaines scientifiques, qui 
seront chargés de lui faire part, par écrit, de toute question de fait concernant leurs domaines 
d’expertise, soulevée par une partie contestante lors d’une procédure, selon les modalités conve-
nues par les parties contestantes. 

Article 101. Regroupement de plaintes multiples 

1. Si une partie contestante considère que deux ou plusieurs plaintes soumises à l’arbitrage 
en vertu du paragraphe 1 de l’article 89 ont une question de droit ou de fait en commun et ont pour 
origine les mêmes événements et circonstances, la partie contestante peut demander une ordon-
nance de regroupement, conformément aux modalités des paragraphes 2 à 10. 

2. Une partie contestante qui demande une ordonnance de regroupement en vertu du présent 
article déposera, par écrit, une demande d’établissement d’un tribunal au Secrétaire général aux 
termes du présent article. Il sera spécifié dans la demande : 

a) Le nom et l’adresse de toutes les parties contestantes pour lesquelles l’ordonnance doit 
être appliquée; 

b) La nature de l’ordonnance demandée; et 
c) Les motifs de la demande d’ordonnance. 
3. À moins que le Secrétaire général ne découvre dans les 60 jours suivant la réception 

d’une demande en vertu du paragraphe 2 que les plaintes ne satisfont pas aux prescriptions établies 
au paragraphe 1, un tribunal sera établi en vertu du présent article. 

4. À moins que les parties contestantes faisant l’objet de la demande d’ordonnance en con-
viennent autrement, un tribunal établi en vertu du présent article sera composé de trois arbitres : 

a) Un arbitre désigné sur accord des requérants; 
b) Un arbitre désigné par le défendeur; et 
c) L’arbitre président désigné par le Secrétaire général, sous réserve toutefois que l’arbitre 

président ne soit pas un ressortissant d’une Partie, qu’il n’ait pas sa résidence habituelle dans l’une 
des Parties, qu’il ne soit pas employé par une partie contestante et qu’il n’ait jamais traité le diffé-
rend en quelque qualité que ce soit. 

5. Si, dans les 60 jours suivant la réception d’une requête par le Secrétaire général en vertu 
du paragraphe 2, le défendeur ou les requérants ne parviennent pas à désigner un arbitre confor-
mément au paragraphe 4, le Secrétaire général peut être invité par l’une quelconque des parties 
contestantes faisant l’objet de la demande d’ordonnance à désigner l’arbitre ou les arbitres non en-
core nommés. Si le défendeur ne parvient pas à désigner un arbitre, l’arbitre devant être désigné 
par le Secrétaire général sera un ressortissant de l’État du défendeur et, si les requérants ne par-
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viennent pas à désigner un arbitre, l’arbitre devant être désigné par le Secrétaire général sera un 
ressortissant de la Partie autre que le défendeur. 

6. Si un requérant qui a soumis une plainte à l’arbitrage en vertu du paragraphe 1 de 
l’article 89 considère que ladite plainte soulève une question de droit ou de fait en commun avec 
les plaintes ayant fait l’objet de la demande de regroupement en vertu du paragraphe 2 et a pour 
origine les mêmes événements et circonstances que lesdites plaintes, mais n’a pas été mentionnée 
dans ladite demande, le requérant peut présenter une demande écrite au tribunal établi en vertu du 
présent article afin d’être couvert par toute ordonnance faite en vertu du paragraphe 7 et spécifiera 
dans sa demande : 

a) Le nom et l’adresse du requérant; 
b) La nature de l’ordonnance demandée; et 
c) Les motifs de la demande d’ordonnance. 
7. Si un tribunal établi en vertu du présent article est convaincu que deux plaintes ou plus 

qui ont été soumises à l’arbitrage en vertu du paragraphe 1 de l’article 89 ont une question de droit 
ou de fait en commun et ont pour origine les mêmes événements et circonstances, le tribunal peut, 
aux fins d’un règlement équitable et efficace des plaintes et après audition des parties contestantes, 
par ordonnance : 

a) Se saisir de ces plaintes et en connaître simultanément, en totalité ou en partie; ou 
b) Se saisir de l'une ou de plusieurs des plaintes dont le règlement, selon le tribunal, facilite-

rait le règlement des autres, et en connaître. 
8. Un tribunal établi en vertu du présent article mènera ses procédures conformément au Rè-

glement d'arbitrage de la CNUDCI, sauf dans la mesure où elles sont modifiées par la présente sec-
tion. 

9. Un tribunal établi en vertu de l’article 92 n'aura pas compétence pour régler une plainte, 
en totalité ou en partie, si un tribunal établi en vertu du présent article connaît déjà d'une telle 
plainte. 

10. À la demande d'une partie contestante, un tribunal établi en vertu du présent article peut, 
en attendant sa décision en vertu du paragraphe 7, ordonner que les procédures d'un tribunal établi 
en vertu de l'article 92 soient suspendues. 

11. Il est entendu que les dispositions de la présente section en dehors du présent article 
s’appliquent à l’égard d’un tribunal établi en vertu du présent article, sauf dans la mesure où elles 
sont modifiées par le présent article. 

Article 102. Sentence proposée 

À la demande d’une partie contestante, avant de rendre une sentence, à l’exception d’une sen-
tence rendue en vertu de l’article 97, le tribunal fera savoir aux parties contestantes la sentence 
qu'il se propose de rendre. Dans les 60 jours suivant la date à laquelle le tribunal a fait connaître la 
sentence qu'il se propose de rendre, les parties contestantes pourront présenter des observations 
écrites au tribunal sur la sentence proposée. Le tribunal considérera ces observations et rendra sa 
sentence au plus tard 105 jours après la date à laquelle le tribunal a fait connaître la sentence qu’il 
se propose de rendre. 
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Article 103. Sentence 

1. Lorsqu'il rend une sentence à l'encontre d'une Partie, un tribunal pourra accorder unique-
ment, séparément ou en combinaison :  

a) Des dommages pécuniaires et tout intérêt applicable;  
b) La restitution de biens, auquel cas la sentence disposera que le défendeur pourra verser 

des dommages pécuniaires, et tout intérêt applicable, en remplacement d'une restitution.  
Le tribunal pourra également imposer les dépens, y compris les honoraires d’avocat, confor-

mément à la présente section et aux règles d'arbitrage applicables.  
2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, lorsqu'une plainte est déposée aux termes 

du paragraphe 1 b) de l'article 89 :  
a) L'ordonnance de dommages pécuniaires précisera que la somme et tout intérêt applicable 

devront être payés à l'entreprise; et  
b) L'ordonnance de restitution de biens précisera que la restitution doit être faite à l'entre-

prise. 
3. Un tribunal ne pourra ordonner à une Partie de payer des dommages-intérêts punitifs.  
4. Une sentence rendue par un tribunal n'aura aucune force obligatoire si ce n'est entre les 

parties contestantes et à l'égard de l’affaire considérée. 
5. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7, une partie contestante devra se soumettre 

et se conformer sans délai à une sentence.  
6. Si une partie contestante néglige de se soumettre et de se conformer à une sentence, la 

Partie autre que le défendeur pourra demander l'établissement d'un tribunal d'arbitrage aux termes 
de l’article 178. La Partie requérante pourra solliciter, dans cette procédure :  

a) Une décision selon laquelle le refus de se soumettre et de conformer à la sentence est in-
compatible avec les obligations du présent Accord; et  

b) Une recommandation demandant que le défendeur se soumette et se conforme à la sen-
tence.  

7. Une partie contestante ne pourra demander l'exécution d'une sentence tant que ladite sen-
tence ne sera pas devenue finale. Une sentence devient finale lorsque :  

a) Dans le cas d'une sentence rendue en vertu de la Convention CIRDI : 
(i) 120 jours se sont écoulés depuis la date à laquelle la sentence a été rendue et aucune 

partie contestante n'a demandé la révision ou l'annulation de la sentence; ou  
(ii) La procédure de révision ou d'annulation a été menée à terme; et 

b) Dans le cas d'une sentence rendue aux termes du Règlement du mécanisme supplémen-
taire du CIRDI, du Règlement d’arbitrage de la CNUDCI ou des règles sélectionnées en vertu du 
paragraphe 5 d) de l’article 89 : 

(i) 90 jours se sont écoulés depuis la date à laquelle la sentence a été rendue et aucune 
partie contestante n'a engagé une procédure de révision ou d'annulation de la sen-
tence; ou  

(ii) Une demande de révision ou d'annulation de la sentence a été rejetée ou accueillie et 
aucun appel n'a été par la suite interjeté.  
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8. Chacune des Parties devra assurer l'exécution d'une sentence sur son territoire conformé-
ment à ses lois et réglementations pertinentes.  

Article 104. Signification de documents 

1. Les notifications et autres documents relatifs à l’arbitrage en vertu de la présente section 
seront signifiés à une Partie par remise : 

a) En ce qui concerne le Japon, au Ministère des affaires étrangères; et 
b) En ce qui concerne le Chili, à la Direction des affaires juridiques du Ministère des affaires 

étrangères (Dirección de Asuntos Jurídicos del Ministerio de Relaciones Exteriores de la Repúbli-
ca de Chile). 

2. La Commission rendra publiquement disponibles les adresses des autorités visées au pa-
ragraphe 1. 

Section 3. Définitions 

Article 105. Définitions 

1. Aux fins du présent chapitre : 
a) Le terme « requérant » désigne un investisseur d’une Partie qui soumet une plainte à 

l’arbitrage en vertu de la section 2; 
b) L’expression « parties contestantes » désigne le requérant et le défendeur; 
c) L’expression « partie contestante » désigne le requérant ou le défendeur; 
d) L’expression « devise librement utilisable » désigne la devise librement utilisable définie 

dans les Statut du Fonds monétaire international; 
e) L’acronyme « CIRDI » désigne le Centre international pour le règlement des différends 

relatifs aux investissements; 
f) L’expression « Règlement du mécanisme supplémentaire du CIRDI » désigne le règle-

ment régissant le mécanisme supplémentaire d’administration de procédures par le Secrétariat du 
Centre international pour le règlement des différends relatifs aux investissements; 

g) L’expression « Convention CIRDI » désigne la Convention pour le règlement des diffé-
rends relatifs aux investissements entre États et ressortissants d'autres États, signée à Washington 
le 18 mars 1965; 

h) Le terme « investissement » désigne tout actif détenu ou contrôlé directement ou indirec-
tement par un investisseur, qui possède les caractéristiques d'un investissement. Les formes que 
pourra prendre un investissement sont notamment les suivantes : 

Note 1 : Les caractéristiques d'un investissement sont notamment le fait d'engager des capitaux 
ou d’autres ressources, l'anticipation d’un gain ou d’un bénéfice, ou l'acceptation de risques. 

Note 2 : Le terme « investissement » ne comprend pas une ordonnance ou un jugement rendu 
dans le cadre d'une poursuite judiciaire ou administrative. 

(i) Une entreprise ou une succursale d’entreprise; 
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(ii) Des actions et autres formes de participation au capital-actions d'une entreprise; 
(iii) Des obligations, titres d’emprunts, prêts et autres titres de créance, à l’exception 

des titres de créance d’une Partie ou d’une entreprise publique; 
(iv) Des contrats à terme, des options et d'autres produits dérivés; 
(v) Des droits au titre de contrats, y compris des contrats clés en main, de construction, 

de gestion, de production ou de partage des recettes; 
(vi) Des droits de propriété intellectuelle; 
(vii) Des droits conférés en vertu du droit interne, tels que des concessions, des licences, 

des autorisations et des permis; et 
(viii) D'autres biens corporels ou incorporels, meubles ou immeubles, et les droits de 

propriété y afférents, tels que des baux, des hypothèques, des droits de rétention et 
des nantissements; 

i) L’expression « activités d’investissement » désigne l’établissement, l’acquisition, 
l’expansion, la gestion, la direction, l’exploitation, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, la vente 
ou autre aliénation de l’investissement; 

j) L’expression « investisseur d’une Partie » désigne une personne physique ou une entre-
prise d’une Partie, ou la Partie ou une entreprise publique de celle-ci qui cherche à effectuer, effec-
tue ou a effectué des investissements sur le territoire de l’autre Partie; 

k) L’expression « Convention de New York » désigne la Convention des Nations Unies pour 
la reconnaissance et l’exécution des sentences arbitrales étrangères, faite à New York le 
10 juin 1958; 

l) Le terme « défendeur » désigne une Partie à l’encontre de laquelle une plainte est soumise 
à l’arbitrage en vertu de la section 2; 

m) L’expression « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général du CIRDI; 
n) Le terme « tribunal » désigne un tribunal d’arbitrage établi en vertu de l’article 92 ou de 

l’article 101; et 
o) L’expression « Règlement d’arbitrage de la CNUDCI » désigne le Règlement d'arbitrage 

de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial international, approuvé par 
l’Assemblée générale des Nations Unies le 15 décembre 1976. 

2. Aux fins du présent chapitre, une entreprise est : 
a) « Détenue » par un investisseur si celui-ci est le propriétaire effectif de plus de 50 % du 

capital social de ladite entreprise; et 
b) « Contrôlée » par un investisseur si celui-ci a la capacité de nommer une majorité des ad-

ministrateurs ou est autrement habilité en droit à diriger ses opérations conformément aux lois et 
réglementations d’une Partie. 
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CHAPITRE 9. COMMERCE TRANSFRONTIÈRES DE SERVICES 

Article 106. Champ d’application 

1. Le présent chapitre s'appliquera aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie rela-
tivement au commerce transfrontières de services effectué par des fournisseurs de services de 
l’autre Partie. Ces mesures sont notamment celles qui concernent : 

a) La fourniture d’un service; 
Note : Les mesures qui concernent la fourniture d’un service comprennent celles relatives à la 

fourniture d’une sécurité financière comme condition à la fourniture d’un service. 
b) L'achat, le paiement ou l'utilisation d'un service;  
c) L'accès et le recours aux services offerts au public en général, y compris aux réseaux de 

distribution, de transport ou de télécommunication relativement à la fourniture d'un service; et  
d) La présence sur son territoire d’un fournisseur de services de l’autre Partie.  
2. Le présent chapitre ne s’applique pas : 
a) Au cabotage dans les services de transport maritime; 
b) Aux services financiers, tels que définis à l’article 128; 
c) Concernant les services de transport aérien, aux mesures qui affectent les droits du trafic 

aérien, quelle que soit la façon dont ils ont été accordés, ni aux mesures qui affectent les services 
directement liés à l’exercice des droits du trafic aérien, exception faite pour les mesures qui affec-
tent : 

(i) Les services de réparation et de maintenance des aéronefs; 
(ii) La vente ou la commercialisation des services de transport aérien; et 
(iii) Les services de systèmes informatisés de réservation; 

d) Aux marchés publics; 
e) Aux subventions accordées par une Partie ou une entreprise publique, y compris les con-

tributions et les prêts, garanties et assurances soutenus par le Gouvernement; 
f) Aux mesures affectant les personnes physiques d’une Partie qui cherchent à accéder au 

marché du travail de l’autre Partie, ni aux mesures concernant la nationalité ou la citoyenneté, la 
résidence ou l’emploi à titre permanent; et 

g) Aux services fournis dans l'exercice du pouvoir gouvernemental. 

Article 107. Traitement national 

Chaque Partie accordera aux services et fournisseurs de services de l'autre Partie un traitement 
qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances similaires, à ses 
propres services et fournisseurs de services. 

Note : Il est entendu qu’aucune disposition du présent article ne sera interprétée comme obli-
geant l'une des Parties à compenser tous désavantages concurrentiels intrinsèques qui résultent du 
caractère étranger des services ou fournisseurs de services pertinents. 
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Article 108. Traitement de la nation la plus favorisée 

Chacune des Parties accordera aux services et aux fournisseurs de services de l’autre Partie un 
traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu’elle accorde, dans des circonstances simi-
laires, aux services et fournisseurs de services de toute Partie tierce. 

Article 109. Présence locale 

Aucune des Parties ne demandera à un fournisseur de services de l’autre Partie d’établir ou de 
maintenir un bureau de représentation ou toute forme d’entreprise, ni d’être un résident de son ter-
ritoire en tant que condition pour la fourniture transfrontières d’un service. 

Note : L’expression « fourniture transfrontières d’un service » a la même signification que 
« commerce transfrontières de services ». 

Article 110. Mesures non conformes 

1. Les articles 107, 108 et 109 ne s’appliquent pas : 
a) À toute mesure non conforme existante, maintenue : 

(i) S’agissant du Chili : 
(A) Par l’administration nationale, telle qu’indiquée dans sa Liste incluse à 

l’annexe 6; ou 
(B) Par une administration locale; et 
Note : « L’administration nationale » comprend les administrations régionales. 

(ii) S’agissant du Japon : 
(A) Par l’administration centrale ou une préfecture, telles qu’établies dans sa Liste 

incluse à l’annexe 6; ou 
(B) Par une administration locale autre que des préfectures; 

b) Au maintien ou au prompt renouvellement de toute mesure non conforme visée à 
l’alinéa a); ou 

c) À un amendement ou une modification d’une mesure non conforme visée à l’alinéa a), 
dans la mesure où l’amendement ou la modification ne réduit pas la conformité de la mesure, telle 
qu’elle existait immédiatement avant l’amendement ou la modification, avec les articles 107, 108 
et 109. 

2. Les articles 107, 108 et 109 ne s’appliquent pas à une mesure qu’une Partie adoptera ou 
maintiendra en matière de secteurs, sous-secteurs ou activités, tels qu’établis dans sa Liste incluse 
à l’annexe 7. 

Article 111. Notification 

1. Si une Partie apporte un amendement ou une modification à une quelconque mesure non 
conforme existante prévue dans sa Liste incluse à l’annexe 6, ladite Partie devra notifier à l'autre 
Partie, dans les plus brefs délais, ledit amendement ou ladite modification. 
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2. Si une Partie adopte une mesure après l’entrée en vigueur du présent Accord, en matière 
de secteurs, de sous-secteurs ou d’activités prévus dans la Liste incluse à l’annexe 7, ladite Partie 
devra notifier à l’autre Partie, dans la mesure du possible, l’adoption de ladite mesure. 

Article 112. Permis, qualification, norme technique et licences 

Afin de garantir que toute mesure adoptée ou maintenue par une Partie dans tout secteur des 
services concernant les permis, les conditions requises et procédures, les normes techniques et les 
conditions d'octroi des licences de fournisseurs de services de l’autre Partie ne constitue pas une 
barrière inutile au commerce transfrontières des services, chacune des Parties veillera à ce que la-
dite mesure :  

a) Soit fondée sur des critères objectifs et transparents, tels que la compétence et l’aptitude à 
fournir le service;  

b) Ne soit pas plus rigoureuse que nécessaire pour assurer la qualité du service; et  
c) Ne constitue pas en elle-même une restriction déguisée à la fourniture dudit service. 

Article 113. Reconnaissance mutuelle 

1. Une Partie pourra reconnaître la formation ou l'expérience acquises, la satisfaction des 
conditions requises, ou les licences ou certifications accordées sur le territoire de l'autre Partie aux 
fins de la conformité totale ou partielle avec les normes ou critères qu'elle applique pour l'octroi de 
permis, de licences ou de certification aux fournisseurs de services de l’autre Partie.  

2. La reconnaissance visée au paragraphe 1, qui pourra être réalisée au moyen de l'harmoni-
sation ou de toute autre manière, pourra se fonder sur un accord ou un arrangement entre les Par-
ties ou pourra être accordée à titre unilatéral. 

3. Dans le cas où une Partie reconnaît, dans le cadre d'un accord ou d'un arrangement entre 
la Partie et une Partie tierce ou à titre unilatéral, la formation ou l'expérience acquises, la satisfac-
tion des conditions requises ou les licences ou certifications accordées sur le territoire de la Partie 
tierce; 

a) Aucune disposition de l’article 108 ne sera interprétée comme l'obligeant à reconnaître 
aussi la formation ou l'expérience acquises, la satisfaction des conditions requises ou les licences 
ou certifications accordées sur le territoire de l’autre Partie; et 

b) La Partie accordera à l'autre Partie la possibilité appropriée de démontrer que la forma-
tion ou l'expérience acquises, la satisfaction des conditions requises ou les licences ou certifica-
tions octroyées sur le territoire de l'autre Partie doivent également être reconnues. 

Article 114. Restrictions destinées à protéger l'équilibre de la balance des paiements 

1. Au cas où sa balance des paiements et sa situation financière extérieure posent ou mena-
cent de poser de graves difficultés, une Partie pourra adopter ou maintenir des restrictions au 
commerce transfrontières des services, y compris aux paiements ou transferts pour les transactions. 
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2. Les restrictions visées au paragraphe 1 : 
a) S’appliqueront sur la base du traitement national et du traitement de la nation la plus favo-

risée; 
b) Seront compatibles avec les Statuts du Fonds monétaire international; 
c) Éviteront de léser inutilement les intérêts commerciaux, économiques et financiers de 

l'autre Partie; 
d) N'iront pas au-delà de ce qui est nécessaire pour faire face aux circonstances décrites au 

paragraphe 1; et 
e) Seront temporaires et seront supprimées progressivement, au fur et à mesure que la situa-

tion envisagée au paragraphe 1 s'améliorera. 
3. Lorsqu'elle déterminera l'incidence de ces restrictions, une Partie pourra donner la priorité 

à la fourniture transfrontières de services qui sont plus essentiels à ses programmes économiques 
ou à ses programmes de développement. Toutefois, ces restrictions ne devront pas être adoptées ni 
maintenues dans le but de protéger un secteur de services donné.  

4. Toute restriction adoptée ou maintenue au titre du paragraphe 1 ou toute modification qui 
y aura été apportée sera notifiée dans les moindres délais à l'autre Partie. 

Article 115. Refus d'accorder des avantages  

1. Une Partie pourra refuser d'accorder les avantages découlant du présent chapitre à un 
fournisseur de services de l’autre Partie qui est une entreprise de l’autre Partie lorsque la première 
Partie établit que l’entreprise est détenue ou contrôlée par des personnes d’une Partie tierce et si la 
première Partie : 

a) N’entretient pas de relations diplomatiques avec la Partie tierce; ou 
b) Adopte ou maintient des mesures à l’égard de la Partie tierce, qui interdisent les transac-

tions avec l’entreprise ou qui seraient susceptibles d’être violées ou détournées si les avantages du 
présent chapitre étaient accordés à l’entreprise. 

2. Sous réserve d’une notification et d’une consultation préalables, une Partie pourra refuser 
d'accorder les avantages découlant du présent chapitre à un fournisseur de services de l’autre Partie 
qui est une entreprise de l’autre Partie si la première Partie établit que l’entreprise est détenue ou 
contrôlée par des personnes d’une Partie tierce et n'effectue pas des opérations commerciales subs-
tantielles sur le territoire de l'autre Partie. 

Article 116. Définitions 

1. Aux fins du présent chapitre : 
a) L'expression « services de réparation et de maintenance des aéronefs » s'entend desdites 

activités lorsqu'elles sont effectuées sur un aéronef ou une partie d'un aéronef retiré du service et 
ne comprend pas la maintenance dite en ligne;  

b) L'expression « services de systèmes informatisés de réservation » s'entend des services 
fournis par des systèmes informatisés contenant des renseignements au sujet des horaires des 
transporteurs aériens, des places disponibles, des tarifs et des règles de tarification, et par l'inter-
médiaire desquels des réservations peuvent être effectuées ou des billets délivrés; 
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c) L’expression « commerce transfrontières de services » s'entend de la fourniture d'un ser-
vice :  

(i) En provenance du territoire d'une Partie et à destination du territoire de l'autre Partie;  
(ii) Sur le territoire d'une Partie par une personne physique ou une entreprise de cette 

Partie à une personne physique ou une entreprise de l’autre Partie; et 
(iii) Par une personne physique d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie, mais ne 

comprend pas la fourniture de services par un investissement d’un investisseur d’une 
Partie, tel que défini à l’article 105, sur le territoire de l’autre Partie; 

d) L’expression « mesure adoptée ou maintenue par une Partie » désigne une mesure adoptée 
ou maintenue par : 

(i) Tout niveau de gouvernement ou de pouvoir d’une Partie; et 
(ii) Des organismes non gouvernementaux locaux lorsqu'ils exercent des pouvoirs délé-

gués par tout niveau de gouvernement ou de pouvoir d’une Partie; 
e) L’expression « service fourni dans l'exercice du pouvoir gouvernemental » s'entend de 

tout service qui n'est fourni ni sur une base commerciale, ni en concurrence avec un ou plusieurs 
fournisseurs de services; 

f) L’expression « fournisseur de services » s’entend d’une personne qui fournit ou envisage 
de fournir un service; 

g) L’expression « fourniture d’un service » comprend la production, la distribution, la com-
mercialisation, la vente et la livraison d'un service; 

h) L’expression « vente et commercialisation de services de transport aérien » s'entend de la 
possibilité pour le transporteur aérien concerné de vendre et de commercialiser librement ses ser-
vices de transport aérien, y compris tous les aspects de la commercialisation tels que l'étude des 
marchés, la publicité et la distribution. Ces activités ne comprennent pas la tarification des services 
de transport aérien ni les conditions applicables; et 

i) L'expression « droits de trafic » s'entend du droit pour les services réguliers ou non de 
fonctionner et/ou de transporter des passagers, du fret et du courrier moyennant rémunération ou 
location en provenance, à destination, à l'intérieur ou au-dessus du territoire d'une Partie, y compris 
les points à desservir, les itinéraires à exploiter, les types de trafic à assurer, la capacité à fournir, 
les tarifs à appliquer et leurs conditions, et les critères de désignation des compagnies aériennes, 
dont des critères tels que le nombre, la propriété et le contrôle. 

2. Aux fins du présent chapitre, une entreprise est : 
a) « Détenue » par une personne si celle-ci est le propriétaire effectif de plus de 50 % du ca-

pital social de ladite entreprise; et 
b) « Contrôlée » par une personne si celle-ci a la capacité de nommer une majorité de ses 

administrateurs ou est autrement habilitée en droit à diriger ses opérations conformément aux lois 
et réglementations d’une Partie. 
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CHAPITRE 10. SERVICES FINANCIERS 

Article 117. Champ d’application 

1. Le présent chapitre s'applique aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie en ce 
qui concerne : 

a) Les institutions financières de l’autre Partie; 
b) Les investisseurs de l’autre Partie et leurs investissements dans des institutions financières 

sur le territoire de la première Partie; et 
c) Le commerce transfrontières des services financiers. 
2. Les articles 81 à 86, 114 et 115 s’appliquent aux mesures décrites au paragraphe 1, muta-

tis mutandis. Il est entendu qu’aucune autre disposition du chapitre 8 ou du chapitre 9 ne 
s’applique aux mesures décrites au paragraphe 1. 

3. Le présent chapitre est subordonné à l’annexe 5. 
4. Le présent chapitre ne s’applique pas : 
a) Aux mesures adoptées ou maintenues par une Partie concernant : 

(i) Des activités menées par la banque centrale ou l’autorité monétaire de la Partie ou 
par tout autre organisme public en vue d'appliquer des politiques monétaires ou en 
matière de taux de change; 

(ii) Des activités ou des services s’inscrivant dans un système officiel de sécurité sociale 
ou de pension de vieillesse, sauf si la Partie autorise ses institutions financières à 
exercer ces activités ou services en concurrence avec un organisme public ou une ins-
titution financière; ou 

(iii) Des activités ou des services menés pour le compte ou avec la garantie ou en utilisant 
les ressources financières de la Partie, y compris ses organismes publics, sauf si la 
Partie autorise ses institutions financières à exercer ces activités ou services en con-
currence avec un organisme public ou une institution financière; 

b) Aux marchés publics; 
c) Aux subventions accordées par une Partie ou une entreprise publique, y compris les con-

tributions et les prêts, garanties et assurances soutenus par le Gouvernement; et 
d) Aux mesures affectant les personnes physiques d’une Partie qui cherchent à accéder au 

marché du travail de l’autre Partie, ni aux mesures concernant la nationalité ou la citoyenneté, la 
résidence ou l’emploi à titre permanent. 

Article 118. Traitement national 

1. Dans les secteurs inscrits dans sa Liste figurant à l'annexe 10, et compte tenu des condi-
tions et qualifications qui sont indiquées, chaque Partie accordera aux investisseurs de l'autre Par-
tie un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs, 
dans des circonstances similaires, eu égard à l’établissement, l’acquisition, l’expansion, la gestion, 
la direction, l’exploitation, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, la vente ou autre aliénation des 
institutions financières et des investissements dans les institutions financières sur son territoire. 
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2. Dans les secteurs inscrits dans sa Liste figurant à l'annexe 10, et compte tenu des condi-
tions et qualifications qui sont indiquées, chaque Partie accordera aux institutions financières de 
l'autre Partie et aux investissements d’investisseurs de l’autre Partie dans des institutions finan-
cières un traitement qui n’est pas moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres institu-
tions financières, dans des circonstances similaires, eu égard à l’établissement, l’acquisition, 
l’expansion, la gestion, la direction, l’exploitation, l’entretien, l’utilisation, la jouissance, la vente 
ou autre aliénation des institutions financières et des investissements. 

Article 119. Accès aux marchés pour les institutions financières 

1. En ce qui concerne l'accès aux marchés pour les institutions financières, chaque Partie ac-
cordera aux institutions financières de l'autre Partie et aux investisseurs de l’autre Partie qui sou-
haitent établir des institutions financières sur le territoire de la première Partie un traitement qui ne 
sera pas moins favorable que celui qui est prévu en application des modalités, limitations et condi-
tions spécifiées dans sa Liste à l'annexe 10. 

2. Dans les secteurs où des engagements en matière d'accès aux marchés seront contractés, 
les mesures qu'une Partie ne maintiendra, ni n'adoptera, que ce soit au niveau d'une subdivision ré-
gionale ou au niveau de l'ensemble de son territoire, à moins qu'il ne soit spécifié autrement dans 
sa Liste à l'annexe 10, se définissent comme suit :  

a) Limitations concernant le nombre d'institutions financières, soit sous forme de contingents 
numériques, de monopoles, d’institutions financières exclusives ou d'exigences d’un examen des 
besoins économiques; 

b) Limitations concernant la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les ser-
vices financiers, sous forme de contingents numériques ou de l'exigence d'un examen des besoins 
économiques;  

c) Limitations concernant le nombre total d'opérations de services financiers ou la quantité 
totale de services financiers produits, exprimées en unités numériques déterminées, sous forme de 
contingents ou de l'exigence d'un examen des besoins économiques;  

Note : L’alinéa c) ne couvre pas les mesures d’une Partie qui limitent les intrants servant à la 
fourniture des services financiers. 

d) Limitations concernant le nombre total de personnes physiques qui peuvent être em-
ployées dans un secteur de services financiers particulier, ou qu'une institution financière peut em-
ployer et qui sont nécessaires pour la fourniture d'un service financier spécifique, et s'en occupent 
directement, sous forme de contingents numériques ou de l'exigence d'un examen des besoins éco-
nomiques; et 

e) Mesures qui restreignent ou prescrivent des types spécifiques d'entité juridique ou de 
coentreprise par l'intermédiaire desquels une institution financière peut fournir un service financier. 

Article 120. Commerce transfrontières 

1. Chaque Partie permettra, selon des modalités et des conditions qui accordent le traitement 
national, aux fournisseurs de services financiers transfrontières de l'autre Partie de fournir les ser-
vices financiers spécifiés dans sa Liste à l’annexe 11, sous réserve des modalités et conditions éta-
blies dans les présentes. 
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2. Chaque Partie autorisera les personnes situées sur son territoire, ainsi que ses ressortis-
sants situés sur le territoire de l’autre Partie, à acheter les services financiers spécifiés dans sa Liste 
à l’annexe 12, sous réserve des modalités et conditions établies dans les présentes, de fournisseurs 
de services financiers transfrontières de l'autre Partie qui sont situés sur le territoire de cette autre 
Partie. Cette obligation n'exige pas d'une Partie qu’elle autorise les fournisseurs de services finan-
ciers transfrontières de l’autre Partie à exercer des activités ou à faire de la promotion sur le terri-
toire de la première Partie. La première Partie peut définir les expressions « exercer des activités » 
et « faire de la promotion », aux fins du présent article, tant que ces définitions ne sont pas incom-
patibles avec les obligations qui lui incombent en vertu du paragraphe 1.  

3. Une Partie pourra exiger l'enregistrement des fournisseurs de services financiers trans-
frontières de l'autre Partie, ainsi que de leurs instruments financiers.  

Article 121. Nouveaux services financiers 

1. Chaque Partie autorise les institutions financières de l’autre Partie à fournir sur son terri-
toire tout nouveau service financier dans les secteurs ou sous-secteurs où des engagements sont 
pris, tel que reflété par sa Liste à l’annexe 10, sous réserve des protocoles, limitations, conditions 
et qualifications contenus dans la Liste et pour autant que l’introduction de ce nouveau service fi-
nancier ne requière pas de la première Partie qu’elle adopte une nouvelle loi ou modifie une loi 
existante. 

2. Chaque Partie peut déterminer la forme juridique dans laquelle le nouveau service finan-
cier pourra être fourni, et elle pourra exiger une autorisation pour la fourniture du nouveau service 
financier. 

Article 122. Traitement de certaines informations 

Aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée comme obligeant une Partie à révé-
ler des renseignements sur les affaires et les comptes de clients individuels ou des informations 
confidentielles ou exclusives en la possession d’entités publiques. 

Article 123. Exceptions 

Nonobstant toute autre disposition du présent chapitre et des chapitres 8 et 9, une Partie ne se-
ra pas empêchée d’adopter ou de maintenir des mesures pour des raisons prudentielles, notamment 
en vue de la protection des investisseurs, des déposants, des titulaires de polices ou des personnes 
à qui un droit de garde est dû par une institution financière ou un fournisseur de services financiers 
transfrontières, ou pour assurer l'intégrité et la stabilité du système financier. Dans le cas où de 
telles mesures ne seront pas conformes aux dispositions du présent Accord, elles ne seront pas uti-
lisées par la Partie comme un moyen d'éviter ses engagements ou obligations au titre du présent 
Accord. 

Article 124. Organismes d’autoréglementation 

La Partie qui, aux fins de la fourniture d'un service financier sur son territoire, exige d'une ins-
titution financière de l’autre Partie qu'ils adhèrent, participent ou aient accès à un organisme 
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d'autoréglementation veillera à ce que cet organisme accorde un traitement national à l’institution 
financière de l’autre Partie. 

Article 125. Systèmes de règlement et de compensation 

Suivant les modalités et les conditions d'octroi du traitement national, chaque Partie accordera 
aux institutions financières de l’autre Partie établies sur son territoire l'accès aux systèmes de rè-
glement et de compensation exploités par des entités publiques ainsi qu'aux facilités de finance-
ment et de refinancement officielles disponibles au cours de transactions commerciales ordinaires. 
Le présent article n'a pas pour objet de conférer l'accès aux facilités du prêteur en dernier ressort 
de la Partie. 

Article 126. Comité des services financiers 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les Par-
ties instituent un Comité des services financiers (ci-après dénommé dans le présent article « Comi-
té »).  

2. Les fonctions du Comité consisteront à : 
a) Réviser et suivre la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre;  
b) Examiner tout sujet touchant au présent chapitre;  
c) Communiquer les conclusions du Comité à la Commission; et 
d) Exercer les autres fonctions que la Commission pourrait déléguer conformément à 

l’article 190. 
3. Le Comité sera composé : 
a) S’agissant du Japon, de fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères et de l’Agence 

des services financiers; et 
b) S’agissant du Chili, de fonctionnaires du Ministère des finances (Ministerio de Hacienda). 
4. Le Comité se réunira à l’endroit et à la date convenus par les Parties. 

Article 127. Règlement des différends 

1. Participeront aux consultations menées en vertu de l’article 177 sur les questions pruden-
tielles et autres questions financières : 

a) Pour le Japon, des fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères et de l’Agence des 
services financiers; et 

b) Pour le Chili, des fonctionnaires du Ministère des finances (Ministerio de Hacienda). 
2. Une Partie n'est pas tenue de divulguer des renseignements ou de prendre des mesures 

concernant des questions de réglementation, de supervision, d'administration ou d'exécution spéci-
fiques, en raison uniquement des consultations en vertu de l’article 177. 

3. Le tribunal d’arbitrage établi en vertu de l’article 178 pour la résolution des différends 
découlant du présent chapitre sera composé entièrement d’arbitres possédant une connaissance ap-
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profondie ou une expérience du droit et de la pratique se rapportant aux services financiers, et 
éventuellement de la législation et de la réglementation des institutions financières. 

Article 128. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « fournisseur de services financiers transfrontières d’une Partie » s’entend 

d’une personne d’une Partie dont l’activité consiste à fournir des services financiers sur le territoire 
de la Partie et qui fournit ou qui envisage de fournir des services financiers par voie de fourniture 
transfrontières de services financiers; 

Note : L’expression « fourniture transfrontières de services financiers » a la même significa-
tion que l’expression « commerce transfrontières de services financiers ». 

b) L’expression « commerce transfrontières de services financiers » s’entend de la fourniture 
d’un service financier : 

(i) En provenance du territoire d'une Partie et à destination du territoire de l'autre Partie;  
(ii) Sur le territoire d'une Partie par une personne de cette Partie à une personne de 

l’autre Partie; et 
(iii) Par une personne physique d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie, mais ne 

comprend pas la fourniture d’un service financier par un investissement d’un inves-
tisseur d’une Partie sur le territoire de l’autre Partie; 

c) L’expression « institution financière » s’entend de toute entreprise qui est autorisée à me-
ner des activités commerciales ou industrielles et qui est régulée ou supervisée en tant 
qu’institution financière en vertu de la législation de la Partie sur le territoire de laquelle elle est si-
tuée; 

d) L’expression « institution financière de l’autre Partie » s’entend d’une institution finan-
cière située sur le territoire d’une Partie, qui est détenue ou contrôlée par des personnes de l’autre 
Partie; 

e) L’expression « services financiers » s’entend de tout service de nature financière. Les ser-
vices financiers comprennent tous les services d’assurance et services liés aux assurances, ainsi 
que tous les services bancaires et autres services financiers (hors assurances). Font partie des ser-
vices financiers : 

(i) Les services d’assurance et services liés aux assurances 
(A) Assurance directe (y compris la coassurance) : 
 (AA) Vie; et 
 (BB) Assurance-dommages; 
(B) Réassurance et rétrocession; 
(C) Activités des intermédiaires de l’assurance, telle que courtiers et agents; et 
(D) Services auxiliaires de l’assurance, tels que services de conseil, d’actuariat, 

d’évaluation de risques et de règlement de sinistres; et 
(ii) Les services bancaires et autres services financiers (à l’exclusion de l’assurance) 

(A) Acceptation de dépôts et d’autres fonds remboursables du public; 
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(B) Prêts de toute nature, à savoir, entre autres, le crédit à la consommation, le crédit 
hypothécaire, l’affacturage et le financement d’opérations commerciales; 

(C) Crédit-bail financier; 
(D) Tous les services de paiements et de transferts monétaires, tels que cartes de cré-

dit ou de débit, chèques de voyages et chèques bancaires; 
(E) Garanties et engagements; 
(F) Interventions pour compte propre, ou pour le compte de clients, soit sur le mar-

ché boursier, soit sur le marché hors cote, ou autres, à savoir : 
 (AA) Instruments du marché monétaire (chèques, traites, certificats 

de dépôt, etc.); 
 (BB) Devises; 
 (CC) Produits dérivés, à savoir, entre autres, contrats à terme et op-

tions; 
 (DD) Taux de change et taux d’intérêt, dont les produits tels que 

swaps, accords à taux futur, etc.; 
 (EE) Valeurs mobilières transmissibles; et 
 (FF) Autres instruments et actifs financiers négociables, notamment 

réserves métalliques. 
(G) Participation aux émissions de titres de toute nature, notamment souscriptions, 

placements (privés ou publics) en qualité d’agent et prestation de services se 
rapportant à ces émissions; 

(H) Activités de courtier de change; 
(I) Gestion de l’actif, notamment gestion de trésorerie ou de portefeuille, toutes 

formes de gestion de placements collectifs, gestion de fonds de pension, services 
de garde, de dépôt et de consignation; 

(J) Services de règlement et de compensation d’actifs financiers tels que valeurs 
mobilières, instruments dérivés et autres instruments négociables; 

(K) Communication et transfert d’informations financières, activités de traitement de 
données financières et fourniture de logiciels connexes par les fournisseurs 
d’autres services financiers; et 

(L) Services de conseils, d’intermédiation et autres services financiers auxiliaires se 
rapportant aux différentes activités énumérées aux points (A) à (K), notamment 
informations et évaluations sur dossiers de crédit, investigations et renseigne-
ments pour placements et constitution de portefeuilles, conseils relatifs aux 
prises de participation, restructurations et stratégies de sociétés; 

f) Le terme « investissement » s’entend d’un investissement au sens de l’alinéa h) du para-
graphe 1 de l’article 105, sous réserve que, s’agissant des prêts et titres de créance visés dans ledit 
alinéa : 

(i) Un prêt consenti à une institution financière ou un titre de créance établi par une ins-
titution financière est un investissement uniquement s'il est considéré comme capital 
réglementaire par la Partie sur le territoire de laquelle l'institution financière est si-
tuée; et 
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(ii) Un prêt consenti ou un titre de créance possédé par une institution financière, autre 
qu'un prêt ou un titre de créance visés au point (i), n'est pas un investissement;  

Il demeure entendu :  
(iii) Qu'un prêt consenti à une Partie ou à une entreprise d'État d'une Partie ou qu'un titre 

de créance établi par une Partie ou par une entreprise d'État d'une Partie ne consti-
tuent pas un investissement; et  

(iv) Qu'un prêt consenti ou un titre de créance possédé par un fournisseur de services fi-
nanciers transfrontières, autre qu'un prêt consenti à une institution financière ou un 
titre de créance établi par une institution financière, tels que visés au point (i) consti-
tuent un investissement en vertu du chapitre 8 si le prêt ou le titre de créance répon-
dent aux critères en matière d'investissement énoncés à l’alinéa h) du paragraphe 1 de 
l’article 105; 

g) L’expression « investisseur d’une Partie » s’entend d’un investisseur d’une Partie au sens 
de l’alinéa j) du paragraphe 1 de l’article 105; 

h) L’expression « nouveaux services financiers » s’entend d’un service de nature financière, 
y compris les services ayant trait à des produits existants ou nouveaux ou à la manière de fournir 
un produit, qui n'est pas offert par un fournisseur de services financiers sur le territoire d'une Partie 
mais qui est fourni sur le territoire de l'autre Partie; 

i) L’expression « personne d’une Partie » s’entend d’une personne physique ou d’une entre-
prise d’une Partie et, pour éviter toute ambiguïté, ne comprend pas une succursale d'une entreprise 
d'une Partie tierce; 

j) L’expression « entité publique » s’entend du Gouvernement, de la banque centrale ou 
d’une autorité monétaire d’une Partie ou de tout organisme appartenant à une Partie ou contrôlé 
par une Partie et qui a pour principale tâche d'accomplir des fonctions gouvernementales ou des 
activités à des fins gouvernementales, à l'exclusion d'un organisme chargé principalement de four-
nir des services financiers à des conditions commerciales ou d’un organisme privé, accomplissant 
des fonctions qui incombent normalement à une banque centrale ou à une autorité monétaire, pen-
dant l'exercice desdites fonctions; et 

k) L’expression « organisme d'autoréglementation » désigne un organisme non gouverne-
mental, y compris une bourse ou un marché de valeurs mobilières ou d'instruments à termes, un 
établissement de compensation ou autre organisation ou association, qui exerce sur les institutions 
financières des pouvoirs de réglementation ou de supervision, qu'il s'agisse de pouvoirs lui appar-
tenant en propre ou de pouvoirs délégués. 

CHAPITRE 11. ADMISSION ET SÉJOUR TEMPORAIRE DE RESSORTISSANTS À DES FINS COMMERCIALES 

Article 129. Principes généraux 

1. Le présent chapitre reflète la relation commerciale préférentielle entre les Parties, le désir 
mutuel des Parties de faciliter l’admission et le séjour temporaire de ressortissants à des fins com-
merciales sur une base réciproque et d'établir des procédures et des critères transparents en la ma-
tière, ainsi que la nécessité d'assurer la sécurité à la frontière et de protéger la main-d'œuvre locale 
et l'emploi permanent dans leurs territoires respectifs. 
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2. Chaque Partie appliquera ses mesures relatives aux dispositions du présent chapitre con-
formément au paragraphe 1; en particulier, elle les appliquera rapidement de manière à éviter des 
entraves ou des retards indus dans le commerce des marchandises et des services ou dans la con-
duite des activités d’investissement visées par le présent Accord. 

Article 130. Champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique aux mesures affectant l’admission et le séjour temporaire 
des ressortissants d’une Partie aux fins d’y exercer des activités commerciales. 

2. Le présent chapitre ne s’applique pas aux mesures affectant les ressortissants d’une Partie 
qui cherchent à accéder au marché du travail de l’autre Partie, ni aux mesures concernant la natio-
nalité ou la citoyenneté, la résidence ou l’emploi à titre permanent.  

3. Le présent chapitre n’empêchera pas une Partie d’appliquer des mesures pour réglementer 
l’admission ou le séjour temporaire de ressortissants de l’autre Partie dans la première Partie, y 
compris les mesures nécessaires pour protéger l’intégrité de ses frontières et pour assurer le pas-
sage ordonné de ses frontières par les personnes physiques, à condition que ces mesures ne soient 
pas appliquées de manière à annuler ou à compromettre les avantages découlant pour l’autre Partie 
des engagements visés à l’annexe 13. 

Note : Le seul fait d’exiger un visa pour des personnes physiques d’une certaine nationalité et 
non pour les ressortissants d’autres pays n’est pas considéré comme annulant ou compromettant les 
avantages en vertu d’un engagement spécifique. 

Article 131. Octroi de l'admission et du séjour temporaire  

Chaque Partie accordera l’admission et le séjour temporaire aux ressortissants de l’autre Partie 
conformément aux dispositions du présent chapitre et de l’annexe 13. 

Article 132. Fourniture d’informations 

Chacune des Parties : 
a) Fournira à l’autre Partie les documents permettant à ladite autre Partie d'avoir connais-

sance des mesures qu'elle aura prises relativement au présent chapitre;  
b) Au plus tard un an après la date d'entrée en vigueur du présent Accord, rendra disponibles 

sur le territoire des Parties des documents explicatifs, regroupés en recueil, expliquant les condi-
tions à remplir en vue de l'admission et du séjour temporaire aux termes du présent chapitre; et 

c) Dans la mesure du possible, sur demande de l’autre Partie, mettra à la disposition de 
l’autre Partie, conformément à ses lois et réglementations, les données concernant l’autorisation 
d’admission et de séjour temporaire octroyée en vertu du présent chapitre aux ressortissants de 
l’autre Partie. 
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Article 133. Règlement des différends 

1. Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 16 ne s'appliquent pas au 
présent chapitre, à moins que : 

a) La question en cause reflète une pratique récurrente; et que 
b) Les ressortissants d’une Partie concernée aient épuisé les recours administratifs dispo-

nibles en ce qui concerne la question soulevée.  
2. Les recours visés à l'alinéa b) du paragraphe 1 seront réputés épuisés si une détermination 

finale n'a pas été rendue sur cette question par l’autorité compétente de l’autre Partie dans un délai 
d'un an à compter de l'engagement de la procédure administrative et si cette situation n'est pas at-
tribuable à un retard dû aux ressortissants.  

Article 134. Mesures découlant des législations et réglementations 
en matière d’immigration 

À l’exception du présent chapitre et des chapitres 1, 2, 16, 17, 18 et 19, rien dans le présent 
Accord n’imposera une quelconque obligation à l’une ou l’autre des Parties s’agissant des mesures 
découlant des législations et réglementations en matière d’immigration. 

Article 135. Définitions 

Aux fins du présent chapitre : 
a) L’expression « admission et séjour temporaire » s’entend de l’admission et du séjour sur 

le territoire d’une Partie d’un ressortissant de l’autre Partie n’ayant pas l’intention d’y établir sa ré-
sidence permanente; et 

b) L’expression « législations et réglementations en matière d’immigration » s’entend de 
toutes les législations et réglementations affectant l’admission et le séjour temporaire des ressortis-
sants. 

CHAPITRE 12. MARCHÉS PUBLICS 

Article 136. Champ d’application 

1. Le présent chapitre s’applique à toute mesure adoptée ou maintenue par une Partie relati-
vement aux marchés publics passés par tout moyen contractuel, y compris sous la forme d'achat ou 
sous la forme de crédit-bail ou de location, avec ou sans option d'achat : 

a) Par les entités indiquées à la partie 1 de l’annexe 14;  
b) Pour l'achat de produits indiqués à la partie 2 de l'annexe 14, de services indiqués à la 

partie 3 de l'annexe 14 ou de services de construction indiqués à la partie 4 de l'annexe 14; et  
c) Dont la valeur estimative est égale ou supérieure aux seuils indiqués à la partie 5 de 

l’annexe 14 au moment de la publication d’un avis de marché. 
2. Le paragraphe 1 est assujetti aux notes générales figurant dans la partie 6 de l’annexe 14. 

 382 



Volume 2751, I-48546 

3. Aucune des Parties ne pourra préparer, élaborer ou autrement structurer un projet de mar-
ché public dans le but de se soustraire aux obligations du présent chapitre. 

Article 137. Traitement national et non-discrimination 

1. En ce qui concerne les lois, réglementations, procédures et pratiques relatives aux mar-
chés publics visées par le présent chapitre, chacune des Parties accordera immédiatement et sans 
condition aux produits, services et fournisseurs de l’autre Partie un traitement qui n’est pas moins 
favorable que celui qu'elle accorde à ses propres produits, services et fournisseurs. 

2. En ce qui concerne les lois, réglementations, procédures et pratiques relatives aux mar-
chés publics visées par le présent chapitre, chacune des Parties veillera à ce que : 

a) Ses entités ne traitent pas un fournisseur local moins favorablement qu'un autre fournis-
seur local, au motif que le premier aurait des liens avec une personne physique ou une entreprise 
de l’autre Partie ou appartiendrait à une personne physique ou une entreprise de l’autre Partie; et à 
ce que 

b) Ses entités n’exercent pas de discrimination à l'égard d'un fournisseur local, au motif que 
les produits ou les services qu'il propose dans le cadre d’un marché particulier sont des produits ou 
des services de l’autre Partie.  

3. Le présent article ne s'applique pas aux droits de douane ou autres frais de toute nature 
imposés relativement à l'importation, au mode de perception de ces droits ou frais, ou aux autres 
règlements touchant l'importation, y compris toutes restrictions et formalités, ni aux mesures affec-
tant le commerce des services autres que les lois, réglementations, procédures et pratiques relatives 
aux marchés publics visées par le présent chapitre. 

Article 138. Détermination de la valeur des marchés 

Lors de l’identification de la valeur des marchés aux fins de la mise en œuvre du présent cha-
pitre : 

a) L'évaluation tiendra compte de toutes les formes de rémunération, y compris les primes, 
rétributions, commissions et intérêts à recevoir; 

b) Ni le choix d'une méthode d'évaluation par un organisme, ni le compartimentage des cri-
tères d'achat ne seront dictés par l'intention d'éviter l'application du présent chapitre; et 

c) Dans les cas où une intention d'effectuer un achat signifierait la nécessité de clauses d'op-
tions, la base utilisée pour l'évaluation sera la valeur totale de l'achat maximum autorisé, y compris 
les achats facultatifs. 

Article 139. Interdiction des compensations 

Chacune des Parties fera en sorte que, dans le cadre de la qualification et de la sélection des 
fournisseurs, des produits ou des services et dans le cadre de l'évaluation des offres ou de l'adjudi-
cation des marchés, ses entités s'abstiennent d'envisager, de rechercher ou d'imposer des compen-
sations. Aux fins du présent article, « compensations » désigne des conditions, imposées ou envi-
sagées par une entité avant ou pendant la passation d'un marché, qui favorisent le développement 
local ou améliorent les comptes de balance des paiements de la Partie dont elle relève, au moyen 
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d'exigences relatives à la teneur locale, à l'octroi de licences en matière de technologie, à l'investis-
sement, au commerce de compensation ou autres exigences semblables. 

Article 140. Spécifications techniques 

1. Les spécifications techniques définissant les caractéristiques des produits ou services qui 
vont faire l'objet d'un marché, telles que la qualité, les propriétés d'emploi, la sécurité et les dimen-
sions, les symboles, la terminologie, l'emballage, le marquage et l'étiquetage, ou les procédés et 
méthodes de production, ainsi que les prescriptions relatives aux procédures d'évaluation de la 
conformité définies par les entités contractantes, ne seront pas établies, adoptées ni appliquées en 
vue de créer des obstacles non nécessaires au commerce, ni de telle façon qu'elles aient cet effet. 

2. Les spécifications techniques prescrites par des entités contractantes seront, s'il y a lieu : 
a) Définies en fonction des propriétés d'emploi du produit plutôt que de sa conception ou de 

ses caractéristiques descriptives; et 
b) Fondées sur des normes internationales, dans les cas où il en existe, sinon sur des règle-

ments techniques nationaux, des normes nationales reconnues ou des codes du bâtiment. 
3. Chacune des Parties veillera à ce que ses entités ne prescrivent pas de spécifications 

techniques selon lesquelles il est exigé ou mentionné des marques de fabrique ou de commerce ou 
noms commerciaux, des brevets, des modèles ou des types particuliers, des origines ou des 
producteurs ou fournisseurs déterminés, à moins qu'il n'existe pas d'autre moyen suffisamment 
précis ou intelligible de décrire les conditions du marché et à la condition que, dans ce cas, des 
termes tels que « ou l'équivalent » figurent dans le dossier d’appel d'offres. 

4. Chacune des Parties veillera à ce que ses entités ne sollicitent pas, ni n'acceptent, d'une 
manière qui aurait pour effet d'empêcher la concurrence loyale, un avis pouvant être utilisé pour 
l'établissement ou l’adoption de spécifications techniques relatives à un marché déterminé, de la 
part d'une personne qui pourrait avoir un intérêt commercial dans le marché. 

Article 141. Procédures de passation des marchés 

1. Chaque Partie fera en sorte que les procédures de passation des marchés suivies par ses 
entités soient appliquées de façon non discriminatoire et soient conformes aux dispositions du pré-
sent chapitre. 

2. Chaque Partie fera en sorte que ses entités ne donnent pas à un fournisseur des informa-
tions concernant un marché déterminé d'une manière qui aurait pour effet d'empêcher la concur-
rence. 

Article 142. Qualification des fournisseurs 

1. Dans le cadre de la qualification des fournisseurs, chaque Partie fera en sorte que ses enti-
tés ne traitent pas les fournisseurs de l’autre Partie de manière discriminatoire. Les procédures de 
qualification seront conformes aux dispositions suivantes : 

a) Les conditions de participation aux procédures d'appel d'offres seront publiées en temps 
utile pour permettre aux fournisseurs intéressés d'engager et, dans la mesure où cela est compatible 
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avec le fonctionnement efficace du mécanisme de passation des marchés, d'accomplir les formali-
tés de qualification; 

b) Les conditions de participation aux procédures d'appel d'offres seront limitées à celles qui 
sont indispensables pour s'assurer que le fournisseur potentiel est capable d'exécuter le marché en 
question; 

c) La procédure de qualification des fournisseurs et le temps nécessaire à cet effet ne seront 
pas utilisés pour écarter les fournisseurs de l’autre Partie d'une liste de fournisseurs ou empêcher 
qu'ils soient pris en considération à l'occasion d'un marché envisagé particulier. Les entités recon-
naîtront comme fournisseurs qualifiés les fournisseurs de l’autre Partie qui rempliront les condi-
tions de participation prévues pour un marché envisagé particulier. Les fournisseurs qui demandent 
à soumissionner pour un marché envisagé particulier et qui ne seraient pas encore qualifiés seront 
également pris en considération à la condition que les procédures de qualification puissent être ac-
complies en temps voulu; 

d) Les entités pourront tenir des listes permanentes de fournisseurs qualifiés. Lesdites entités 
feront en sorte : 

(i) Que les fournisseurs puissent en tout temps demander à être qualifiés; et  
(ii) Que tous les fournisseurs qualifiés qui en feront la demande soient inscrits sur ces 

listes dans un délai raisonnablement court; 
e) Si, après la parution de l'avis de marché mentionné au paragraphe 1 de l'article 143, un 

fournisseur qui n'est pas encore qualifié demande à pouvoir soumissionner pour un marché envisa-
gé, l'entité engagera dans les moindres délais la procédure de qualification; et 

f) Tout fournisseur ayant demandé à devenir fournisseur qualifié sera avisé par les entités 
concernées de la décision prise à ce sujet.  

2. Aucune disposition du paragraphe 1 n'empêchera l'exclusion d'un fournisseur pour des 
motifs tels que la faillite, la liquidation, l’insolvabilité ou de fausses déclarations relatives à un 
marché, à la condition que cette mesure soit compatible avec les dispositions du présent chapitre 
relatives au traitement national et à la non-discrimination. 

Article 143. Avis de marché 

1. Pour chaque marché envisagé, chacune des Parties fera en sorte que ses entités fassent pa-
raître à l’avance, dans la publication appropriée indiquée dans la partie 7 de l’annexe 14, un avis 
de marché invitant les fournisseurs intéressés à participer audit marché, sauf indication contraire à 
l’article 147. 

2. Chaque avis de marché contiendra une description du marché envisagé, des renseigne-
ments concernant les conditions à observer par les fournisseurs pour pouvoir participer au marché, 
le nom de l’entité, l’adresse où les documents relatifs au marché peuvent être obtenus et le délai de 
soumission des offres. 

3. Chaque Partie fera en sorte que ses entités publient les avis de marché en temps opportun, 
par des moyens offrant un accès non discriminatoire et aussi large que possible aux fournisseurs in-
téressés. Ces moyens doivent être accessibles gratuitement, via un point d’accès électronique 
unique. 
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4. Si, après la parution d'un avis de marché pour n'importe quel marché envisagé, mais avant 
la date fixée pour l'ouverture ou la réception des offres qui aura été précisée dans l'avis ou le dos-
sier d’appel d'offres, il devient nécessaire de modifier l'avis ou de le faire paraître de nouveau, la 
modification ou le nouvel avis recevra la même diffusion que l’avis initial. Tout élément d'infor-
mation significatif communiqué à un fournisseur au sujet d'un marché envisagé particulier sera 
communiqué simultanément à tous les autres fournisseurs concernés, en temps utile pour leur per-
mettre d'en tenir compte et d'agir en conséquence. 

Article 144. Délais de soumission des offres 

Chaque Partie fera en sorte que : 
a) Tout délai fixé soit suffisant pour permettre aux fournisseurs de l’autre Partie, ainsi 

qu’aux fournisseurs nationaux, de préparer et de déposer leurs offres avant la clôture des procé-
dures d'appel d'offres; et 

b) Lorsqu'elle fixera le délai en question, ses entités tiennent compte, d'une manière compa-
tible avec leurs besoins raisonnables, de facteurs tels que la complexité du marché envisagé, l'im-
portance des sous-traitances à prévoir, le temps normalement nécessaire pour l'acheminement des 
offres de l'étranger aussi bien que du pays même et les retards de publication des avis de marché. 

Article 145. Dossier d’appel d’offres 

1. Le dossier d’appel d’offres contiendra tous les renseignements nécessaires pour qu'ils 
puissent présenter des offres valables. 

2. Chaque Partie fera en sorte que ses entités mettent à la disposition de tout fournisseur par-
ticipant à la procédure d’appel d’offres le dossier d’appel d’offres ou, sur demande, le lui transmet-
tent, et qu’elles répondent rapidement à toute demande raisonnable d’explications. 

3. Chaque Partie fera en sorte que ses entités répondent rapidement à toute demande raison-
nable d’informations pertinentes soumise par un fournisseur participant à la procédure d’appel 
d’offres, à condition que ces informations ne donnent pas audit fournisseur un avantage sur ses 
concurrents dans la procédure d’attribution du marché. Les informations communiquées à un four-
nisseur peuvent être communiquées à tous les autres fournisseurs invités à soumissionner. 

Article 146. Attribution de marchés 

1. Pour être considérées en vue de l'adjudication, les offres devront être conformes, au mo-
ment de leur ouverture, aux conditions essentielles spécifiées dans les avis de marché ou dans le 
dossier d'appel d'offres, et avoir été déposées par un fournisseur remplissant les conditions de par-
ticipation. Si une entité a reçu une offre anormalement inférieure aux autres offres présentées ou 
exceptionnellement plus avantageuse que les offres présentées, elle pourra se renseigner auprès du 
soumissionnaire pour s'assurer qu'il est en mesure de remplir les conditions de participation et qu'il 
est apte à satisfaire aux modalités du marché. 

2. Sauf si elle décide, pour des raisons d'intérêt public, de ne pas passer le marché, l'entité 
l'adjugera au soumissionnaire qui aura été reconnu pleinement capable d'exécuter le contrat et dont 
l’offre sera l’offre la plus basse ou celle qui aura été reconnue comme étant la plus avantageuse se-
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lon les critères d'évaluation spécifiques indiqués dans l’avis de marché ou dans le dossier d'appel 
d'offres. 

Article 147. Autres procédures d’appel d’offres 

1. Les dispositions des articles 141 à 146 ne seront pas nécessairement applicables dans les 
circonstances définies ci-après, à la condition que l'appel d'offres couvert par le présent article ne 
soit pas utilisé par des entités d’une Partie en vue de ramener la concurrence en deçà du maximum 
possible, ou d'une manière qui constituerait un moyen de discrimination à l’égard des fournisseurs 
de l’autre Partie ou de protection des producteurs ou des fournisseurs nationaux : 

a) Lorsqu’aucune offre n'aura été déposée en réponse à un appel d'offres lancé en vertu des 
articles 141 à 146, ou lorsque les offres déposées auront été concertées conformément aux lois et 
réglementations de la première Partie ou ne seront pas en conformité avec les conditions essen-
tielles de l'appel d'offres, ou émaneront de fournisseurs ne remplissant pas les conditions de parti-
cipation prévues conformément au présent chapitre, pour autant que les conditions de l'appel 
d'offres initial ne soient pas substantiellement modifiées pour le marché qui sera adjugé; 

b) Lorsque, du fait qu'il s'agit d’œuvres d'art ou pour des raisons liées à la protection de 
droits exclusifs, tels que des droits de brevet ou de reproduction, ou en l'absence de concurrence 
pour des raisons techniques, les produits ou services ne pourront être fournis que par un fournis-
seur particulier et qu'il n'existera aucun produit ou service de rechange ou de remplacement raison-
nablement satisfaisant; 

c) Pour autant que cela sera strictement nécessaire lorsque, pour des raisons d'extrême ur-
gence dues à des événements qui ne pouvaient être prévus par l'entité, les procédures d’appel 
d’offres visées aux chapitres 141 à 146 ne permettraient pas d'obtenir les produits ou services en 
temps voulu; 

d) Lorsqu'il s'agira de livraisons additionnelles à assurer par le fournisseur initial et portant 
sur des pièces de rechange pour des fournitures déjà faites ou des installations déjà livrées, ou des-
tinées à compléter ces fournitures, services ou installations, et qu'un changement de fournisseur 
aboutirait à la livraison de produits ou de services ne répondant pas à des conditions d'interchan-
geabilité avec un équipement, un logiciel, des services ou des installations déjà existants; 

e) Lorsqu'une entité passera un marché pour se procurer des prototypes ou un produit ou 
service nouveau mis au point à sa demande au cours de l'exécution d'un contrat particulier de re-
cherche, d'expérimentation, d'étude ou de développement original, et pour les besoins de ce con-
trat; 

Note : Le développement original d’un produit ou service nouveau peut comprendre la pro-
duction ou la fourniture limitée en vue d’incorporer les résultats des essais sur le terrain et de dé-
montrer que le produit ou le service se prête à une production ou une fourniture en quantités con-
formément à des normes de qualité acceptables. Il ne comprend pas la production ou la fourniture 
en quantités visant à établir la viabilité commerciale du produit ou à recouvrer les frais de re-
cherche et développement;  

f) Lorsque des services de construction additionnels qui n'étaient pas inclus dans le marché 
initial mais qui correspondaient aux objectifs du dossier d'appel d'offres initial sont, à la suite de 
circonstances imprévues, devenus nécessaires pour achever la fourniture des services de construc-

 387 



Volume 2751, I-48546 

tion décrits dans ledit marché, sous réserve que la valeur totale des marchés adjugés pour les ser-
vices de construction additionnels ne dépasse pas 50 % du montant du marché principal; 

g) Pour de nouveaux services de construction consistant à répéter des services de construc-
tion analogues conformes à un projet de base pour lequel un marché initial a été adjugé conformé-
ment aux articles 141 à 146 et pour lequel l'entité a indiqué dans l'avis de marché concernant le 
service de construction initial que les procédures d'appel d'offres visées dans le présent article 
pourront être utilisées aux fins de l'adjudication des marchés pour ces nouveaux services de cons-
truction; 

h) Pour des produits achetés sur un marché de produits de base; 
i) Pour des achats effectués dans des conditions exceptionnellement avantageuses qui ne se 

présentent qu'à très court terme. La présente disposition vise à couvrir l'écoulement inhabituel de 
produits par des entreprises qui ne sont normalement pas des fournisseurs, ou la cession d'avoirs 
d'entreprises en liquidation ou administration judiciaire. Elle n'est pas censée couvrir les achats 
courants effectués auprès de fournisseurs ordinaires; et 

j) Dans le cas de marchés adjugés au lauréat d'un concours, à condition que le concours ait 
été organisé d'une manière conforme aux principes du présent chapitre et qu’il soit jugé par un jury 
indépendant en vue de l'adjudication de marchés aux lauréats. 

2. Chaque Partie fera en sorte que ses entités, chaque fois qu’elles devront recourir aux pro-
cédures d’appel d’offres couvertes par le paragraphe 1, tiennent un registre ou préparent un rapport 
écrit indiquant les justifications spécifiques de telles procédures. 

Article 148. Avis d’attribution 

1. Chaque Partie veillera à ce que ses entités fassent paraître un avis dans la publication ap-
propriée indiquée dans la partie 7 de l’annexe 14, après l'adjudication de chaque marché, contenant 
les renseignements suivants : 

a) Nature et quantité des produits ou services faisant l'objet de l'adjudication; 
b) Nom et adresse de l'entité passant le marché; 
c) Date de l'adjudication; 
d) Nom et adresse du soumissionnaire retenu; 
e) Valeur de l'adjudication; et 
f) Type de procédure utilisé. 
2. Chaque Partie veillera à ce que ses entités, à la demande d'un fournisseur d'une Partie, 

communiquent dans les moindres délais : 
a) Des renseignements pertinents concernant les raisons pour lesquelles la demande de qua-

lification du fournisseur a été rejetée, les raisons pour lesquelles il a été mis fin à sa qualification, 
et les raisons pour lesquelles il n'a pas été sélectionné; et 

b) À un soumissionnaire non retenu, des renseignements pertinents concernant les raisons 
pour lesquelles son offre n'a pas été retenue et les caractéristiques et avantages relatifs de l’offre 
retenue, ainsi que le nom du soumissionnaire retenu. 

3. La Partie dont relève un soumissionnaire non retenu pourra, sans préjudice des 
dispositions de l'article 16, demander les renseignements additionnels qui pourront être nécessaires 
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sur la passation du marché pour s'assurer qu'elle a été effectuée dans des conditions d'équité et 
d'impartialité. L’autre Partie fournira des renseignements sur les caractéristiques et les avantages 
relatifs de l’offre retenue et sur le prix d'adjudication. Normalement, ce dernier renseignement 
pourra être divulgué par la première Partie, à la condition qu'elle use de ce droit avec discrétion. 
Au cas où cette divulgation serait de nature à nuire à la concurrence lors d'appels d'offres 
ultérieurs, ce renseignement sera confidentiel et ne sera divulgué qu'après consultation et avec 
l'accord de l’autre Partie. 

Article 149. Procédures de contestation 

1. En cas de plainte d'un fournisseur pour violation du présent chapitre dans le cadre de la 
passation d'un marché, l'entité contractante examinera la plainte avec impartialité et rapidement, 
d'une manière qui n'entravera pas l'adoption de mesures correctives dans le contexte du mécanisme 
de contestation. 

2. Chaque Partie établira des procédures non discriminatoires, rapides, transparentes et effi-
caces permettant aux fournisseurs de contester de prétendues violations du présent chapitre dans le 
cadre de la passation de marchés dans lesquels ils ont, ou ont eu, un intérêt. 

3. Chaque Partie établira ses procédures de contestation par écrit et les rendra généralement 
accessibles. 

4. Chaque Partie fera en sorte que la documentation relative à tous les aspects de la passa-
tion des marchés visés par le présent chapitre soit conservée pendant au moins trois (3) ans. 

5. Le fournisseur intéressé pourra être tenu d'engager une procédure de contestation et 
d'adresser une notification à l'entité contractante dans des délais spécifiés qui courront à compter 
de la date à laquelle le fondement de la plainte sera connu ou devrait raisonnablement avoir été 
connu, et qui ne seront en aucun cas inférieurs à dix (10) jours. 

6. Les contestations seront soumises à un organe d'examen impartial et indépendant n'ayant 
aucun intérêt dans le résultat de l'adjudication et dont les membres sont à l'abri d'une influence ex-
térieure pendant la durée du mandat. Si l'organe d'examen n’est pas un tribunal, ou bien il fera l'ob-
jet d'un contrôle judiciaire, ou bien il appliquera des procédures en vertu desquelles : 

a) Les participants pourront être entendus avant qu'une opinion soit donnée ou une décision 
rendue; 

b) Les participants pourront se faire représenter et accompagner; 
c) Les participants auront accès à toute la procédure; 
d) La procédure pourra être publique; 
e) Les opinions ou décisions seront rendues par écrit, avec un exposé indiquant le fondement 

de leurs opinions ou décisions; 
f) Des témoins pourront être entendus; et 
g) Les documents seront communiqués à l'organe d'examen. 
7. Les procédures de contestation prévoiront : 
a) Des mesures transitoires rapides pour remédier aux violations du présent chapitre et pré-

server les possibilités commerciales. Cette action pourra entraîner la suspension du processus de 
passation du marché. Toutefois, les procédures pourront prévoir que des conséquences défavo-
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rables primordiales pour les intérêts concernés, y compris l'intérêt public, pourront être prises en 
compte lorsqu'il faudra décider si de telles mesures devraient être appliquées; 

b) Une évaluation et, le cas échéant, une décision concernant la justification de la contesta-
tion; et 

c) Le cas échéant, la correction des violations du présent chapitre ou la compensation des 
pertes ou dommages subis, qui pourra être limitée aux coûts de la préparation de la soumission ou 
de la contestation. 

8. En vue de la protection des intérêts commerciaux et autres intérêts concernés, la procé-
dure de contestation sera normalement achevée dans un délai raisonnable. 

Article 150. Utilisation des communications électroniques dans le processus 
de passation des marchés 

1. Les Parties feront en sorte que le processus de passation des marchés puisse se faire via 
Internet ou un réseau de télécommunications informatique comparable. 

2. Afin de favoriser les opportunités commerciales pour ses fournisseurs en vertu du présent 
chapitre, chaque Partie développera, adoptera ou maintiendra un portail électronique unique per-
mettant l’accès aux informations complètes sur les projets de marchés publics sur son territoire et 
sur les mesures y relatives. 

3. Les Parties encourageront, dans la mesure du possible, l'utilisation de moyens électro-
niques pour la fourniture des dossiers d'appels d'offres et la réception des offres. 

4. Les Parties veilleront à ce que les politiques et procédures adoptées pour l'utilisation de 
moyens électroniques dans les procédures de marché : 

a) Protègent les documents contre les modifications non autorisées et non détectées; et 
b) Assurent des niveaux de sécurité appropriés pour les données affichées ou transitant sur le 

réseau de l'entité contractante. 

Article 151. Exceptions 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 
discrimination arbitraire ou injustifié entre les Parties où les mêmes conditions existent, soit une 
restriction déguisée au commerce, aucune disposition du présent chapitre ne sera interprétée 
comme empêchant une Partie d'instituer, d'appliquer ou de maintenir des mesures :  

a) Nécessaires à la protection de la moralité, de l’ordre ou de la sécurité publics; 
b) Nécessaires à la protection de la santé et de la vie humaine, animale ou végétale; 
c) Nécessaires à la protection de la propriété intellectuelle; ou 
d) Relatives à des produits fabriqués ou à des services fournis par des personnes handica-

pées, ou dans des institutions philanthropiques, ou dans des prisons. 

 390 



Volume 2751, I-48546 

Article 152. Rectifications ou modifications 

1. Une Partie qui effectue des rectifications ou, dans des circonstances exceptionnelles, 
d’autres modifications relatives à l’annexe 14 devra en informer l’autre Partie et joindra à sa noti-
fication des renseignements concernant les conséquences probables du changement pour le champ 
d'application mutuellement convenu du présent chapitre.  

2. Si elles sont de pure forme ou mineures, les rectifications ou autres modifications pren-
dront effet, nonobstant les dispositions de l’article 197, à la condition qu'aucune objection n’ait été 
soulevée par l’autre Partie dans un délai de 30 jours. Dans les autres cas, les deux Parties examine-
ront la proposition et toute demande d'ajustements compensatoires, afin de préserver l'équilibre des 
droits et des obligations et de maintenir le champ d'application mutuellement convenu, avant ladite 
rectification ou autre modification, du présent chapitre à un niveau comparable à son niveau anté-
rieur à la notification.  

3. S'il n'est pas possible d'arriver à un accord entre les Parties, la Partie ayant reçu la notifi-
cation pourra recourir à la procédure de règlement des différends proposée au chapitre 16. 

Note : Nonobstant toute autre disposition du présent chapitre, une Partie pourra procéder à des 
réorganisations de ses entités et notamment mettre en œuvre des programmes de décentralisation 
des marchés passés par ces entités ou des programmes par lesquels les fonctions gouvernementales 
correspondantes cessent d'être assumées par une entité publique, qu'elle soit ou non assujettie au 
présent chapitre. Dans de tels cas, il ne sera pas nécessaire d'offrir une compensation. Aucune des 
Parties ne pourra procéder à de telles réorganisations en vue de se soustraire aux obligations pré-
vues au présent chapitre. 

Article 153. Privatisation d’entités 

Lorsque le contrôle que le Gouvernement central ou national exerce sur une entité spécifiée à 
la partie 1 de l’annexe 14 a été éliminé de manière effective, nonobstant le fait que le Gouverne-
ment puisse détenir ce contrôle ou désigner un membre du Conseil d’administration à cet effet, le 
présent chapitre ne s’applique plus à ladite entité et il n’est pas nécessaire de proposer une com-
pensation. La Partie concernée communiquera à l'autre Partie le nom de ladite entité avant 
l’élimination du contrôle gouvernemental ou dans les moindres délais. 

Article 154. Refus d’accorder des avantages 

1. Une Partie pourra refuser d'accorder les avantages découlant du présent chapitre à une en-
treprise de l’autre Partie si l’entreprise est détenue ou contrôlée par des personnes d’une Partie 
tierce et si la première Partie : 

a) N’entretient pas de relations diplomatiques avec la Partie tierce; ou 
b) Adopte ou maintient des mesures à l’égard de la Partie tierce qui interdisent les transac-

tions avec l’entreprise ou qui seraient susceptibles d’être violées ou détournées si les avantages du 
présent chapitre étaient accordés à l’entreprise. 

2. Sous réserve d’une notification et d’une consultation préalables, une Partie pourra refuser 
d'accorder les avantages découlant du présent chapitre à un fournisseur de l’autre Partie qui est une 
entreprise de l’autre Partie si la première Partie établit que l’entreprise est détenue ou contrôlée par 
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des personnes d’une Partie tierce et n'effectue pas des opérations commerciales substantielles sur le 
territoire de l'autre Partie. 

Article 155. Négociations ultérieures 

Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une Partie concédait à une Partie tierce des 
avantages supplémentaires pour accéder à ses marchés publics, supérieurs à ceux reçus par l’autre 
Partie au titre du présent chapitre, cette première Partie entamera des négociations avec l’autre Par-
tie, à la demande de cette dernière, en vue d’étendre ces avantages à l’autre Partie sur une base ré-
ciproque. 

Article 156. Comité des marchés publics 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces du présent chapitre, les Par-
ties instituent un Comité des marchés publics (ci-après dénommé dans le présent article le « Comi-
té »). 

2. Les fonctions du Comité consisteront à : 
a) Réviser et suivre la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) Analyser les informations disponibles concernant les marchés publics de chacune des Par-

ties; 
c) Communiquer les conclusions du Comité à la Commission; et 
d) Exercer les autres fonctions que la Commission pourrait déléguer conformément à 

l’article 190. 
3. Le Comité sera composé de fonctionnaires des Parties. 
4. Le Comité se réunira à l’endroit et à la date convenus par les Parties. 

Article 157. Définition 

Aux fins du présent chapitre, le terme « fournisseur » s’entend d’une personne qui fournit ou 
qui pourrait fournir des produits ou des services à une entité. 

CHAPITRE 13. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 158. Dispositions générales 

1. Les Parties assureront une protection adéquate, efficace et non discriminatoire de la pro-
priété intellectuelle, encourageront l’efficacité et la transparence de l’administration des systèmes 
de protection de la propriété intellectuelle et prévoiront les mesures utiles à l’application adéquate 
et efficace des droits de propriété intellectuelle contre leur violation, la contrefaçon et le piratage, 
conformément aux dispositions du présent chapitre et aux accords internationaux auxquels l’une et 
l’autre Partie ont adhéré. 
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2. Les Parties peuvent prendre des mesures appropriées pour empêcher l’abus dans 
l’exercice des droits de propriété intellectuelle par le titulaire des droits ou le recours à des pra-
tiques restreignant le commerce d’une manière déraisonnable ou ayant des incidences défavorables 
sur le transfert international de technologie, sous réserve que ces mesures soient compatibles avec 
les dispositions du présent Accord et de l’Accord sur les ADPIC. 

3. Les Parties réaffirment leurs droits et obligations existants en vertu de l’Accord sur 
les ADPIC et d’autres accords multilatéraux relatifs à la propriété intellectuelle auxquels elles sont 
l’une et l’autre parties. Aucune disposition du présent chapitre ne dérogera aux droits et obliga-
tions existants des Parties en vertu de l’Accord sur les ADPIC ou d’autres accords multilatéraux 
relatifs à la propriété intellectuelle auxquels elles sont l’une et l’autre parties. 

4. Aux fins du présent chapitre, l’expression « propriété intellectuelle » renvoie à toutes les 
catégories de propriété intellectuelle : 

a) Visées aux articles 161 à 163; et/ou  
b) Couvertes par l’Accord sur les ADPIC et/ou par les accords internationaux pertinents 

mentionnés dans l’Accord sur les ADPIC. 

Article 159. Amélioration de l’efficacité des procédures 

1. Aux fins de fournir une administration efficace du système de protection de la propriété 
intellectuelle, chaque Partie prendra les mesures appropriées pour rationaliser ses procédures ad-
ministratives en matière de propriété intellectuelle. 

2. Chaque Partie utilisera une classification pour les brevets et les modèles d’utilité confor-
mément à l’Accord de Strasbourg concernant la classification internationale des brevets du 
24 mars 1971, tel que modifié. Chaque Partie utilisera une classification des produits et des ser-
vices conformément à l’Arrangement de Nice concernant la classification internationale des pro-
duits et des services aux fins de l’enregistrement des marques du 15 juin 1957, tel que modifié. 

Article 160. Transparence 

Aux fins de promouvoir encore la transparence de l’administration de son système de protec-
tion de la propriété intellectuelle, chaque Partie prendra les mesures appropriées disponibles dans 
le cadre donné par ses lois et ses réglementations afin de rendre accessibles au public les informa-
tions quant à ses efforts pour assurer l’application efficace des droits de propriété intellectuelle et 
les autres informations concernant son système de protection de la propriété intellectuelle. 

Article 161. Marques commerciales 

Chaque Partie ménagera une possibilité aux parties intéressées de s’opposer à une demande 
d’enregistrement ou à un enregistrement d’une marque de fabrique, ou à une demande d’annulation 
d’enregistrement, conformément à ses lois et réglementations. 
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Article 162. Nouvelles variétés de végétaux 

Si elle ne l’est pas déjà, chaque Partie deviendra partie, avant le 1er janvier 2009, à la Loi 
de 1991 de la Convention internationale pour la protection des obtentions végétales. 

Article 163. Indications géographiques 

1. Les Parties conviennent que les indications pour les vins et les spiritueux énumérés à 
l’annexe 15 sont des indications géographiques visées au paragraphe 1 de l’article 22 de l’Accord 
sur les ADPIC et s’engagent à respecter les obligations qui leur incombent en vertu des disposi-
tions pertinentes de l’Accord sur les ADPIC concernant la protection des indications géogra-
phiques. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de l’article 197, les modifications à 
l’annexe 15 proposées par les deux Parties peuvent être adoptées par la Commission en vertu du 
paragraphe 1 d)(i) de l’article 190. Les modifications adoptées seront confirmées par un échange 
de notes diplomatiques. 

Article 164. Mise en œuvre 

1. Chaque Partie prévoira des procédures pour la suspension par ses autorités douanières de 
la mise en circulation de marchandises qui portent atteinte à des brevets, des modèles d’utilité, des 
dessins et modèles industriels, des marques ou des droits d’auteur ou droits connexes, et qui sont 
destinés à l’importation sur son territoire ou à l’exportation à partir de son territoire. 

2. Chacune des Parties veillera à ce que ses autorités judiciaires aient la compétence 
d’ordonner au contrevenant de verser au détenteur du droit des dommages-intérêts adéquats en ré-
paration du dommage qu’il a subi du fait de l’atteinte portée à son droit de propriété intellectuelle 
par le contrevenant qui s’est livré à une activité portant une telle atteinte en le sachant ou en ayant 
des motifs raisonnables de le savoir. 

3. Chaque Partie prévoira l’application de procédures et de sanctions pénales dans les cas de 
contrefaçon de marques ou de piratage de droits d’auteur, lorsqu'ils sont commis délibérément et à 
une échelle commerciale. Les recours possibles comprennent l’emprisonnement et/ou des amendes 
suffisantes pour être dissuasives, et seront en rapport avec le niveau des peines appliquées pour des 
délits de gravité correspondante. 

Article 165. Comité de la propriété intellectuelle 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les Par-
ties instituent un Comité de propriété intellectuelle (ci-après dénommé dans le présent article le 
« Comité »). 

2. Les fonctions du Comité consisteront à : 
a) Réviser et suivre la mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre; 
b) Discuter toutes les questions liées à la propriété intellectuelle, telles que : 

(i) Les domaines et formes de coopération en matière de propriété intellectuelle; 

 394 



Volume 2751, I-48546 

(ii) L’application des droits de propriété intellectuelle; 
(iii) Les indications géographiques; et 
(iv) La sensibilisation du public concernant la protection de la propriété intellectuelle; 

c) Communiquer les conclusions du Comité à la Commission; et 
d) Exercer les autres fonctions que la Commission pourrait déléguer conformément à 

l’article 190. 
3. Le Comité sera composé de fonctionnaires des Parties. 
4. Le Comité se réunira à l’endroit et à la date convenus par les Parties. 

CHAPITRE 14. CONCURRENCE 

Article 166. Disposition générale 

Chaque Partie, conformément à ses lois et réglementations et conformément aux dispositions 
du présent chapitre, prendra les mesures qu’elle considère appropriées à l’encontre des activités 
anticoncurrentielles, de manière à empêcher que les avantages de la libéralisation et des investis-
sements soient diminués ou supprimés par lesdites activités. 

Article 167. Coopération dans le contrôle des activités anticoncurrentielles 

Les Parties coopéreront, en conformité avec leurs lois et réglementations respectives, en ce qui 
concerne le contrôle des activités anticoncurrentielles, sous réserve de leurs ressources disponibles 
respectives. 

Article 168. Non-discrimination 

Chaque Partie appliquera ses lois et réglementations en matière de concurrence de manière à 
ne pas opérer de discrimination entre les personnes qui se trouvent dans des circonstances simi-
laires sur la base de leur nationalité. 

Article 169. Équité procédurale 

Chaque Partie appliquera des procédures administratives et judiciaires d’une manière équi-
table afin de contrôler les activités anticoncurrentielles, en vertu de ses lois et réglementations per-
tinentes. 

Article 170. Transparence 

Chaque Partie encouragera la transparence de l’application de ses lois et réglementations en 
matière de concurrence et de sa politique de concurrence. 
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Article 171. Non-application du chapitre 16 

Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 16 ne s’appliquent pas au pré-
sent chapitre. 

CHAPITRE 15. AMÉLIORATION DE L’ENVIRONNEMENT COMMERCIAL 

Article 172. Consultations pour l’amélioration de l’environnement commercial 

Les Parties, confirmant leur intérêt dans la création d’un environnement commercial plus fa-
vorable pour promouvoir les activités de commerce et d’investissement menées par leurs entre-
prises privées, tiendront de temps à autre des consultations en vue de traiter les questions concer-
nant l’amélioration de l’environnement commercial sur le territoire des Parties. 

Article 173. Comité pour l’amélioration de l’environnement commercial 

1. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement effectifs du présent chapitre, les Par-
ties instituent un Comité pour l’amélioration de l’environnement commercial (ci-après dénommé 
dans le présent article le « Comité »). 

2. Les fonctions du Comité consisteront à : 
a) Examiner les voies et les moyens de promouvoir un environnement commercial sur le ter-

ritoire des Parties; 
b) Formuler, au besoin, des recommandations aux Parties concernant les mesures appro-

priées à prendre par les Parties; 
c) Recevoir des informations sur l’application desdites recommandations de la part des auto-

rités compétentes des Gouvernements des Parties; 
d) Publier, au besoin, lesdites recommandations de manière appropriée; 
e) Communiquer les conclusions du Comité à la Commission; et 
f) Exercer les autres fonctions que la Commission pourrait déléguer conformément à 

l’article 190. 
3. Le Comité sera composé de fonctionnaires des Parties. 
4. Le Comité pourra, par consensus, inviter des représentants d’entités pertinentes autres que 

les agences gouvernementales des Parties qui disposent de l’expertise nécessaire quant aux sujets 
qui seront examinés. 

5. Le Comité se réunira à l’endroit et à la date convenus par les Parties. 
6. Le Comité coopérera avec d’autres comités ou groupes de travail pertinents en vue 

d’éviter les chevauchement de leurs travaux. 

Article 174. Non-application du chapitre 16 

Les procédures de règlement des différends prévues au chapitre 16 ne s’appliquent pas au pré-
sent chapitre. 
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CHAPITRE 16. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 175. Champ d’application 

Sauf disposition contraire du présent Accord, le présent chapitre s’applique pour éviter ou ré-
gler les différends entre les Parties concernant l’application, l’interprétation ou le fonctionnement 
du présent Accord.  

Article 176. Choix de la procédure de règlement des différends 

1. Lorsqu'un différend survient concernant toute question au titre du présent Accord et de 
l’Accord sur l’OMC, la Partie plaignante peut choisir la procédure de règlement des différends qui 
sera utilisée pour régler le différend. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, dès que la Partie plaignante a demandé, 
s’agissant d’un différend particulier, la constitution d’un tribunal d’arbitrage au sens du présent 
chapitre ou d’un groupe spécial au sens de l’article 6 du Mémorandum d’accord sur les règles et 
procédures régissant le règlement des différends figurant à l’annexe 2 de l’Accord sur l’OMC, le 
tribunal d’arbitrage ou le groupe spécial choisi exclura l’autre procédure pour le différend en ques-
tion. 

Article 177. Consultations 

1. Chaque Partie peut demander par écrit l’ouverture de consultations avec l’autre Partie 
concernant toute question relative à l’application, à l’interprétation ou au fonctionnement du pré-
sent Accord, y compris une question concernant une mesure que l’autre Partie propose de prendre 
(dénommée ci-après dans le présent chapitre une « mesure proposée »). 

2. La Partie requérante exposera les raisons de sa demande, y compris l’identification de la 
mesure en cause et une indication du fondement juridique de la plainte, et fournira des informa-
tions suffisantes pour permettre un examen complet de la question. 

3. Les Parties feront tout leur possible pour parvenir à une solution mutuellement satisfai-
sante de la question soulevée dans le cadre de consultations menées en vertu du présent article.  

4. Les consultations menées en vertu du présent article seront confidentielles et sans préju-
dice des droits de l'une ou l'autre Partie de recourir à d'autres procédures. 

Article 178. Établissement d’un tribunal d’arbitrage 

1. La Partie plaignante qui a demandé l’ouverture des consultations en vertu de l’article 177 
peut demander par écrit la constitution d’un tribunal d’arbitrage si les Parties ne parviennent pas à 
une solution dans les : 

a) 45 jours suivant la signification de la demande de consultations; ou 
b) 30 jours suivant la signification de la demande de consultations en cas d’urgence, y com-

pris dans les cas où il s'agit de biens périssables,  
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si la Partie plaignante estime que des avantages résultant pour elle directement ou indirectement du 
présent Accord se trouvent annulés ou compromis du fait que la Partie visée par la plainte ne res-
pecte pas les obligations qui lui incombent en vertu du présent Accord, ou du fait de l'application 
par la Partie visée par la plainte de mesures contraires à ses obligations découlant du présent Ac-
cord.  

2. La demande d’établissement d’un tribunal d’arbitrage visé au paragraphe 1 peut égale-
ment être déposée si la Partie plaignante estime que des avantages résultant pour elle directement 
ou indirectement des chapitres 3 et 4 se trouvent annulés ou compromis du fait de l'application par 
la Partie visée par la plainte de mesures non contraires à ses obligations découlant desdits cha-
pitres. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, la constitution d’un tribunal 
d’arbitrage ne pourra pas être demandée pour une question relative à une mesure proposée. 

4. Toute demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage conformément au présent article 
identifiera : 

a) La mesure spécifique en cause; 
b) Le fondement juridique de la plainte, y compris les dispositions du présent Accord qui au-

raient été enfreintes, et toutes autres dispositions pertinentes; et 
c) Les faits sur lesquels s’appuie la plainte. 
5. La date de constitution d’un tribunal d’arbitrage correspondra à la date de nomination du 

président. 

Article 179. Mandat du tribunal d’arbitrage 

À moins que les Parties n'en conviennent autrement dans les 20 jours qui suivent la significa-
tion de la demande d’établissement du tribunal d’arbitrage, le mandat du tribunal d’arbitrage sera 
le suivant : 

« Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du présent Accord, le cas mentionné 
dans la demande d'établissement du tribunal d’arbitrage en vertu de l'article 178 et exposer ses 
constatations de droit et de fait, ainsi que les raisons d’une telle situation, et rendre une décision 
concernant la résolution du différend. » 

Article 180. Composition d’un tribunal d’arbitrage 

1. Un tribunal d’arbitrage sera constitué de trois arbitres. 
2. Chaque Partie, dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande de constitu-

tion d’un tribunal d’arbitrage, nommera un arbitre, qui pourra être un de ses ressortissants, et pro-
posera un maximum de trois candidats pour remplir la fonction de troisième arbitre et assurer la 
présidence du tribunal d’arbitrage. Le troisième arbitre ne sera pas ressortissant d’une Partie, 
n’aura pas sa résidence habituelle dans l’une des Parties, ne sera pas employé par une Partie et 
n’aura jamais traité le différend, en quelque qualité que ce soit.  

3. Les Parties nommeront d’un commun accord le troisième arbitre dans les 45 jours suivant 
la date de réception de la demande de constitution d’un tribunal d’arbitrage, en tenant compte des 
candidats proposés conformément au paragraphe 2.  
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4. Si une Partie n’a pas nommé d’arbitre selon le paragraphe 2 ou si les Parties ne parvien-
nent pas à s’entendre quant au troisième arbitre conformément au paragraphe 3, l’arbitre ou les ar-
bitres non encore désignés seront choisis dans un délai de sept jours par tirage au sort parmi les 
candidats proposés en vertu du paragraphe 2.  

5. Tous les arbitres : 
a) Auront des compétences ou une expérience dans le domaine du droit, du commerce inter-

national ou d'autres questions couvertes par le présent Accord; 
b) Seront choisis exclusivement pour leur objectivité, leur fiabilité et leur discernement; 
c) Seront indépendants du Gouvernement de l'une et l'autre des Parties et n'auront pas d'at-

tache avec lui ni n'en recevront aucune instruction; et 
d) Se conformeront au code de conduite figurant dans le règlement intérieur mentionné à 

l’article 187. 
6. Si un arbitre désigné en vertu du présent article décède, devient incapable d’agir ou dé-

missionne, un remplaçant sera désigné dans un délai de 15 jours, conformément à la procédure de 
désignation prévue aux paragraphes 2, 3 et 4, qui sera appliquée respectivement, mutatis mutandis. 
Le remplaçant dispose de tous les pouvoirs et attributions de l’arbitre remplacé. Le travail du tri-
bunal d’arbitrage sera suspendu pendant une période commençant à la date à laquelle l’arbitre 
remplacé décède, devient incapable d’agir ou démissionne et reprendra à la date à laquelle le rem-
plaçant est désigné. 

Article 181. Fonctions du tribunal d’arbitrage 

1. Un tribunal d'arbitrage a pour fonction d'évaluer de façon objective les différends portés 
devant lui, y compris d'examiner les faits de l'affaire et la mesure dans laquelle le présent Accord 
s'applique et ses dispositions sont respectées, et de présenter toute autre conclusion et décision né-
cessaires pour résoudre le différend. 

2. Le tribunal d’arbitrage doit consulter les Parties selon qu'il convient et ménager les possi-
bilités appropriées pour arriver à une solution mutuellement satisfaisante. 

Article 182. Délibérations des tribunaux d'arbitrage 

1. Le tribunal d'arbitrage se réunira en séance à huis clos.  
2. Les Parties auront la possibilité d’assister à l’une quelconque des présentations, déclara-

tions ou objections lors de la procédure. Tous les renseignements ou observations écrites présen-
tées par une Partie au tribunal d’arbitrage, y compris tous les commentaires sur le projet de sen-
tence et les réponses aux questions posées par le tribunal d'arbitrage, seront mis à la disposition de 
l'autre Partie. 

3. Le tribunal d’arbitrage prendra ses décisions, y compris sur la sentence, par consensus 
mais pourra également prendre ses décisions, y compris sur la sentence, par un vote à la majorité. 

4. Le tribunal d'arbitrage pourra demander des renseignements à toute source qu'il jugera 
appropriée et consulter des experts pour obtenir leur avis sur certains aspects de la question. 

5. Les délibérations du tribunal d'arbitrage et les documents qui lui seront remis seront tenus 
pour confidentiels. 
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6. Nonobstant les dispositions du paragraphe 5, l'une ou l'autre Partie pourra faire des décla-
rations publiques quant à ses vues concernant le différend, mais traitera comme confidentiels les 
renseignements et les communications écrites fournis par l'autre Partie au tribunal d'arbitrage et 
que l'autre Partie aura désignés comme confidentiels. Dans le cas où une Partie aura fourni des ren-
seignements ou des communications écrites désignés comme confidentiels, cette Partie remettra, à 
la demande de l’autre Partie, un résumé non confidentiel de ces informations ou contributions 
écrites qui pourra être communiqué au public. 

7. Chacune des Parties supportera les coûts de son arbitre désigné et ses propres dépenses. 
Les coûts afférents au président du tribunal d’arbitrage et les autres dépenses afférentes à la con-
duite de la procédure seront pris en charge par les Parties à égalité. 

Article 183. Suspension ou fin de la procédure  

1. Les Parties pourront convenir de suspendre les travaux du tribunal d’arbitrage à tout mo-
ment pendant une période n’excédant pas douze mois à compter de la date à laquelle elles se seront 
entendues sur cette suspension. En cas de suspension, les délais fixés aux paragraphes 2, 5 et 7 de 
l’article 184 et au paragraphe 7 de l'article 186 seront prolongés d'une durée égale à celle de la 
suspension des travaux. Si les travaux du tribunal d’arbitrage ont été suspendus pendant plus de 12 
mois, le pouvoir conféré pour l'établissement du tribunal d’arbitrage ne sera plus valable, à moins 
que les Parties n’en conviennent autrement. 

2. Les Parties pourront, à tout moment avant que la sentence ne soit rendue, convenir de 
mettre fin aux procédures du tribunal d’arbitrage en adressant une notification commune à la prési-
dence du tribunal d'arbitrage. 

Article 184. Sentence 

1. La sentence du tribunal d'arbitrage sera rédigée sans que les Parties soient présentes, et au 
vu des renseignements fournis et des déclarations faites, ainsi que des dispositions pertinentes du 
présent Accord. 

2. Le tribunal d’arbitrage soumettra aux Parties son projet de sentence dans un délai de 
120 jours suivant la date de constitution du tribunal d’arbitrage ou dans un délai de 60 jours en cas 
d’urgence, y compris dans les cas où il s'agit de biens périssables. 

3. Le projet de sentence contiendra la partie descriptive et les conclusions et décisions du 
tribunal d’arbitrage afin de permettre aux Parties d’examiner des aspects précis du projet de sen-
tence. 

4. Si le tribunal d’arbitrage estime qu’il n’est pas en mesure de remettre son projet de sen-
tence dans le délai susmentionné de 120 jours ou de 60 jours, il peut prolonger le délai avec le 
consentement des Parties. 

5. Une Partie peut formuler des observations écrites au tribunal d’arbitrage concernant son 
projet de sentence dans un délai de 15 jours à compter de la date de présentation du projet de sen-
tence. 

6. Après avoir analysé toute observation écrite concernant le projet de sentence, le tribunal 
d’arbitrage peut reconsidérer son projet de sentence et procéder à tout examen supplémentaire 
qu’il estime approprié. 
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7. Le tribunal d’arbitrage rendra sa sentence dans les 30 jours suivant la date à laquelle il a 
soumis son projet de sentence. 

8. La sentence du tribunal d’arbitrage sera mise à la disposition du public dans les 15 jours 
suivant la date à laquelle elle a été prononcée, sous réserve des exigences de protection des infor-
mations confidentielles. 

9. La sentence du tribunal d’arbitrage est définitive et obligatoire pour les Parties. 

Article 185. Exécution de la sentence 

1. À moins que les Parties n’en conviennent autrement, la Partie visée par la plainte se con-
formera immédiatement à la sentence rendue par le tribunal d’arbitrage conformément à 
l’article 184. Si ce n’est pas possible, la Partie visée par la plainte se conformera à la sentence dans 
un délai raisonnable. 

2. Le délai raisonnable indiqué au paragraphe 1 sera mutuellement convenu par les Parties. 
Si les Parties ne parviennent pas à s’accorder sur le délai raisonnable dans les 45 jours suivant la 
date à laquelle la sentence du tribunal d’arbitrage a été rendue conformément à l’article 184, l’une 
ou l’autre Partie peut porter l’affaire devant un tribunal d’arbitrage, lequel déterminera le délai rai-
sonnable. 

3. En cas de désaccord entre les Parties quant au respect, par la Partie visée par la plainte, de 
la sentence du tribunal d’arbitrage visée à l’article 184 dans un délai raisonnable fixé en vertu des 
dispositions du paragraphe 2, l’une ou l’autre Partie peut porter l’affaire devant un tribunal 
d’arbitrage. 

Article 186. Non-exécution — Compensation et suspension de concessions ou autres obligations 

1. Si la Partie visée par la plainte informe la Partie plaignante qu’il est impossible de se con-
former à la sentence dans le délai raisonnable fixé en vertu du paragraphe 2 de l’article 185 ou si le 
tribunal d’arbitrage chargé de l’affaire conformément au paragraphe 3 de l’article 185 confirme 
que la Partie visée par la plainte ne s’est pas conformée à la sentence dans ledit délai, la Partie vi-
sée par la plainte entamera, si demande lui en est faite, des négociations avec la Partie plaignante 
en vue de trouver une compensation mutuellement acceptable. 

2. Si une compensation mutuellement acceptable n’a pu être déterminée dans les 20 jours 
suivant la date de réception de la demande mentionnée au paragraphe 1, la Partie plaignante peut 
suspendre l’application envers la Partie visée par la plainte de concessions ou d’autres obligations 
en vertu du présent Accord, sur présentation d’une notification de ladite suspension 30 jours au 
préalable.  

3. La compensation visée au paragraphe 1 et la suspension visée au paragraphe 2 sont des 
mesures temporaires. Ni la compensation ni la suspension de concessions ou d’autres obligations 
ne sont préférables à une observation totale de la sentence. La suspension ne s'appliquera que jus-
qu'à ce que la sentence soit totalement observée, ou jusqu’à ce qu’une solution mutuellement satis-
faisante ait été trouvée. 
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4. Lorsqu'elle examinera les concessions ou autres obligations à suspendre conformément au 
paragraphe 2 : 

a) La partie plaignante doit tout d'abord chercher à suspendre les concessions ou autres obli-
gations en ce qui concerne le(s) même(s) secteur(s) que celui (ceux) dans lequel (lesquels) le tribu-
nal d’arbitrage visé à l’article 184 a constaté une non-observation des obligations découlant du 
présent Accord ou une annulation ou réduction d'avantages au sens du paragraphe 2 de 
l’article 178; et 

b) Si la Partie plaignante considère qu'il n'est pas réalisable ou possible de suspendre les 
concessions ou autres obligations dépendant du ou des mêmes secteurs, elle peut suspendre les 
concessions ou autres obligations dans d'autres secteurs. La notification de ladite suspension effec-
tuée en vertu du paragraphe 2 indiquera les raisons de la décision. 

5. Le niveau de la suspension visée au paragraphe 2 sera équivalent au niveau d’annulation 
ou de réduction des avantages. 

6. Si la Partie visée par la plainte considère que les exigences de suspension de concessions 
ou d’autres obligations par la Partie plaignante établies aux paragraphes 2, 3, 4 ou 5 n’ont pas été 
respectées, elle peut renvoyer l’affaire devant un tribunal d’arbitrage. 

7. Les arbitres du tribunal d’arbitrage établi aux fins du présent article ou de l’article 185 
seront, dans la mesure du possible, les arbitres du tribunal d’arbitrage d’origine. Si ce n’est pas 
possible, les arbitres du tribunal d’arbitrage établi aux fins du présent article ou de l’article 185 
seront désignés conformément à l’article 180. Le tribunal d’arbitrage établi en vertu du présent 
article ou de l’article 185 prononcera sa sentence dans les 60 jours suivant la date à laquelle il sera 
saisi de l'affaire. Si le tribunal d’arbitrage considère qu’il ne peut pas prononcer la sentence dans le 
délai de 60 jours susmentionné, il peut prolonger ledit délai de 30 jours maximum sur accord des 
Parties. La sentence sera rendue publique dans les 15 jours suivant la date à laquelle elle a été 
prononcée, sous réserve de la protection des renseignements confidentiels. La sentence sera 
définitive et contraignante pour les Parties. 

Article 187. Règlement intérieur 

La Commission adoptera le règlement intérieur détaillant les règles et procédures des tribu-
naux d’arbitrage établis en vertu du présent chapitre, dès l’entrée en vigueur du présent Accord.  

Article 188. Modification du règlement intérieur 

Tout délai ou toute autre règle et procédure propre aux tribunaux d’arbitrage prévu(e) dans le 
présent chapitre, y compris le règlement intérieur visé à l’article 187 peut être modifié(e) par con-
sentement mutuel des Parties. 
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CHAPITRE 17. COMMISSION 

Article 189. Établissement de la Commission 

Les Parties établissent par les présentes une Commission qui sera coprésidée par des Ministres 
ou des hauts fonctionnaires des Parties. 

Article 190. Fonctions de la Commission 

1. La Commission devra : 
a) Examiner, contrôler et étudier toute question relative à la mise en œuvre, à l’interprétation 

et au fonctionnement du présent Accord; 
b) Examiner et recommander aux Parties tout amendement au présent Accord; 
c) Superviser et coordonner le travail de l’ensemble des comités et des groupes de travail 

établis en vertu du présent Accord; 
d) Adopter : 

(i) Les modifications de l’annexe 15; 
(ii) Les procédures opérationnelles visées à l’article 52; 
(iii) Une interprétation d’une disposition du présent Accord visée aux articles 93 et 94; 
(iv) Le règlement intérieur visé à l’article 187; et 
(v) Toute décision nécessaire; et 

e) Exécuter toutes les autres fonctions dont peuvent convenir les Parties. 
2. La Commission peut instituer des comités et des groupes de travail, demander l’avis de 

tout comité ou groupe de travail concernant une question particulière, leur déléguer des responsa-
bilités et examiner toute question soulevée par un comité ou un groupe de travail. 

Article 191. Règlement intérieur de la Commission 

1. La Commission fixera son règlement intérieur. 
2. Les décisions de la Commission seront prises par consentement mutuel. 
3. La Commission se réunira à l’endroit et à la date convenus par les Parties. 

CHAPITRE 18. EXCEPTIONS 

Article 192. Exceptions générales 

1. Aux fins des chapitres 3, 4, 5, 6, 7 et 8, à l’exception de l’article 76, l’article XX du 
GATT de 1994 est incorporé au présent Accord et en fait partie intégrante, mutatis mutandis. 
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2. Aux fins du chapitre 8, à l’exception de l’article 76, et des chapitres 9, 10 et 11, 
l’article XIV de l’AGCS, y compris ses notes de bas de page, est incorporé au présent Accord et en 
fait partie intégrante, mutatis mutandis. 

Article 193. Exceptions concernant la sécurité 

Aucune disposition du présent Accord, à l’exception de l’article 76, ne peut être interprétée : 
a) Comme imposant à une Partie l'obligation de fournir des renseignements dont la divulga-

tion serait, à son avis, contraire à ses intérêts essentiels de sécurité; 
b) Comme empêchant une Partie de prendre toutes mesures qu'elle estimera nécessaires à la 

protection de ses intérêts essentiels de sécurité : 
(i) Se rapportant au trafic d'armes, de munitions et de matériel de guerre et à tout com-

merce d'autres articles et matériel ou relatives à la fourniture de services entrepris, di-
rectement ou indirectement, dans le cadre de l'approvisionnement d'un établissement 
militaire;  

(ii) Appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale; ou 
(iii) Se rapportant aux matières fissiles et fusionables ou aux matières qui servent à leur 

fabrication; ou 
c) Comme empêchant une Partie de prendre des mesures en application de ses engagements 

au titre de la Charte des Nations Unies, en vue du maintien de la paix et de la sécurité internatio-
nales. 

Article 194. Fiscalité 

1. Sauf indication contraire dans le présent article, aucune disposition du présent Accord ne 
s'appliquera aux mesures fiscales. 

Note : L’expression « mesures fiscales » ne comprend pas : 
a) Les droits de douane au sens de l’alinéa d) de l’article 28; 
b) Tout droit antidumping ou droit compensateur visé à l’alinéa d)(ii) de l’article 28; et 
c) Les redevances ou impositions visées à l’alinéa d)(iii) de l’article 28. 
2. Aucune disposition du présent Accord n'affectera les droits et obligations découlant pour 

l’une ou l’autre Partie des dispositions relatives aux mesures fiscales de tout autre accord interna-
tional auquel les deux Parties sont parties. 

3. L’article 13 s’appliquera aux mesures fiscales dans la même mesure que l’article III du 
GATT de 1994. 

4. Les articles 107 et 108 s’appliqueront aux mesures fiscales auxquelles l’AGCS 
s’applique. 

5. a) L’article 82 s'appliquera aux mesures fiscales, si ce n'est qu'aucun investisseur ne pour-
ra invoquer ledit article à l'appui d'une plainte déposée au titre de l’article 89, lorsqu'il aura été dé-
terminé aux termes de l’alinéa b) que la mesure en cause n'est pas une expropriation.  

b) L'investisseur renverra pour détermination aux autorités compétentes des deux Parties, par 
l’intermédiaire des points de contact indiqués à l’article 10, au moment où il donnera notification 
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de son intention aux termes de l'article 89, la question de savoir si ladite mesure n'est pas une ex-
propriation. Si les autorités compétentes des deux Parties refusent d'examiner la question ou, ayant 
accepté de le faire, ne parviennent pas, dans les 180 jours suivant le renvoi, à déterminer que la 
mesure n'est pas une expropriation, l'investisseur pourra soumettre sa demande à l'arbitrage en ver-
tu de l'article 89. 

c) Aux fins de l’alinéa b), « autorité compétente » s’entend : 
(i) S’agissant du Japon, du Ministre des finances ou de son représentant autorisé, qui 

statuera sur la question en consultation avec le Ministre des affaires étrangères ou son 
représentant autorisé; et 

(ii) S’agissant du Chili, du Directeur du Service des impôts internes du Ministère des fi-
nances (Director del Servicio de Impuestos Internos, Ministerio de Hacienda). 

CHAPITRE 19. DISPOSITIONS FINALES 

Article 195. Annexe et notes 

Les annexes et notes du présent Accord font partie intégrante du présent Accord. 

Article 196. Intitulés 

Les intitulés des chapitres, sections et articles du présent Accord sont insérés à titre de réfé-
rence uniquement et n’affecteront pas son interprétation. 

Article 197. Amendements 

1. Le présent Accord pourra être modifié par consentement entre les Parties. 
2. Tout amendement sera approuvé par les Parties conformément à leurs procédures légales 

respectives et entrera en vigueur à la date convenue par les Parties. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les amendements ne portant que sur 

l’annexe 2 ou l’annexe 4 pourront être effectués par échange de notes diplomatiques. 
Note : Dans le cas du Chili, les amendements couverts par le paragraphe 3 seront effectués en 

tant qu’accord exécutif (Acuerdo de Ejecución), conformément à la Constitution politique de la 
République du Chili (Constitución Política de la República de Chile). 

Article 198. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour suivant l’échange de notes diploma-
tiques par lesquelles les Parties s’informent mutuellement de l’accomplissement de leurs procé-
dures juridiques respectives nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Il demeurera en 
vigueur à moins qu'il n'y soit mis fin de la manière prévue à l'article 199. 

 405 



Volume 2751, I-48546 

Article 199. Dénonciation 

L'une ou l'autre Partie pourra dénoncer le présent Accord en informant l'autre Partie par écrit 
un (1) an à l'avance. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 27 mars 2007, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Japon : 
TARO ASO 

Pour la République du Chili : 
ALEJANDRO FOXLEY 
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ANNEXE 1 VISÉE AU CHAPITRE 3 

LISTES RELATIVES À L’ARTICLE 14 

PARTIE 1 

Notes générales 

1. Aux fins de l’article 14, les catégories suivantes indiquées à la colonne 4 et les modalités 
et conditions applicables prévues dans les notes figurant dans la colonne 5 de la Liste de chaque 
Partie, à la section 2 de la partie 2 et à la section 2 de la partie 3, s’appliqueront : 

a) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « A » seront 
éliminés dès la date d’entrée en vigueur du présent Accord; 

b) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « B5 » se-
ront éliminés en six versements annuels égaux du taux de base au taux zéro, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord; 

c) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « B7 » se-
ront éliminés en huit versements annuels égaux du taux de base au taux zéro, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord; 

d) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « B10 » se-
ront éliminés en 11 versements annuels égaux du taux de base au taux zéro, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord; 

e) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « B12 » se-
ront éliminés en 13 versements annuels égaux du taux de base au taux zéro, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord; 

f) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « B12* » 
seront éliminés selon les modalités et les conditions établies dans la note figurant à la colonne 5 
dans la Liste du Japon; 

g) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « B15 » se-
ront éliminés en 16 versements annuels égaux du taux de base au taux zéro, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du présent Accord; 

h) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « P » seront 
réduits selon les modalités et les conditions établies dans la note figurant à la colonne 5 dans la 
Liste de chacune des Parties; 

i) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « Q » seront 
prévus dans les modalités et les conditions établies dans la note figurant à la colonne 5 dans la 
Liste de chacune des Parties; 

j) Les droits de douane sur les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « R » feront 
l’objet de négociations, tel que prévu dans les modalités et les conditions établies dans la note figu-
rant à la colonne 5 dans la Liste de chacune des Parties; et 
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k) Les produits originaires classés sous la ligne tarifaire « X » seront exclus de tout engage-
ment tel que la réduction ou l’élimination des droits de douane. 

2. Aux fins de l’élimination ou de la réduction des droits de douane conformément à la pré-
sente annexe, toute fraction inférieure à 0,1 point de pourcentage sera arrondie à la première déci-
male (dans le cas de 0,05 %, la fraction est arrondie à 0,1 %) dans le cas de droits ad valorem, et 
toute fraction inférieure à 0,01 de l’unité monétaire officielle de chaque Partie sera arrondie à la 
deuxième décimale (une fraction de 0,005 sera arrondie à 0,01) dans le cas de droits spécifiques. 
Cela ne s’applique pas dans le cas de droits de douane sur les produits originaires classés dans le 
SH sous 0203.19, 0203.22, 0203.29, 0206.49, 0703.10, 1602.41, 1602.42, 1602.49, 7403.11, 
7403.13 et 7403.19, provenant de la différence entre la valeur du droit de douane et la valeur spé-
cifiée à la note 2 b) de la section 1 de la partie 2 ou à la colonne 3 de la Liste du Japon à la sec-
tion 2 de la partie 2. 

3. La présente annexe repose sur le Système harmonisé, tel que modifié le 1er janvier 2002. 
4. Aux fins de la présente annexe, « taux de base », tel que spécifié à la colonne 3 de la Liste 

de chacune des Parties à la section 2 de la partie 2 et à la section 2 de la partie 3, désigne unique-
ment le point de départ de l’élimination ou de la réduction des droits de douane. 

5. Aux fins de l’application de versements annuels identiques, les dispositions suivantes 
s’appliquent : 

a) La réduction pour la première année se fera à la date d’entrée en vigueur du présent Ac-
cord; et 

b) Les réductions annuelles suivantes se feront le 1er avril de chaque année dans le cas de la 
présente partie et de la partie 2, et le 1er janvier de chaque année dans le cas de la présente partie et 
de la partie 3. 

6. Aux fins de la présente partie et de la partie 2, le terme « année » s’entend, en ce qui con-
cerne la première année, de la période commençant à la date d’entrée en vigueur du présent Ac-
cord et se terminant le 31 mars suivant et, en ce qui concerne les années suivantes, de la période de 
douze mois commençant le 1er avril de l’année considérée. 

7. Aux fins de la présente partie et de la partie 3, le terme « année » s’entend, en ce qui con-
cerne la première année, de la période commençant à la date d’entrée en vigueur du présent Ac-
cord et se terminant le 31 décembre suivant et, en ce qui concerne les années suivantes, de la pé-
riode de douze mois commençant le 1er janvier de l’année considérée. 

8. Aux fins de l’application du contingent tarifaire, lorsque la première année est inférieure à 
une période de douze mois, le contingent global pour la première année indiqué à la section 1 de la 
partie 2 et à la section 1 de la partie 3 sera réduit à une partie du contingent global qui sera propor-
tionnelle au nombre de mois complets restant au cours de la première année. Aux fins de la pré-
sente note, toute fraction inférieure à 1,0 sera arrondie au nombre entier le plus proche (dans le cas 
de 0,5, la fraction est arrondie à 1,0), pour autant que l’unité spécifiée dans les notes pertinentes à 
la section 1 de la partie 2 et à la section 1 de la partie 3 soit appliquée. 
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PARTIE 2 

Section 1. Notes relatives à la Liste du Japon 

Les modalités et conditions stipulées dans les notes suivantes, indiquées avec un numéro de 
série allant de 1 à 11, s’appliqueront aux produits originaires du Chili importés depuis le Chili, 
portant ledit numéro à la colonne 5 de la Liste du Japon, à la section 2. 

1. Un contingent tarifaire sera appliqué selon les modalités suivantes : 
a) De la première à la cinquième année, le contingent global sera le suivant, respectivement : 

(i) 1 300 tonnes pour la première année; 
(ii) 1 950 tonnes pour la deuxième année; 
(iii) 2 600 tonnes pour la troisième année; 
(iv) 3 250 tonnes pour la quatrième année; et 
(v) 4 000 tonnes pour la cinquième année; 

b) De la première à la cinquième année, le taux de droit de douane hors contingent sera le 
suivant, respectivement : 

(i) 34,6 % pour les première et deuxième années; et 
(ii) 30,8 % pour la troisième, la quatrième et la cinquième années; 

c) Aux fins des alinéas a) et b), le contingent tarifaire sera appliqué via un certificat de con-
tingent tarifaire délivré par la Partie importatrice sur la base du certificat délivré par la Partie ex-
portatrice pour chaque exportation; 

d) Conformément au paragraphe 3 de l’article 14, les Parties négocieront, au cours de la 
cinquième année, le contingent global et le taux de droit de douane hors contingent à appliquer 
après la cinquième année. Si les Parties ne se sont pas mises d’accord, le contingent global et le 
taux de droit de douane hors contingent applicables la cinquième année continueront de 
s’appliquer jusqu’à ce que les Parties parviennent à s’accorder par voie de négociation; et 

e) Les mesures tarifaires d’urgence sur le bœuf, stipulées à l’article 7-5 de la Loi japonaise 
sur les mesures tarifaires temporaires (Loi n° 36 de 1960) ne seront pas appliquées aux produits 
originaires importés en vertu du présent contingent tarifaire. 

2. Un contingent tarifaire sera appliqué selon les modalités suivantes : 
a) De la première à la cinquième année, le contingent global sera le suivant, respectivement : 

(i) 32 000 tonnes pour la première année; 
(ii) 38 750 tonnes pour la deuxième année; 
(iii) 45 500 tonnes pour la troisième année; 
(iv) 52 250 tonnes pour la quatrième année; et 
(v) 60 000 tonnes pour la cinquième année; 
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b) De la première à la cinquième année, le taux de droit de douane hors contingent sera le 
suivant, respectivement : 

(i) Le taux de droit de douane hors contingent pour les produits originaires marqués 
d’un astérisque (« * ») à la colonne 2, dont la valeur en douane par kilogramme 
n’excède pas 53,53 yens, sera de 482 yens par kilogrammes. Le taux de droit de 
douane hors contingent pour les produits originaires marqués d’un astérisque (« * ») 
à la colonne 2, dont la valeur en douane par kilogramme est supérieure à 53,53 yens 
mais n’excédera pas la valeur obtenue en divisant 535,53 yens par 1022, sera la diffé-
rence entre 535,53 yens par kilogramme et la valeur en douane par kilogramme. Le 
taux de droit de douane hors contingent pour les produits originaires marqués d’un 
astérisque (« * ») à la colonne 2, dont la valeur en douane par kilogramme est supé-
rieure à la valeur obtenue en divisant 535,53 yens par 1022, sera de 2,2 %; 

(ii) Le taux de droit de douane hors contingent pour les produits originaires marqués 
d’un double astérisque (« ** ») à la colonne 2, dont la valeur en douane par kilo-
gramme n’excède pas la valeur obtenue en divisant 577,15 yens par 0,643, sera la 
différence entre 577,15 yens par kilogramme et la valeur obtenue en multipliant la 
valeur en douane par kilogramme par 0,6. Le taux de droit de douane hors contingent 
pour les produits originaires marqués d’un double astérisque (« ** ») à la colonne 2, 
dont la valeur en douane par kilogramme est supérieure à la valeur obtenue en divi-
sant 577,15 yens par 0,643, sera de 4,3 %; et 

(iii) Le taux de droit de douane hors contingent pour les produits originaires marqués 
d’un triple astérisque (« *** ») à la colonne 2 sera de 16,0 %. 

c) Aux fins des alinéas a) et b), le contingent tarifaire sera appliqué via un certificat de con-
tingent tarifaire délivré par la Partie importatrice sur la base du certificat délivré par la Partie ex-
portatrice pour chaque exportation; 

d) Conformément au paragraphe 3 de l’article 14, les Parties négocieront, au cours de la 
cinquième année, le contingent global et le taux de droit de douane hors contingent à appliquer 
après la cinquième année. Si les Parties ne se sont pas mises d’accord, le contingent global et le 
taux de droit de douane hors contingent applicables la cinquième année continueront de 
s’appliquer jusqu’à ce que les Parties parviennent à s’accorder par voie de négociation; et 

e) Les mesures tarifaires d’urgence sur le porc, stipulées au paragraphe 1 de l’article 7-6 de 
la Loi japonaise sur les mesures tarifaires temporaires, ainsi que les mesures spéciales de sauve-
garde sur le porc énoncées au paragraphe 2 de la même loi, ne seront pas appliquées aux produits 
originaires suivis d’un astérisque (« * ») ou d’un double astérisque (« ** ») à la colonne 2 et impor-
tés en vertu du contingent tarifaire. 

3. Un contingent tarifaire sera appliqué selon les modalités suivantes : 
a) De la première à la cinquième année, le contingent global sera le suivant, respectivement : 

(i) 600 tonnes pour la première année; 
(ii) 637 tonnes pour la deuxième année; 
(iii) 675 tonnes pour la troisième année; 
(iv) 712 tonnes pour la quatrième année; et 
(v) 750 tonnes pour la cinquième année; 

 410 



Volume 2751, I-48546 

b) (i) De la première à la cinquième année, le taux de droit de douane hors contingent sur 
les produits originaires marqués d’un astérisque (« * ») à la colonne 2 sera le suivant, 
respectivement : 
(A) 11,5 % pour la première et la deuxième années; et 
(B) 7,6 % pour la troisième, la quatrième et la cinquième années; et 

(ii) De la première à la cinquième année, le taux de droit de douane hors contingent sur 
les produits originaires marqués d’un double astérisque (« ** ») à la colonne 2 sera le 
suivant, respectivement : 
(A) 19,1 % pour la première et la deuxième années; et 
(B) 12,7 % pour la troisième, la quatrième et la cinquième années;  

c) Aux fins des alinéas a) et b), le contingent tarifaire sera appliqué via un certificat de con-
tingent tarifaire délivré par la Partie importatrice sur la base du certificat délivré par la Partie ex-
portatrice pour chaque exportation; et 

d) Conformément au paragraphe 3 de l’article 14, les Parties négocieront, au cours de la cin-
quième année, le contingent global et le taux de droit de douane hors contingent à appliquer après 
la cinquième année. Si les Parties ne se sont pas mises d’accord, le contingent global et le taux de 
droit de douane hors contingent applicables la cinquième année continueront de s’appliquer 
jusqu’à ce que les Parties parviennent à s’accorder par voie de négociation; et 

4. Conformément au paragraphe 3 de l’article 14, les Parties négocieront, au cours de la cin-
quième année, des questions telles que l’amélioration des conditions d’accès au marché. 

5. Un contingent tarifaire sera appliqué selon les modalités suivantes : 
a) De la première à la cinquième année, le contingent global sera le suivant, respectivement : 

(i) 3 500 tonnes pour la première année; 
(ii) 4 000 tonnes pour la deuxième année; 
(iii) 4 500 tonnes pour la troisième année; 
(iv) 5 000 tonnes pour la quatrième année; et 
(v) 5 500 tonnes pour la cinquième année; 

b) De la première à la cinquième année, le taux de droit de douane hors contingent sera le 
suivant, respectivement : 

(i) 10,7 % pour la première et la deuxième années; et 
(ii) 8,5 % pour la troisième, la quatrième et la cinquième années; 

c) Aux fins des alinéas a) et b), le contingent tarifaire sera appliqué via un certificat de con-
tingent tarifaire délivré par la Partie importatrice sur la base du certificat délivré par la Partie ex-
portatrice pour chaque exportation; et 

d) Conformément au paragraphe 3 de l’article 14, les Parties négocieront, au cours de la 
cinquième année, le contingent global et le taux de droit de douane hors contingent à appliquer 
après la cinquième année. Si les Parties ne se sont pas mises d’accord, le contingent global et le 
taux de droit de douane hors contingent applicables la cinquième année continueront de 
s’appliquer jusqu’à ce que les Parties parviennent à s’accorder par voie de négociation. 

6. Conformément au paragraphe 3 de l’article 14, les Parties négocieront, au cours de la 
troisième année, des questions telles que l’amélioration des conditions d’accès au marché. 
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7. Le taux de droit de douane sera réduit par six versements annuels identiques du taux de 
base à un taux de 10,0 %, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

8. Un contingent tarifaire sera appliqué selon les modalités suivantes : 
a) De la première à la cinquième année, le contingent global sera le suivant, respectivement : 

(i) 3 700 tonnes pour la première année; 
(ii) 3 900 tonnes pour la deuxième année; 
(iii) 4 100 tonnes pour la troisième année; 
(iv) 4 300 tonnes pour la quatrième année; et 
(v) 5 000 tonnes pour la cinquième année; 

b) Le taux de droit de douane hors contingent sera égal à zéro; 
c) Aux fins des alinéas a) et b), le contingent tarifaire sera appliqué via un certificat de con-

tingent tarifaire délivré par la Partie importatrice. Le contingent tarifaire sera géré par la Partie im-
portatrice en coopération avec la Partie exportatrice et le contingent tarifaire global sera alloué par 
la Partie importatrice; et 

d) Conformément au paragraphe 3 de l’article 14, les Parties négocieront, au cours de la 
cinquième année, le contingent global et le taux de droit de douane hors contingent à appliquer 
après la cinquième année. Si les Parties ne se sont pas mises d’accord, le contingent global et le 
taux de droit de douane hors contingent applicables la cinquième année continueront de 
s’appliquer jusqu’à ce que les Parties parviennent à s’accorder par voie de négociation. 

9. Le taux de droit de douane sera réduit par six versements annuels identiques du taux de 
base à un taux de 19,0 %, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

10. Le taux de droit de douane sera réduit par six versements annuels identiques du taux de 
base à un taux de 17,0 %, à compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

11. Le droit de douane sera éliminé en passant du taux de base à un taux zéro, conformément 
aux dispositions suivantes : 

a) 13,8 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, sous réserve du 
droit de douane minimum de 50,25 yens par litre, à compter de l’entrée en vigueur du présent Ac-
cord; 

b) 12,7 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, sous réserve du 
droit de douane minimum de 33,50 yens par litre, à compter du premier jour de la deuxième année; 

c) 11,5 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, sous réserve du 
droit de douane minimum de 16,75 yens par litre, à compter du premier jour de la troisième année; 

d) 10,4 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, à compter du 
premier jour de la quatrième année; 

e) 9,2 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, à compter du pre-
mier jour de la cinquième année; 

f) 8,1 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, à compter du pre-
mier jour de la sixième année; 

g) 6,9 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, à compter du pre-
mier jour de la septième année; 
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h) 5,8 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, à compter du pre-
mier jour de la huitième année; 

i) 4,6 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, à compter du pre-
mier jour de la neuvième année; 

j) 3,5 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, à compter du pre-
mier jour de la dixième année; 

k) 2,3 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, à compter du pre-
mier jour de la onzième année; 

l) 1,2 % ou 125,00 yens par litre, le montant le moins élevé étant retenu, à compter du pre-
mier jour de la douzième année; et 

m) 0 %, à compter du premier jour de la treizième année. 

Section 2. Liste du Japon1 

PARTIE 3 

Section 1. Notes relatives à la Liste du Chili1 

 

 

 

 

__________ 
 1 Non publiée(s) ici. 
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Section 2. Liste du Chili1 

ANNEXE 2 VISÉE AU CHAPITRE 41 

RÈGLES SPÉCIFIQUES AUX PRODUITS 

Section 1. Notes générales 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________ 
 1 Non publiée ici. 
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ANNEXE 3 VISÉE AU CHAPITRE 4 

AUTORITÉ COMPÉTENTE 

1. En ce qui concerne le Japon, l’autorité compétente est le Ministère de l’économie, du 
commerce et de l’industrie. 

2. En ce qui concerne le Chili, l’autorité compétente est la Direction générale des relations 
économiques internationales du Ministère des affaires étrangères (Dirección General de Relaciones 
Económicas Internacionales del Ministerio de Relaciones Exteriores). 
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ANNEXE 4 VISÉE AU CHAPITRE 41 

EXIGENCES MINIMALES EN MATIÈRE DE CERTIFICAT D’ORIGINE 

ANNEXE 5 VISÉE AUX CHAPITRES 8 ET 101 

DÉCRET-LOI 600 

ANNEXE 6 VISÉE AUX CHAPITRES 8 ET 91 

RÉSERVES AUX MESURES EXISTANTES 

ANNEXE 7 VISÉE AUX CHAPITRES 8 ET 91 

RÉSERVES AUX FUTURES MESURES 

 

 

 

 

 

__________ 
 1 Non publiée ici. 
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ANNEXE 8 VISÉE AU CHAPITRE 81 

TRANSFERTS 

ANNEXE 9 VISÉE AU CHAPITRE 81 

EXPROPRIATION 

ANNEXE 10 VISÉE AU CHAPITRE 101 

LISTE RELATIVE AUX ARTICLES 118 ET 119 

Liste du Japon 

Note d’introduction 

ANNEXE 11 VISÉE AU CHAPITRE 101 

LISTE RELATIVE AU PARAGRAPHE 1 DE L’ARTICLE 120 

Liste du Japon 

Note d’introduction 

 

 

 

 

 

__________ 
 1 Non publiée ici. 

 417 



Volume 2751, I-48546 

ANNEXE 12 VISÉE AU CHAPITRE 101 

LISTE RELATIVE AU PARAGRAPHE 2 DE L’ARTICLE 120 

Liste du Japon 

Note d’introduction 

ANNEXE 13 VISÉE AU CHAPITRE 111 

CATÉGORIES D’ADMISSION ET DE SÉJOUR TEMPORAIRE DE RESSORTISSANTS À 
DES FINS COMMERCIALES 

Section 1. Visiteurs commerciaux 

ANNEXE 14 VISÉE AU CHAPITRE 121 

MARCHÉS PUBLICS 

PARTIE 1. ENTITÉS 

Section 1. Entités couvertes au Japon 

ANNEXE 15 VISÉE AU CHAPITRE 131 

INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES POUR LES VINS ET LES SPIRITUEUX 

 

 

 

 

__________ 
 1 Non publiée ici. 
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ACCORD D’EXÉCUTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU JAPON ET LE GOUVERNE-
MENT DE LA RÉPUBLIQUE DU CHILI EN APPLICATION DE L’ARTICLE 27 DE 
L’ACCORD DE PARTENARIAT ÉCONOMIQUE STRATÉGIQUE ENTRE LE JAPON ET 
LA RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Préambule 

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement de la République du Chili (ci-après dénommé 
le « Chili »), 

Conformément à l’article 27 de l’Accord de partenariat économique stratégique entre le Japon 
et la République du Chili (ci-après dénommé « l’Accord de base »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. COMMERCE DE PRODUITS 

Article premier. Groupe de travail sur les poissons et les produits de la pêche 

1. Afin de renforcer la compréhension mutuelle du marché de la pêche de chaque pays et de 
resserrer les liens entre les industries de la pêche des deux pays, le Groupe de travail sur les pois-
sons et les produits de la pêche (ci-après dénommé dans le présent article « le Groupe de travail ») 
établi conformément à l’article 27 de l’Accord de base aura pour fonction de permettre l’échange : 

a) D’informations sur l’offre et la demande de poissons et de produits de la pêche, en parti-
culier le saumon et la truite, sur le marché de chaque pays;  

b) D’informations sur l’exportation de poissons et de produits de la pêche, en particulier le 
saumon et la truite, à partir de chaque pays; et 

c) D’autres informations pertinentes, en particulier concernant le saumon et la truite. 
2. Le Groupe de travail sera composé de représentants des Parties et il pourra inviter des re-

présentants d’entités pertinentes autres que les Parties qui auront l’expertise nécessaire quant aux 
thèmes qui seront examinés. 

3. Le Groupe de travail se réunira une fois par an ou à toute autre fréquence convenue par 
les Parties. 

4. Chaque Partie désignera un point de contact pour faciliter les communications entre les 
Parties entre les réunions du Groupe de travail. 
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CHAPITRE 2. PROCÉDURES DOUANIÈRES 

Article 2. Coopération 

1. Les deux Parties se porteront mutuellement assistance par l’intermédiaire de leurs autori-
tés douanières, afin de garantir l’application correcte des dispositions douanières légales et de pré-
venir, d’examiner et de réprimer toute violation ou tentative de violation de la législation doua-
nière. 

2. Les deux Parties coopéreront en ce qui concerne : 
a) La mise en œuvre et le fonctionnement du présent chapitre et les dispositions pertinentes 

des chapitres 3 à 5 de l’Accord de base; 
b) La mise en œuvre et le fonctionnement des accords internationaux relatifs aux questions 

douanières auxquels sont parties les deux Parties; et 
c) Toute autre question douanière dont peuvent convenir les Parties. 
3. Les deux Parties s’efforceront de coopérer par l’intermédiaire de leurs autorités doua-

nières dans le domaine de la recherche, du développement et de l’essai de nouvelles procédures 
douanières simplifiées et de nouvelles aides et techniques d’exécution, et dans les domaines de la 
formation des fonctionnaires de douane et de l’échange de personnel entre elles. 

Article 3. Technologies de l'information et des communications 

Les autorités douanières des Parties conjugueront leurs efforts pour promouvoir l’utilisation 
de la technologie de l’information et des communications dans leurs procédures douanières, y 
compris l’échange de meilleures pratiques, aux fins de l’amélioration de leurs procédures doua-
nières. 

Article 4. Gestion des risques 

1. Afin de faciliter le dédouanement des produits échangés entre les pays, les autorités 
douanières des Parties continueront d’utiliser des systèmes de gestion des risques qui leur permet-
tent de concentrer les activités d’inspection sur les marchandises à haut risque et qui simplifient le 
dédouanement et le mouvement des produits à faible risque. 

2. Les Parties s’emploieront à promouvoir, par des séminaires et des cours, l’utilisation de la 
gestion des risques et l’amélioration des techniques de gestion des risques dans les deux Pays.  

3. Les autorités douanières des Parties mettront en commun les meilleures pratiques concer-
nant les techniques de gestion des risques et autres techniques d’exécution. 

Article 5. Exécution contre le trafic illicite 

1. Les autorités douanières des Parties coopéreront dans leurs activités d’exécution contre le 
trafic illicite de marchandises. 
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2. Les Parties s’emploieront à promouvoir la coopération régionale, sous l’égide du Conseil 
de coopération douanière, dans le domaine de la lutte contre le trafic illicite de marchandises. 

Article 6. Droits de propriété intellectuelle 

Les autorités douanières des Parties s’emploieront à coopérer dans leurs activités d’exécution 
contre l’importation et l’exportation de produits soupçonnés de violer les droits de propriété intel-
lectuelle. 

Article 7. Comité des procédures douanières 

1. Conformément à l’article 60 de l’Accord de base, le Comité des procédures douanières 
(ci-après dénommé dans le présent article « le Comité ») sera constitué : 

a) Dans le cas du Japon, de fonctionnaires du Ministère des finances et du Ministères des af-
faires étrangères, ainsi que d’autres fonctionnaires qui disposeront de l’expertise spécifique perti-
nente pour les questions à examiner et qui pourront être inclus sur une base ad hoc; et 

b) Dans le cas du Chili, de fonctionnaires du Service national des douanes (Servicio Na-
cional de Aduanas) et du Ministère des affaires étrangères (Ministerio de Relaciones Exteriores), 
ainsi que d’autres fonctionnaires qui disposeront de l’expertise spécifique pertinente pour les ques-
tions à examiner et qui pourront être inclus sur une base ad hoc. 

2. Le Comité sera coprésidé par : 
a) S’agissant du Japon : un fonctionnaire du Ministère des finances; et 
b) S’agissant du Chili : un fonctionnaire du Service national des douanes. 
3. Le Comité peut, sur consentement mutuel des Parties, inviter des représentants des entités 

pertinentes autres que les Parties, ayant l’expertise spécifique pertinente pour les questions à exa-
miner. 

CHAPITRE 3. DISPOSITIONS FINALES 

Article 8. Mise en œuvre 

Les Parties mettront en œuvre le présent Accord conformément aux lois et réglementations en 
vigueur dans leurs pays respectifs et dans la limite des ressources dont chacune dispose. 

Article 9. Intitulés 

Les intitulés des chapitres et des articles du présent Accord sont insérés à titre de référence 
uniquement et n’affecteront pas son interprétation. 
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Article 10. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur au même moment que l’Accord de base et restera en vi-
gueur aussi longtemps que celui-ci. Les Parties se consulteront, à la demande d’une d’entre elles, 
quant à la nécessité d’amender le présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, ont 
signé le présent Accord. 

FAIT à Tokyo, le 27 mars 2007, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Japon : 
TARO ASO 

Pour le Gouvernement de la République du Chili : 
ALEJANDRO FOXLEY 
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